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L’ICÔNE RÉINVENTÉE
NOUVEAU LAND ROVER DEFENDER

Dossier spécial

de 17 pages

Environnement

De 13 à 39

Et vous 

vous
faites quoi ?

GEVREY
WINE, FOOD
AND MUSIC

SAMEDI
12 SEPTEMBRE

DE 17H À 23H

PLACE DES MARRONNIERS
GEVREY-CHAMBERTIN
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37-39 Rue J-J Rousseau -  11 Rue du Chapeau Rouge - Dijon 
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Par Jeanne Vernay

22 B rue de Nachey
21240 Talant
www.dijonlhebdo.fr
Courriel : contact@dijonlhebdo.fr
RCS 794 377 291 Dijon

ELLE EST PAS BELLE MA VILLE

Parité
Ciel, la rentrée ! Avant que l’automne prive les arbres de 
leurs feuilles, l’heure est plus que jamais aux combines d’ar-
rière-boutiques au sein des baronnies politiques régionales et 
des états-majors nationaux. Quant à la pandémie, c’est tout 
juste, si cet été, elle a pris un peu de large. Trois petits tours 
et puis s’en revient aujourd’hui dans les têtes, sur la bouche et 
le nez. Symbole entre tous de la parité féminin/masculin… En 
effet, notons dans nos tablettes que si Coronavirus est du genre 
masculin, la Covid 19 appartient au féminin. En plein dérive du 
féminisme depuis que Castex en a fait la pauvre doublure de 
Gérald Darmanin, Marlène Schiappa tient là son lot de conso-
lation grammaticale. 

Alarme, toutes !
A propos, toujours gonflées à bloc par l’affaire Mila, le scandale 
Matzneff etc, les Femen ont continué de brandir le torchon noir 
fureur – ne pas confondre avec Noir Désir – sur les plateaux 
télé. Dommage, une plongée dans l’océan en maillot une 
pièce des années 1936 leur aurait fait prendre la me-
sure de l’évolution de la condition féminine. Tiens 
à propos, je dois confier mon infinie tristesse à 
l’annonce du décès de Gisèle Halimi, une vraie 
grande dame qui a porté la cause des femmes 
sur le plan juridique, avec une grande maî-
trise de la syntaxe. Sans jamais s’adonner 
aux vociférations, à l’hystérie ainsi qu’à 
la nudité de la pensée. Bref, suivez mon 
regard… Enfin, vive le topless (alias 
le top leste !) dans le secteur péni-
tentiaire : à Toulouse, une avocate 
s’est vue contrainte de retirer son 
soutien-gorge pour entrer dans 
une prison, car l’armature de ce 
tuteur poitrinaire faisait sonner 
le portique de sécurité. Comme 
quoi, loger ses seins dans des 
bonnets 120 D, c’est alarmant à 
plus d’un titre. 

Sens  
dessus- 
dessous
Toujours un œil sur ma garde-robe, 
j’adore décrypter les tendances de 
la mode  révélant les dessous intimes 
d’une société. Or cet été, Coronavirus 
oblige, il m’est apparu que bien des 
jeunes filles, joufflues en diable de la fesse, 
n’avaient aucun scrupule à se vêtir – est-ce 
le mot ? – de shorts extra minimalistes qui af-
fichaient une surface bien inférieure au masque 
anti-Covid qu’elles portaient. Ce complaisant lais-
ser-aller en dit long sur le besoin de se faire une 
place au soleil !

Erinyes ou  
« Vol du bourdon » ?  
Cet été fut la saison par excellence des frelons et des guêpes 
qui ont disputé à ces nanas en short leur place au soleil. Tout 
cet univers bourdonnant et piquant a correctement et entiè-
rement accompli sa mission de pourrir la vie des terriens, le 
temps d’un déjeuner en terrasse ou d’un pique-nique. Aucun 
piège classique n’a pu détourner ces sales bestioles de leur sa-
rabande infernale dans les vergers ou les jardins : pas une poire, 
une pêche, ni un abricot qui ne soient devenus leurs proies. J’ai 
bien essayé de chasser guêpes et frelons de ma terrasse à l’aide 
d’un ramequin rempli de clous de girofle. En vain ! Pourtant on 

m’avait dit que l’odeur les chasserait… Du coup, j’ai pensé au 
Vol du Bourdon de Korsakov ou au dramaturge grec Eschyle 
qui pimentait l’intrigue de ses pièces en y introduisant le jeu 
malfaisant des Erinyes - ces furies virevoltantes tel un essaim 
létal. Chaque époque possède un mode opératoire propre :  
les Grecs ont érigé leurs Erinyes en mythes éternels. Nous 
nous  réglons le sort de notre faune urticante à coup d’aérosols 
chimiques ou de fly-tox. Décidément, 2020 ne joue plus dans la 
même classe que les Atrides…

Peur  
et dysfonctionnement
Nés coiffés ou pas, les Français ont toujours été chapeautés 
par nos Républiques successives. A titre

d’exemple, la 1ère  République - de septembre 1792 à mai 1804 
– s’est armée du bonnet phrygien ; les capitaines d’industrie 
ainsi que les Maîtres de forges de la 3ème République ont 
porté leur haut-de-forme pour l’édification des consciences 
ouvrières. Quant à la 5ème  République, là, l’affaire du masque 
s’avère d’un plus gros calibre. Dans un édito percutant, Guil-
laume Bigot journaliste sur CNews, a récemment décrypté 
le port obligatoire de celui-ci sous toutes ses coutures, sous 
toutes ses ficelles  élastiques ou pas. « C’est, a-t-il expliqué, un 
incroyable révélateur des peurs et des dysfonctionnements de 
la société ainsi que de nos dirigeants ». Certes, se museler me 
semble salutaire. Je n’ai pas de compétence médicale : pas ques-

tion  d’aller guerroyer sur ce champ de bataille que constitue 
notre face-à-face avec la Covid. Mettons-le ! Mais-mais … 

Asservissement
Mais ce masque est aussi un rappel à l’ordre public, si l’on songe 
qu’il offre l’opportunité d’interdire des manifs ou de filer une 
contravention à trois clampins attablés au comptoir d’un bis-
troquet, tandis que « l’ensauvagement » -  à ce jour indomp-
té par les pouvoirs publics - allume le feu dans les quartiers 
qualifiés fort naïvement de « sensibles », se propageant avec 
violence jusque dans les bus, les trams etc. Le masque, vécu 
comme signe de liberté festif au carnaval de Venise ou lors de 
représentations théâtrales,  devient par ailleurs objet de résis-
tance à  notre laïcité républicaine dans l’islam intégriste. Là, où 
le bât blesse, c’est la confusion qui s’installe au fil des mois dans 
les sociétés occidentales : le masque (porté pour des raisons 
de santé publique) est réinterprété, « revisité » par les maisons 
de haute-couture tout comme par les marques de prêt-à-por-
ter sur le mode du « faisons-en un accessoire de mode ». Et 

pourquoi pas, soyons « tendance » ? Rendons-le joli, origi-
nal, enrichi ici ou là de motifs sémillants de façon à rallier 

toutes les opinions religieuses conjointement à toutes 
les aspirations à l’esthétique ainsi qu’à toutes les 

précautions sanitaires… Attention danger ! Le 
spectacle d’un masque conçu par un styliste de 

talent peut se métamorphoser - mine de rien 
- en signe d’asservissement de la femme.    

Se masquer 
derrière…

J’aimerais ajouter que le ridicule 
ne tue plus. A écouter les nom-
breux pédopsychiatres sollicités 
par les télés et l’ensemble des 
médias – tous hyper spécialistes 
ou chercheurs émérites -, l’au-
diteur ou téléspectateur lamb-
da en arrive à penser que faire 
porter un masque à un lou-
piot ou à un scolaire exige dix 
séances de psychanalyse ou une 
cure post-traumatique! C’est 
faire peu de cas de l’adaptabilité 

des enfants ainsi que des adoles-
cents. A se masquer derrière une 

pseudo-science, nous enclenchons 
un gâchis général, un climat d’apo-

calypse par excès de précautions. 
Les « Credebiles Viri » des Romains 

étaient des hommes crédibles, de ceux 
à qui on peut faire confiance et crédit. A 

qui confier le soin de casser le miroir de 
nos peurs spectrales, de tous nos renonce-

ments ?  

A la page  
et à l’heure 

Pas question pour moi, Jeanne Vernay, d’abandonner la lutte fi-
nale. Or, si quelque chose m’a requinquée à mon retour de 
vacances ce sont les deux symboles qui signent la marche du 
temps à Dijon : la belle horloge de l’Hôtel de la Cloche et la 
pendule si adorablement kitsch de la rue de la Liberté. Autre 
champ de satisfaction : la 21e édition de Tribu Festival nous 
revient du 28 septembre au 4 octobre prochain. Au-delà de 
l’enjeu culturel et social, c’est aussi le moyen de maintenir une 
partie de l’emploi artistique en cette période difficile. Conti-
nuons à nous enivrer, à danser, à chanter (programmation sur : 
contact@zutique.com) 

LA LETTRE D’ALPHONSE À-LAIT

B onjour Maman
C’est ton petit Hercule qui t’écrie maintenant qu’il est grand. Te souviens-tu du 
temps où tu m’allaitais et quand une goutte est tomber dans le ciel pour donner 
naissance aux usines Lactel? Je garde un souvenire ému et demi-écrémée de tes 

seins et je chantonne encore ce veil air de Brassens « Quand Margot dégrafait son corsage 
Pour donner la gougoutte à son chat… »
Aujourd’hui j’habite dans la cité phocéenne, comme il disent, mais le pharre du vieux porc est 
éteint. Avec la Covide, on aura bientôt plus ni restaurant, ni bar à cause de quelques corni-
chons qui ne respecte pas les gestes barrières. Ici le porc du masque est obligatoire mais pas 
celui du soutif : ça t’étonne pas ? C’est des cou à attrapée une angine de poitrine. Comme 
on est trop serré sur la plage, je vais me beignet dans les calanques : j’ai aperçue Pamela en 
personne sur un yacht maintenant qu’elle a quittée Odile Ramie : c’est comme dans alerte à 
Malibue et ses avantages la précéde toujours, une vrai curiositee un peut comme le monstre 
du Loches Ness qui hanterait la Siliconne Vallée. Comme je disais à mon aîné, il y a trop de 
monde au balcon du Mucem. Tout va de mal en pis et il est bien loin le temps de Sully où le 
bourrage et pâturage étais les deux mamelle de la France. Les cinémas ont rouvert et j’y suis 
été pour la première foi depuie le coffinement : quand on quite Audiard pour Fellini, d’une 
certaine façon on passe des roberts aux seins. 
Personne ne sait comment sortir de la crise, aussi je vais me rapprochee de Noël car il paraît 
qu’il a un plan, Mamère. Il faut supprimer les chaudières au fioul qui sont inutiles à cause du 
réchauffemen clématite. En attendant, comme disait Bruce Tousseins, on dépiste à tour de bra 
, surtout les porteurs sains ; en attendant les amazones de l’Ol ont battue celles de Wolsburg 
trois bustes à un à Saint-Sébastien et termine une saison aréolée d’un nouveau titre de cham-
pionne de France; en attendant Dupont-Dupond Moretti et Darmalin ont la tête près des 
bonnets et se tirent des bourgs à cou de petites phrases.
Je te laisse, chère Maman, après ce tour de poitrine et me plait à penser en ces temps dificils 
que les insse reste la « gamelle du pauvre » et qu’ils sont la forme rare d’une parité parfaite, 
car dans tout ça sil est un dieu pour les abeilles, il reconnaîtrat l’essaim.

Alceste

PS : Demain j’irai chez Lapeyre.

Optic 2ooo
DIJON • VENAREY-LES-LAUMES • QUETIGNY •  
AUXONNE • FONTAINE-LES-DIJON

Lundi, école, 
Mardi, dessin,
Mercredi, judo 
à chaque jour 
ses lunettes.
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Christophe Lucand
Le maire de Gevrey attend le prochain week end avec impatience. 
Sa commune accueille en effet le Gevrey Wine Food And Music, un 
événement exceptionnel 100% Bourgogne et même 100% Côte d’Or, 
à découvrir, à vivre, et surtout à déguster ce samedi 12 septembre.
Page 6

Dany Mignotte
Avec cette rentrée, Dijon l’Hebdo reprend ses bonnes habitudes 
gourmandes avec la publication des recettes de Dany Mignotte. Au 
menu de cette première édition : des ailes de raie, sauce vierge et pu-
rée au pesto de menthe. Mesdames… et messieurs, à vos fourneaux !
Page 47

Roger Assalé
Le DFCO a réalisé un très beau coup sur le marché des transferts 
avec la signature de l’attaquant international ivoirien de 26 ans Roger 
Assalé. Le champion d’Afrique en 2015, en provenance des Young Boys 
Berne a signé un contrat de quatre ans avec le DFCO. Il va venir ren-
forcer un secteur offensif qui a éprouvé quelques difficultés l’an passé.

Amine Ariri
Il incarne parfaitement ce commerce de proximité qui fait la richesse 
de nos quartiers. Amine Ariri est un des spécialistes reconnus de l’in-
formatique à Dijon. Dans sa boutique de l’avenue Aristide Briand, il ré-
pare et revend tout type de matériel et propose même des formations 
personnalisées.

David Butet
Vous avez jusqu’au 4 octobre pour découvrir le Parc VINTAGELAND 
sur l’aire de Beaune-Tailly, à Merceuil. Dans un décor de cinéma, se 
mêlent attractions et jeux de la Fête Foraine Vintage,  animations mu-
sicales, le tout dans le vrombissement de voitures et de motos de 
légende. Une belle initiative née de la passion des deux entrepreneurs, 
Jacques Le Disez et David Butet (photo), nostalgiques de la Nationale 6. 

Jean-Bernard Jacques
Voilà un patron qui n’a pas peur de dire qu’il s’est volontairement 
placé en redressement judiciaire. Pour lui, c’est un acte de gestion res-
ponsable de nature à préserver l’entreprise et ses salariés et surtout 
pas une maladie honteuse qu’il faut dissimuler. Entretien vérité avec 
ce restaurateur dijonnais.
Page 11
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VOLVOCARS.FR 

*Offre valable jusqu’au 31/12/2020. Tarif public conseillé en date du 01/07/2020 des XC60 Recharge T6 AWD avec remise par rapport au tarif public conseillé des XC60 Diesel B5 AWD à finition équivalente hors options en date du 01/07/2020. Tarif public 
conseillé en date du 23/03/2020 des XC90 Recharge T8 AWD avec remise par rapport au tarif public conseillé des XC90 Diesel B5 AWD à finition équivalente hors options en date du 23/03/2020. Offre réservée aux particuliers dans le réseau participant.

Volvo XC60 et XC90 : Consommation en cycle mixte (L/100 km) WLTP : 2.3-9.0 - CO2 rejeté (g/km) WLTP : 54-205.

Les Volvo XC60 et XC90 hybrides rechargeables 
sont au prix du diesel jusqu’au 31 décembre*.

N’attendons plus pour évoluer.
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LA CHRONIQUE DE MALVINA

dans un bateau...
E n ces périodes déconcertantes, nous 

avons, Dieu merci, les royaux pour nous 
distraire. Dans la famille Windsor, je demande 
Harry et Meg ! Dans cette tragi-comédie, 
deux bourdons improductifs nous régalent 
de leurs états d’âmes. 
Après une adolescence prolongée à coup de 
cannettes de bière, de bimbos énamourées et 
de fiestas avec déguisement douteux et croix 
gammée , le cher rouquin a ramené au châ-
teau une jeune personne aux dents longues . 
Pauvre Harry, loin maintenant dans l’ordre de 
succession avec un frère appliqué et une belle 
soeur prolifique « miss parfaite ». ! 
Comme sa grand - tante Margaret qui a fait 
pleurer les chaumières au cours de sa love 
story dans les années 50/60 avec le Group 
Captain Peter Townsend pour finir par épou-
ser un photographe aux moeurs très en 
avance sur son temps, que l’on avait ripoliné 
en lui accordant le titre de Lord , Harry se la 
joue rebelle. 
Etre rebelle mais pas trop, refuser de « faire 
le job » mais ne pas renoncer aux avantages 
financiers et autres, dus à son rang , sont dé-
sormais la règle pour ce garçon à la dérive . 
Bref , Harry a donc imposé à la famille une 
starlette de sitcom, n’est pas Grace Kelly qui 
veut, qui a vite confondu Buckingham avec 
les studios hollywoodiens. Harry et Madame, 
semblent avoir un rapport difficile avec le de-
voir. La encore , mélange des genres et diffi-
cultés à comprendre ce que l’on attend d’eux.  
Meghan Markle est en passe de remplacer 
Wallis Simpson, enchainant les faux pas et 
faisant la une des journaux non pas pour ses 
engagements caritatifs mais pour ses caprices. 
On blâme Harry mais on le plaint surtout, 

isolé, critiqué, épié il n’a pas réussi à imposer 
un style. 
Va t il devenir un mondain errant comme son 
arrière grand oncle ? Déclassé, manipulé par 
une épouse au sens certain de la publicité et 
qui n’a pas compris que passé les moments de 
l’éblouissement de la nouveauté, les tabloïds 
anglais les attendraient au tournant. Quittant 
l’Angleterre pour leur échapper, Meghan et 
lui ont trouvé pire en Californie où le res-
pect de la royauté est parfaitement inconnu 
du paparazzi local. 
Tutoyé par l’inénarrable époux de Kim Kar-
dashian, Harry n’aura bientôt pour perspec-
tives que de partir en vacances chez Rihan-
na. Il passera son temps morne et vide sous 
le soleil torride de Santa Monica ou Malibu, 
fixant l’océan en se remémorant le brouillard 
d’Ecosse et le five o’clock servi dans les ap-
partements de granny par des valets l’appe-
lant respectueusement « Votre Altesse». 
Comme pour son arrière grand oncle , l’ex 
roi Edouard VIII , pris en photo dansant chez 
Régine , avec un air égaré et une couronne 
en papier sur la tête, Harry fera bientôt des 
selfies à « El Matador Beach » et les surfeurs 
s’adresseront à lui tout simplement : « Eh 
mec !!!! » ..... 
Et comme le chantait Cabrel, « et ça continue 
encore et encore « la dame ne vient elle pas 
de sortir de sa réserve pour appeler à voter 
contre Trump !!! Je crois qu’on dit dans ce cas 
là « embarrasser la couronne »..... . 
Maintenant qu’il n’y a plus de magazines chez 
les coiffeurs je me dois de vous tenir au cou-
rant et d’essayer de vous faire sourire . Pre-
nez soin de vous et à bientôt. 

Malvina

La Météo
de

Le Groupe ROGER MARTIN, 
que dirige Vincent Martin, vient 
de faire l’acquisition de la socié-
té MOULIN ainsi que de sa fi-
liale APS énergie, situées toutes 
deux dans le département de la 
Haute-Loire. 

Cette acquisition complète sa 
palette de métiers, déjà très large et diversifiée avec 
une nouvelle activité, celle de l’énergie, tout en ren-
forçant sa présence dans les métiers du TP sur la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
L’entreprise MOULIN est constituée principale-
ment de 3 grands pôles : Travaux Publics, Énergie et 
Environnement, Carrières et poste d’enrobage. 
Pour revenir à l’activité énergie, l’entreprise MOU-
LIN à travers sa filiale APS énergie, s’est spécialisée 
dans 3 domaines : 
• la fabrication de plaquettes de bois, issues de résidus de bois de scierie et livrées à 
des chaufferies de type industrielles ou urbaines alimentant des réseaux de chaleur. 
• la collecte, l’enfouissement puis la méthanisation de déchets provenant de sites in-
dustriels, de chantiers de TP mais également de déchetteries. Cette méthanisation, 
ensuite transformée en électricité par de puissants co-générateurs, est revendue à 
EDF et à ses filiales. 
• la production d’électricité grâce à une centrale photovoltaïque de 2 000 m2 en 
capacité d’alimenter plusieurs centaines de foyers. 
Malgré la crise sanitaire et économique qui frappe le Monde, fidèle à son histoire et 
à sa réputation de battant et d’entrepreneur audacieux, le Groupe ROGER MAR-
TIN qui réalise un chiffre d’affaires de 320 Millions d’€ et emploie 1700 collabora-
teurs, continue d’avancer ! 

A l’occasion de la rentrée scolaire, le tout 
premier repas labellisé 100% Côte-d’Or a été 
servi au collège de Vitteaux. Ce premier repas 
sera suivi de nombreux autres puisque pendant 
toute l’année scolaire, un repas 100% Côte-
d’Or sera intégré au moins une fois par mois 
aux menus de tous les collèges du département. 

Cette nouvelle mesure en matière de restaura-
tion scolaire fait suite à la décision de porter à 2€ le prix du repas dans les collèges pour 
l’année scolaire 2020-2021, soit une baisse de 47% du prix du repas qui sera compensée 
aux établissements par le Département. 

Bernard Depierre, l’ancien député de la 
1ere circonscription de Côte-d’Or, a envoyé 
la foudre sur la Poste. « Depuis plusieurs 
mois », écrit-il, « les services de la Poste en 
charge de la distribution du courrier n’as-
sument plus la distribution le samedi et 
quelquefois partiellement en semaine. C’est 
une situation incompréhensible et inaccep-
table pour celles et ceux abonnés à la presse 

quotidienne qui reçoivent parfois trois journaux le même jour... 
L’actualité n’attend pas ! A une période où le courrier voit son 
volume diminuer suite à l’envoi de plus en plus généralisé des informations par mail, il serait 
souhaitable que les services postaux réagissent ». Difficile d’ouvrir le parapluie après un 
tel orage...
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Gastronomie, vin et musique 
pour fêter la fin des vendanges !
De la gastronomie locale, du vin de Bourgogne et 
de la musique, un tel programme ça met l’eau à 
la bouche, n’est-ce pas ? Et si l’on vous dit que ça 
se passe par chez vous… L’Office de Tourisme 
de Gevrey-Chambertin – Nuits-saint-Georges, 
en partenariat avec la ville de Gevrey, organise 
un événement exceptionnel 100% Bourgogne et 
même 100% Côte d’Or, à découvrir et à vivre le 
12 septembre prochain.

L a programmation du Gevrey 
Wine Food And Music, Place des 
Marronniers à Gevrey-Cham-
bertin, s’annonce prometteuse. 
Nicolas Isnard (l’Auberge de la 
Charme), David Zuddas (Pep-

puccio), Thomas Collomb (La Table d’Hôtes), 
Keigo Kimura (L’Asperule)… pas moins de 
11 Chefs de renom (dont trois étoilés) fe-
ront découvrir leur savoir-faire autour d’un 
produit chacun. Certains s’attarderont à 
vous émerveiller autour du salé, d’autres ont 
choisi de travailler le sucré. Les producteurs 
locaux, quant à eux, proposeront une dégus-
tation de leurs spécialités. 
Et que serait un repas sans vin, on se le de-
mande ! Pour accompagner les bouchées 

gourmandes, dix vignerons locaux – à l’ins-
tar des Domaines Faiveley et Taupennot - 
feront déguster certaines de leurs cuvées. 
Pour parfaire le tout, dix artisans propose-
ront des animations : portraitiste, ateliers 
de pâtisserie, ateliers bouchons de liège, ou 
encore jeux autour du vin, les surprises se-
ront nombreuses. Tout cela, au rythme du 
saxophoniste « KsAx » et des interludes du 
groupe dijonnais « Les Yeux d’Olga ». 
« On attend pas moins de 1 000 personnes » 
annonce Adeline Jeunot, directrice de l’Of-
fice de Tourisme. « Nous souhaitions donner 
une envergure locale mais aussi internatio-
nale à cet événement ». En effet, de nom-
breux touristes et vendangeurs étrangers 
sont sur la Route des vins en cette période 
de l’année. Et ce n’est pas un hasard si le 
Gevrey Wine Food And Music prend place à 
une date symbolique, celle de la fin des ven-
danges. 
Comment ça marche ? Un système de 
« Kits » donne l’accès aux différents stands. 
En pré-vente sur http://boutique.gevrey-
nuitstourisme.com/?t=fp&fp=1213 (18€) ou 
directement sur place (20€), il comporte 
un porte verre, un verre, 14 jetons dont 10 

pour la restauration et 4 pour la dégustation 
de vin.  
« C’est un événement familial ! Notre objec-
tif est de séduire aussi les locaux qui n’ont 
pas l’habitude d’accéder aux grands restau-
rants ou aux plats de Chefs étoilés autant 
que les familles. Ainsi, nous avons pensé aux 
enfants, qui ont eux aussi leur kit de dégus-
tation » ajoute Adeline Jeunot.
Les bambins pourront alors se régaler de 
produits du terroir après s’être défoulés 
dans la structure gonflable et avant de profi-
ter d’un tour en calèche, histoire de digérer 
le bon burger maison, proposé dans la for-
mule enfant. Une formule enfant à 10 € en 
prévente et 12 € sur place avec : un burger 
frites maison, une glace artisanale et un sirop 
à l’eau.
Et pour circuler autour des 35 stands dans 
le respect des règles sanitaires, l’équipe de 
l’Office de Tourisme a pensé à tout. « C’est 
notre rôle de maintenir l’attractivité du 
territoire, nous avons donc tout fait pour 
maintenir l’événement, tout en pensant à la 
sécurité de nos visiteurs » rassure Adeline 
Jeunot. Ainsi, par exemple, le port du masque 
sera évidemment obligatoire et un sens de 

circulation sera établi.
Le Gevrey Wine Food And Music c’est le 
12 septembre Place des Marronniers à Ge-
vrey-Chambertin. Entrée libre, de 17 h à 23 h. 
Programme et réservation au 03.80.62.11.17 
ou sur www.gevreynuitstourisme.com

Elise Godart

POLITIQUEMENT OFF

Derrière chaque grand homme, se cache…
« Derrière chaque grand homme, se cache… » Eh non, nous n’allons pas écrire la formule que 
l’on attribue à Talleyrand. Nous ne sommes pas un tabloïd anglais (dommage diront certains 
au demeurant). Mais ne nous éloignons pas et reprenons : derrière chaque grand homme, se 
cache …un homme, dans le cas présent. Nous voulons là évoquer le directeur général des 
services de la ville et de Dijon métropole, Philippe Berthaut, qui, après deux décennies dans 
ses fonctions aux côtés de François Rebsamen, a passé la main cet été, atteint par la limite 
d’âge. Après s’être connus sur les bancs de Carnot puis fréquentés sur le campus dijonnais, 
François Rebsamen demeure à Dijon où il construit les fondations pour sa victoire en 2001 
pendant que Philippe Berthaut s’oriente vers une carrière administrative – il prend la direc-
tion de la communauté urbaine Creusot-Montceau. Après son élection à la tête de la Cité 
des Ducs, le premier rappelle le second et en fait son plus proche collaborateur. Nombre de 
projets, devenus réalisations depuis, portent ainsi la patte de Philippe Berthaut. Durant deux 
décennies, celui-ci s’est occupé de la gestion des nombreux agents ainsi que de la Ville pendant 
que François Rebsamen décidait. Etant à la baguette aussi longtemps, et avec son caractère 
bien trempé (nous n’écrivons pas cela à cause du célèbre épisode de la piscine sur lequel nous 
ne reviendrons pas !), Philippe Berthaut ne s’est pas naturellement fait que des amis… C’est 
la raison pour laquelle, nous nous sommes plu à citer Talleyrand, l’homme d’Etat qui, lui aussi, 
avait autant de thuriféraires que de contempteurs. Le socialiste de toujours qu’est Philippe 
Berthaut ne nous en voudra pas – on l’espère ! –, Talleyrand, même s’il fut décrié, étant le 
premier à proposer la nationalisation des biens du clergé !

Une bête de campagne
Comme lors de sa première législative en 1981 sur la 5e circonscription de Côte-d’Or où il 
avait,  alors tout jeune candidat, eu les honneurs de la télévision nationale, qui s’était déplacée 
pour filmer les vaches sur lesquelles étaient inscrit le slogan Votez Patriat (que les écologistes 
se rassurent, c’était à la térébenthine !), le sénateur sortant, premier soutien d’Emmanuel 
Macron dans le département, a encore droit régulièrement aux projecteurs médiatiques na-
tionaux dans la campagne pour sa réélection. Les 3 pages que lui a consacrées fin août Le 
Nouvel Obs ne sont ainsi pas passées inaperçues. Sous le titre : « La solitude d’un sénateur 
macroniste », l’hebdomadaire s’est élancé avec l’ancien ministre de Lionel Jospin « sur les 
routes de la Côte-d’Or » à la rencontre des élus locaux, les grands électeurs qui trancheront 
le 27 février prochain. Une chose est sûre, François Patriat n’a pas perdu le sens de la formule. 
Lisez plutôt celle-ci reprise par Le Nouvel Obs l’interrogeant sur son âge : « Je sais que je suis 
plus près de saint Pierre ou de Saint-Tropez, mais que voulez-vous. Je n’ai que ça et j’adore. Si 
j’arrête, je meurs… » Ceux qui veulent l’enterrer trop tôt sont prévenus, Patriat reste Patriat, 
autrement dit l’ancien vétérinaire demeure une bête de campagne !

Chaque voix pèsera lourd
Eu égard à son mode de scrutin et à son collège d’électeurs, les élections sénatoriales recèlent 
toujours leur lot d’incertitude. Et c’est d’autant plus vrai pour celles de ce mois de septembre, 
car, en 6 ans, les cartes ont été considérablement rabattues dans notre univers politique. 
Emmanuel Macron est passé là ! Renvoyant les anciens grands partis PS et LR à leurs chères 
études. Le sénateur François Patriat, premier soutien du président de la République, a quitté 
ses camarades, qui, dans la métropole dijonnaise, ont la dent dure contre lui… Et donneront 
leur bulletin à la candidate socialiste, Colette Popard, disposant ainsi d’un socle de voix… 
que d’aucuns pourraient qualifier d’urbaines. La proche de François Rebsamen réussira-t-elle 
à recueillir suffisamment de suffrages dans le monde rural ? Là est l’une des questions de 
cette élection… Autre interrogation, la bataille (âpre) que se livrent ces deux édiles ne béné-
ficia-t-elle pas in fine à la liste des sénateurs sortants de droite et du centre composée par 
Alain Houpert, Anne-Catherine Loisier et l’ancien maire de Pontailler-sur-Saône Joël Abbey ? 
Rendez-vous le 27 septembre pour connaître la réponse à ses questions… car, aujourd’hui, 
une seule chose est certaine : chaque voix pèsera lourd ! 
  

Camille Gablo

Mercato dijonnais…
Qui pour remplacer Philippe Berthaut au poste de grand patron des services de la Ville ? 
Durant la (longue) période où une question « partira, partira pas ? » alimentait le sérail po-
litique, les supputations allaient bon train. Serait-ce une promotion interne ou bien François 
Rebsamen allait-il faire venir un talent extérieur ? L’ancien footballeur et premier supporter 
du DFCO a profité du mercato municipal pour recruter à l’extérieur : c’est, en effet, le direc-
teur général délégué au développement économique, à l’emploi et au savoir du Grand Lyon, 
Jean-Gabriel Madinier, qui a été nommé capitaine des services de la Ville et de Dijon métro-
pole. Précédemment, de 2008 à 2014, il avait usé ses crampons (d’administrateur politique 
s’entend) dans un autre… « chaudron » : il était en effet le directeur général des services de 
la Ville de Saint-Etienne. Voilà pour le successeur de Philippe Berthaut… qui ne manquera pas 
de croiser son prédécesseur. Puisque, comme François Rebsamen nous l’a annoncé dans son 
interview en pages 14 & 15, celui-ci prendra la tête de la société chargée de la production et 
de la distribution d’hydrogène, l’un des nouveaux grands projets environnementaux de Dijon. 
En politique comme dans le monde footballistique, certains ont de plus longues carrières que 
d’autres !

Adeline Jeunot, directrice de l’Office de 
Tourisme : « Nous souhaitions donner 
une envergure locale mais aussi interna-
tionale à cet événement »

Pomme, cerise et…  
Food Truck

N icolas Isnard et David Le Comte, 
Chefs étoilés du restaurant l’Au-
berge de la Charme à Prenois, font 

partis des heureux participants du Gevrey 
Wine Food en Music. « Je trouve cela sym-
pa que plusieurs chefs de la région se réu-
nissent, je le fais pas mal à l’étranger et c’est 
cool de le faire en local » nous confie Nico-
las Isnard.
Au menu lors de l’événement, les deux 
Chefs ont choisi de travailler la pomme et 
la cerise et réaliseront ainsi deux desserts. 
Et c’est avec leur Food Truck, tout nouveau, 
tout beau, qu’ils accueilleront les 1 000 per-
sonnes attendues à l’événement.
Un Food Truck dont on entend parler de-
puis quelques semaines maintenant, et no-
tamment sur les réseaux sociaux (@food.
charme). Nicolas Isnard et David Le Comte 
nous préparent de belles surprises à venir 
très rapidement, promettant de la gour-
mandise, en voulez-vous ; en voilà ! Le Food 
Truck By la Charme proposera des plats à 
emporter comme le « Bunsger », désormais 
marque déposée par les deux Chefs. « Ça 
n’existe nulle part encore ! On les adaptera 
en fonction des saisons. Mais je peux d’ores 
et déjà annoncer que nous proposerons le 
Dijonnais à l’époisse et aux escargots ou en-
core le végétarien, aux légumes du soleil et 
chèvre frais » nous régale d’avance Nicolas 
Isnard.
A terme, ce n’est pas UN mais bien DEUX 
Food Truck aux couleurs de la Charme qui 
circuleront dans Dijon et alentours (4 à 5 
villes en dehors de Dijon, les discussions 
avec les maires se poursuivent). « Nous mi-
sons sur le Bunsger, et souhaitons lui desti-
ner un Food Truck unique. Pour le second 
camion, nous venons de signer une gamme 
de plats cuisinés aux saveurs traditionnelles. 
Prochainement, une nouvelle gamme autour 
du bœuf et aux touches asiatiques viendra 
compléter notre offre » explique le Chef.
Les deux Chefs vont-ils en rester là ? Ce 
n’est pas prévu au programme ! Alors que 
depuis plusieurs semaines les deux restaura-
teurs proposent un Brunch différent chaque 
samedi et , dimanche, dès le 1er novembre 
nous les retrouverons également sous le 

marché des Halles à Dijon. On se régalera 
de la même carte qu’au Bistrot des Halles 
(leur second restaurant rue Bannelier à 
Dijon) et de quelques surprises comme 
un bar à croissants en partenariat avec Du 
Pain Pour Demain, ou encore des pâtisseries 
faites maison, en partenariat avec Pascal Caf-
fet, Chocolatier Pâtissier meilleur ouvrier de 
France.
Vous en voulez encore ? Les surprises ne 
s’arrêtent pas là ! Un bar à huitres sera 
prochainement accolé au restaurant le Bis-
trot Des Halles. En partenariat avec Jacques 
Cocollos, producteur éleveur d’huitres Ma-
rennes d’Oleron, des caissettes d’huitres et 
de fruits de mer seront proposées à em-
porter. Ne dit-on pas qu’il ne manque que 
la mer à Dijon ? Nicolas Isnard et David Le 
Comte ont trouvé la solution et grâce à eux, 
un petit air iodé flottera dans les rues dijon-
naises ou chez vous, qui sait. En tout cas, à 
la rédaction de Dijon l’Hebdo, on a déjà le 
menu pour les fêtes de fin d’année !
Et quand on lui demande comment il compte 
gérer toutes ces nouvelles activités, Nicolas 
Isnard nous répond qu’ils sont prêts à en 
découdre. « Le confinement nous a permis 
de peaufiner toutes nos idées et nous avons 
pu prendre le temps de les mettre en place. 
Nous prévoyons également d’embaucher 
et nous allons réadapter les horaires de La 
Charme dès le 1er octobre. »

E. G
 Pour les commandes à emporter du Food 
Truck : 06 82 25 78 78

Cette manifestation gourmande à Ge-
vrey-Chambertin sera l’occasion pour le 
Chef Nicolas Isnard de présenter le tout 
nouveau Food Truck
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A priori, tout oppose le Covid (entendu ici 
comme une séquence épidémique globale) et 
le sacré. Qu’est ce qu’un virus invisible - que 
l’on tente de juguler à l’aide d’un gigantesque 
arsenal de dispositifs sanitaires et de mesures 
répressives - a-t-il à voir avec la sphère sacrée, 

invisible aussi, mais mystérieuse, puissante, intimidante ? Déjà, à 
y bien réfléchir, ils ont tous ces adjectifs en partage.
Et en effet, le Covid réintroduit du sacré dans nos vies, dans nos 
relations, dans nos manières de nous comporter et de vivre. 
Mais il s’agit d’un sacré clandestin, qu’on ne soupçonne pas. Et il 
est d’autant plus efficace qu’il avance masqué, si l’on peut dire.
Petite mise en garde terminologique : ne confondons pas sa-
cré et religion. Celle-ci n’est que « l’administration du sacré », 
pour reprendre le mot célèbre de Roger Caillois. Le sacré est 
une puissance relevant d’un ordre supérieur, un « Tout Autre » 
transcendant, qui préside à l’ordre du monde et au destin des 
hommes… pour peut qu’on y croit. Toutes les époques, toutes 
les mythologies, toutes les religions lui donnent une forme par-
ticulière, des supports singuliers, et l’administrent – on y revient 
– grâce à un ensemble de rites. Important : toujours, le sacré 
exige distance, solennité, précautions, respect. La désinvolture, 
la connivence sont interdites avec cette force pouvant sublimer 
(avoir « le feu sacré » ou un « supplément d’âme ») ou punir, 
anéantir.
Tous les rites fonctionnent avec une grille de lecture du monde 
séparant le sacré du profane (profanum signifiant « devant le 
temple »), et surtout, ce qui est pur de ce qui est impur. On sait 
ainsi combien Juifs et Musulmans sont attentifs au respect scru-
puleux des « ablutions » (lavage précautionneux des mains et 
du visage), pour se purifier avant d’entrer dans les lieux de culte. 
Or, depuis quelques mois, le Covid nous amène à relire notre 
rapport aux autres à travers cette grille du pur et de l’impur, du 
bien et du mal (ne parle-t-on pas de « bonne » distance, quali-
fication morale ?) et surtout de la vie et de la mort. Un prisme 
sacré, mais implicitement. 
De même, on ne se touche plus, on respecte la distanciation, on 

craint d’être intrépide ou insouciant, avec les conséquences que 
cela pourrait avoir. 
Or, la société du « sans-contact » se met en place, doucement 
mais sûrement. Ce n’est pas seulement l’argent qui est dé-
sormais « sale » (donc impur), c’est autrui qui est possible-
ment dangereux. Une nouvelle sociabilité s’invente par la force 
des choses, dans laquelle on ne peut plus se serrer la main, 
s’étreindre. Avec le sacré, on n’est jamais insouciant, mais tou-
jours précautionneux. Jamais les personnes non autorisées ne 
peuvent s’approcher du sacré. Et surtout, on ne le touche pas. 
Or, le Covid nous astreint à de permanentes précautions avec 
les autres et l’environnement. Ne pas s’approcher, aérer, porter 
le masquer selon des règles précises…
De manière plus morale, la charité prônée par bien des reli-
gions nous est rappelée en permanence depuis quelques mois, 
le port du masque protégeant d’abord les autres du danger 
dont on serait peut-être porteur. C’est un geste altruiste qui 
relève d’une posture charitable.
Et puis le gel ! Ce produit magique, entre philtre et potion, est 
« thaumaturge » (en grec : « qui accomplit des miracles »). On 
s’en enduit dévotement les mains, par un micro-rituel auquel on 
sacrifie à l’entrée non des temples mais des lieux publics. C’est 
un bénitier qui ne dirait pas son nom. Il importe un geste sacré 
dans nos vies profanes, « à nos corps défendant ». Il purifie, en 
inversant les effets possibles de la contagion. Bien des com-
merces ou administrations ont placé à leur seuil un vigile qui 
revêt la fonction d’officiant, veillant au respect de la procédure, 
et surtout, au respect de ce rite de purification. Cet acte de 
bonne volonté est le prix à payer pour être admis socialement 
dans un lieu consacré.
Quant au masque, il nous prive de la lisibilité du visage des 
autres, il y jette du mystère et de l’inquiétude. On ne voit plus 
le sourire et le rire. De ce fait, les relations deviennent graves, 
distanciées, un peu comme dans un lieu de culte, finalement.
Enfin, une émotion commune unit Covid et sacré, c’est la peur. 
Peur de contaminer ou de l’être, donc d’être puni pour son 
insouciance, son imprudence, et peur de mourir. 

« Le sacré se pose là où il veut », affirmait l’anthropologue 
Emile Durkheim en visionnaire, au début du siècle dernier. Avec 
le Covid, on ne peut mieux dire. Etrange alliage de l’infime et 
de l’immense, lancé pour terrifier l’époque et glacer l’air du 
temps…

Pascal Lardellier

0908

Le nez sur le guidon

Recyclage en roue libre
L’AIR DU TEMPS

Cessons la repentance, 
regardons les faitsv ous avez aimé le Tour de France 2019, vous vibrez 

depuis la fin août à chaque étape du millésime 
2020. Vous avez bien raison ! Mais savez-vous que 

cela fait de vous un ringard, un esprit arriéré ? C’est ce 
qu’a affirmé - pour justifier le refus d’accueillir le départ 
de l’édition 2021 -  la maire socialo-écolo de Rennes, Na-
thalie Appéré. Dénonçant un «événement du passé et ar-
riéré, générateur de pollution ».  Pourtant en 2015, Ber-
nard Hinault, lors d’une 8e étape à Rennes précisément, 
lui avait remis un maillot jaune. A l’époque, elle clamait 
haut et fort son enthousiasme pour cette « fête spor-
tive si populaire ». Aujourd’hui, notre Nanard national lui 
colle à juste titre un carton rouge et lui demande de  « 
fermer sa gueule » (sic). Voilà qui est envoyé ! D’où vient 
l’incohérence de la dame ? La faute à qui ? Aux Tables de 
la loi promulguées par les écolos auxquels elle a dû se 
rallier afin de décrocher son actuel deuxième mandat. Le 
plus abracadabrantesque, c’est que rien n’est plus « bio-
tiquement » correct que le deux-roues et qu’au cours de 
ses deux campagnes municipales Madame la Maire avait 
enfourché le slogan : « Rennes capitale de la bicyclette et 
ville exemplaire pour l’empreinte carbone ». Il s’agissait 
bien sûr de s’attirer le vote d’électeurs défenseurs du 
tout-vélo. Nul doute ! Ceux-ci apprécieront de voir le 
Tour 2021 leur passer sous le nez au profit de Brest. 
Pourquoi Madame la Maire a-t-elle ainsi lâché les freins ?  
La réponse est simple : pour garder sous sa coupe l’ac-
tuel conseil municipal prompt à la contestation, elle n’a 
pas hésité à se parjurer et se mettre dans la roue de l’un 
de ses adjoints verts bon teint, qui s’est plu à prononcer 
devant des représentants de  la presse locale la sentence 
lapidaire : « le Tour de France = argent roi, sponsoring, 
business télé, dopage ». On mesure là toute l’ineptie 
d’une pseudo-morale intégriste, la faiblesse d’un argu-
mentaire éculé. A défaut de posséder de solides bases 
en matière d’économie ou de gestion municipale pros-
pective, les Verts s’acharnent ainsi à bousiller la joie ainsi 

que les plaisirs que procure au public le Tour de France. 
Conseil du jour : que ces ayatollahs du mal-vivre étriqués 
dans leurs tristes diktats se mettent en jachère ou aillent 
au diable vauvert… 
Ne quittons pas le monde politico- sportif :  
abordons le récent… lâcher de ballons du siècle PSG 
/ Bayern Münich. Là encore, l’intolérance, le « clubisme 
» apparaissent comme les nouvelles plaies de la société 
française : avant de se rétracter sous la pression popu-
laire, le préfet des Bouches du Rhône avait interdit le 
port du maillot du PSG dans les rues de Marseille - re-
doutant que ce gadget vestimentaire soit assimilé à une 
déclaration de guerre par les supporters de l’OM ! 
Foot toujours, on se souvient des nombreux cocoricos 
poussés par les média et les politiques - dont l’incon-
tournable milieu de terrain Jean Castex - juste avant le 
choc des titans PSG / Bayern Münich. Tout ce joli monde 
avait soigneusement occulté le fait que le club parisien 
n’a plus grand-chose de français avec un financement 
100% qatari… On connaît l’issue du match  pour lequel 
les pouvoirs publics avaient mis le paquet : déploiement à 
Paris de trois mille policiers afin de contrer les actes de 
violence et distribution gratuite de deux mille masques 
chirurgicaux pour tacler Covid dossard 19 ! Mazette ! On 
se demande où se situe la logique des politiques, quand 
on voit le 1er Ministre ainsi que Jean-Michel Blanquer 
refuser la gratuité desdits masques aux jeunes élèves et 
adolescents scolarisés. Lorsque les historiens du futur 
décrypteront le déroulé de l’An 1 du Coronavirus, quel 
jugement porteront-ils sur une époque où le vainqueur 
de l’étape du jour du Tour 2020 est dorénavant accueil-
li sur le podium non plus exclusivement par de jolies 
hôtesses mais également par des jeunes hommes ? Et 
ce, au nom  d’une ridicule application des textes parité 
hommes/femmes. Décidément le 21ème siècle a le nez 
sur le guidon !   

Marie-France Poirier

L e Tour de France « ensablé » par le Covid-19 n’a pu 
donner son premier coup de guidon que fin août. 

Son traditionnel prologue, jugé ringard, avait été rayé de 
la carte ces années dernières. Le revoilà d’actualité ! Le 
team Matignon-Macron l’ayant remis au goût du jour dès 
la fin mai, après qu’Edouard (Ala)philippe a déclaré forfait 
pour mieux se remettre en selle au Havre. Sous la hou-
lette de l’adjudant Castex et de son accent qui fleure bon 
la tramontane, les mille et un ministres ou secrétaires 
d’Etat ont été priés de mouiller le maillot, au plus fort des 
deux vagues caniculaires. Le gouvernement tout entier a 
joué les routards, se tapant plus d’étapes que les 107 édi-
tions du Tour de France réunies. La feuille de route, on l’a 
vite compris, n’affichait aucune ambiguïté : il convenait de 
réveiller l’enthousiasme des publics en vue du critérium 
présidentiel de 2022, plutôt que de propulser le pays sur 
le podium de la reconstruction économique ou celui de 
la ré-industrialisation du pays. 
Posons-nous la question : qu’attendre de ce porte-à-
porte, de ces enquêtes de voisinage auxquels se sont li-
vrés Castex 1er, ses suiveurs et son porteur d’eau en la 
personne de Marlène Schiappa - devenue la pâle doublure 
de Gérald Darmanin ?  A quoi rime cette vacuité estivale 
de l’Exécutif français, d’autant que notre Macron  tente 
avec une belle outrecuidance de jouer les Alexandre Le 
Grand de la Biélorussie au Liban, via le Niger? 
Que notre Président, que nos dirigeants et leurs conseil-
lers enfilent des maillots trop grands pour eux, c’est affli-
geant ! On l’a compris : bon nombre d’entre eux ne sont 
que de banals… Marcel et font 
preuve d’incompé- tence notoire, 
voire d’immaturité totale. N’em-
pêche, il est une qualité qu’on ne 

peut leur retirer : celle de s’avérer insubmersibles quand 
il s’agit de consolider une  carrière sur le long cours. Ils 
en remontreraient en longévité au Yellow Submarine des 
Beattles. L’affaire est désormais entendue : les ministres 
exclus en mai dernier n’iront pas grossir les rangs des 
quelque 800 000 chômeurs attendus à la rentrée. L’Ely-
sée en a déjà recasé plus d’une quinzaine qui n’ont de 
saillant - soulignons-le au passage - que leur médiocrité : 
Griveaux, Buzyn, Castagner ou Belloubet, ou encore  Si-
beth Ndiaye, sans oublier Guillaume et les copains… Ce 
n’est pas tout, hélas ! D’autres, à la tête de nano-partis 
politiques – ceux qui font ces petits riens susceptibles de 
doper Macron aux futures Présidentielles - s’étaient mis 
en chasse dès mai/juin, afin de décrocher un job bien ju-
teux. Le pompon revient à l’éternel Bayrou, nouvellement 
promu haut-fonctionnaire au Plan. Cet émule de Talley-
rand est un coriace, un renard : il a une dextérité sans 
pareille pour retourner sa veste. A plus de 70 ans bien 
usés à intriguer dans les  coulisses et les cuisines du pou-
voir, l’exécutif vient de lui confier la tâche de dessiner les 
contours de la France du futur. Rien de tel pour retirer 
toute crédibilité au couple Macron/Castex aux yeux des 
citoyens ! Ce vétéran de la politique politicienne qu’est 
Bayrou se plait à se présenter aux électeurs comme chef 
d’une petite exploitation agricole Pyrénées, au beau mi-
lieu de ses moutons. Il n’a pas besoin de forcer la note 
dans cette pastorale qui fait les choux gras des agences 
de presse, tant il s’y entend à tondre la laine sur le dos 
des Français ou celui du Parlement européen ! De qui se 
fiche l’Elysée ? La Ve République n’offre-telle plus d’autre 
perspective que d’être une station de recyclage ? 

Marie-France Poirier 

COUP DE GUEULE

L’édito qui réveille l’info!Le
Clairon

LA CONCIERGE
EST DANS L’ESCALIER

MOI CE QUE J’EN DIS...

L e petit d’jeun de l’immeuble a entrepris mon éducation, c’est à 
dire une remise à niveau de mes connaissances et certitudes. 

Cette semaine, pendant que je nettoyais les boîtes aux lettres, il a 
entrepris de m’expliquer « le racisme ». Il faut tout d’abord suppri-
mer certains mots de notre vocabulaire. 
Oublions la délicieuse « tête de nègre » de notre enfance. On ne 
va plus laver plus « blanc que blanc »... laver gris me parait bizarre... 
et pas très vendeur... mais bon... Dans le même ordre d’idée, que 
va devenir le dentifrice qui rend les dents plus blanches..., « le den-
tifrice qui rend les dents moins moches » ? parce que je ne sais pas 
si l’on a droit au « dentifrice qui rend les dents moins jaunes » ? 
Il faudra sortir des cinémathèques des films où les Asiatiques sont 
obligatoirement fourbes et cruels, ah... Fu Manchu, génie du mal 
depuis 1912... 
Mon jeune ami m’a appris que Autant En Emporte le Vent est horri-
blement raciste. Je n’avais retenu que le craquant Rhett Butler, la 
superbe Scarlett et l’incendie d’Atlanta... Ce garçon préconise de 
détruire tous les westerns où les Indiens sont présentés comme 
des sauvages ! Pauvre John Ford et pauvres de nous. La Cage aux 
Folles avec les regrettés Poiret et Serrault serait perçue comme une 
attaque contre la communauté gay. Blanche Neige et les Septs Nains 
être signalé auprès des associations de personnes de petite taille... 
Les marques de produits de beauté ne proposeront plus à leurs 
clientes des produits « blanchissants », exit les « White soin », « 
phyto blanc » et autres... Déjà l’Oréal ne dit plus « crème blanchis-
sante » mais « qui donne de l’éclat ». Sans commentaire.
Le petit mâle blanc remonte chez lui, persuadé, comme un commis-
saire politique de la Tchéka, d’avoir contribué à ma rééducation. Je 
rentre dans ma loge perplexe, vaguement chafouine, chagrine, chif-
fonnée... blanche de colère , le rouge aux joues et verte de rage ! . 
Sérieusement ? jusqu’où ira le délire ? Vous serez aimable de vous 
reporter au poème de Leopold Sedar Senghor, Qui est vraiment 
l’homme de couleur, et vous verrez que dans un monde idéal, il n’y a 
pas de couleur, il y a les gens intelligents et les autres... Et comme 
disait Audiard : « La tolérance, c’est quand on connait des cons et 
qu'on ne dit pas les noms ». 
A bientôt dans l’escalier. 
Votre concierge

P ourquoi aurais-je à m’excuser et à me repentir pour des actes 
que je n’ai pas commis à propos de l’esclavage ? Parce que je 

suis blanc ? 
Dire que, par nature, les populations blanches sont criminelles et les 
noires victimes est non seulement stupide et injuste mais c’est égale-
ment faire preuve de racisme et désignant comme coupable dans son 
ensemble une collectivité étrangère aux faits reprochés. En outre, 
juger des pratiques d’un autre temps avec nos yeux d’aujourd’hui est 
une erreur à ne pas commettre enseignée dès le début des études 
d’histoire.
L’esclavage qui nous apparaît, à juste titre, odieux au XXIe siècle a été 
pratiqué depuis l’origine de la vie humaine en société, c’est à dire il y 
a environ 10 000 ans (et sans doute même ultérieurement) jusqu’au 
milieu du XIXe siècle. Il continue de l’être dans certains sociétés non 
occidentales.
Les fournisseurs d’esclaves noirs étaient des royaumes et des empires 
noirs (Ghana, Mali notamment) ; les vendeurs étaient des musulmans, 
alors même que des voix, françaises, en particulier comme celles, 
entre autres, de Montesquieu, de Condorcet ou de l’abbé Grégoire, 
s’élevaient dès le XVIIIe siècle contre l’esclavage. Les Barbaresques 
nord-africains ont pratiqué des abordages de navires marchands, des 
razzias et des rapts en Méditerranée afin de capturer des esclaves, 
terrorisant les côtes d’Italie, d’Espagne et de Corse jusqu’en 1830, 
date de la prise d’Alger par les troupes françaises.
Ce ne sont pas là des idées d’extrême-droite mais des réalités. Les 
nier est précisément faire le lit de l’extrême-droite que les propos 
et les attitudes de certains mouvements soit-disant antiracistes (mais 
qui pratiquent un racisme anti-blancs - les entend-on s’exprimer sur 
les esclaves chrétiens capturés par les Barbaresques ?) alimentent. 
La récupération de leurs manifestations par les partis de gauche et 
d’extrême-gauche est en ce sens  indigne et irresponsable ; elle aussi 
indécente pour la patrie de Victor Schoelcher. 

Yves Amphoux

SIGNES DE TEMPS

Covid, ou le sacré clandestin
Par Pascal Lardellier
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ENTREPRISESÉLECTION

CENTRE-VILLE

Miss France 2021 : 
la Dijonnaise Maud Garnier en a l’étoffe !  

« Il ne faut pas avoir honte 
du redressement judiciaire »

Braderie masquée, 
braderie récompensée !

Dérives du féminisme, suspicion généralisée à l’égard des hommes, 
idéologie dictatoriale des Femen… L’élection de Miss France semble 
aux antipodes de notre époque où le corps des femmes, la beauté, 
les courbes ou les formes sont priés d’aller se faire rhabiller... 

E t pourtant, l’édition 2021 en décembre prochain 
n’aura plus rien à voir avec celles des années où 
des jeunes filles un rien nunuches étaient cha-
peautées par Geneviève de Fontenay. A vos neu-
rones, citoyennes ! Tel est le slogan des organi-
sateurs. Désormais, il convient d’être belle mais 

pas que… Et d’être intelligente, mais pas que… Rencontre 
avec la Dijonnaise Maud Garnier qui, le  3 octobre prochain, 
briguera le titre de Miss Bourgogne à Chalon-sur-Saône avec 
en ligne de mire le titre de Miss France.
Lumineuse, solaire… Voilà les adjectifs qui viennent à l’esprit, 
aux premiers contacts avec cette jolie et sculpturale jeune 
femme blonde de 23 ans. Le déclic à la base de sa démarche ? 
« En fait, rien d’immédiat. Depuis l’âge de mes 18 ans, mon 
père m’incitait à me porter candidate. Je ne me sentais pas 
mûre. Aujourd’hui, je pense être prête : j’ai tenu à privilégier 
mes études à l’Institut Supérieur de Commerce de Paris, à 
en boucler le parcours avec deux masters en expertise juri-
dique et en fiscalité. Cela me permet d’avoir du recul et un 
background. Je pensais – et je pense toujours – que concourir 
pour le titre de Miss France, c’est un défi qui suppose des ac-
quis culturels, intellectuels ; et repose sur la sensation d’être 
bien dans sa peau grâce à une harmonie et une plénitude 
intérieures acquises d’une année à l’autre.»
 Maud a été à bonne école grâce à des parents attentifs, ai-
mants, et sportifs : ils lui ont inculqué le sens du dépassement 
de soi, le goût des challenges. Minute papillon ! N’allez pas 
croire que le caractère résolu de cette jeune femme rayon-
nante s’accompagne d’une assurance outrecuidante. Loin de 
là… Et de lâcher au fil de la conversation : « S’assumer, c’est 
une règle de vie. On a tous et toutes des défauts. N’empêche ! 
Il convient de se construire pour ne plus avoir à craindre le 
regard des autres, pour se sentir libre et légère. J’ai dû à un 
moment me reprendre en mains, me booster pour perdre du 
poids, et refaire du sport, notamment pratiquer du fitness. Le 
tout est d’œuvrer à se faire confiance, à trouver un bien-être, 
afin de se forger une ouverture d’esprit, de se sentir à l’aise 
en société, d’être en mesure de saisir les opportunités qui 
s’offrent à vous… » 
Après avoir travaillé d’arrache-pied depuis le bac pour termi-
ner avec brio des études supérieures, participer à des stages 
puis décrocher des jobs en période de vacances, Maud a dit 
« pouce », s’accordant une année sabbatique. Enfin pas vrai-
ment…  Car investir tous les champs d’investigation et sa-
tisfaire aux exigences du concours mythique de Miss France 
n’a rien d’un laisser-aller. N’en déplaise aux féministes intolé-
rantes et castratrices de l’actuelle décennie, osons dire qu’il 
y a là matière à une école de vie intelligente, dynamique et 
libératrice !

Marie-France Poirier  

Se placer volontairement en redressement judi-
ciaire, c’est un acte de gestion… Jean-Bernard 
Jacques, propriétaires de deux établissements de 
la place de la Libération, à Dijon, a fait ce choix. 
Un choix difficile mais qu’il assume pleinement 
sans rejeter les responsabilités ici ou là. Et il s’en 
explique de façon très transparente. Interview.

E st-ce le Covid qui est la 
cause de vos tourments ?
Jean-Bernard Jacques : 
« Non même si le coronavirus 
n’a pas arrangé les affaires. Les 
difficultés sont apparues au fil 

du temps et c’est à la fin de l’année dernière 
que j’ai du me résoudre à demander le pla-
cement en redressement judiciaire de mes 
deux établissements, le Pop Art et la Brasse-
rie du Temps des Ducs ».

DLH : Comment expliquez-vous les 
difficultés qui vous ont conduit à 
prendre cette décision ?
J-B. J : « Il faut se regarder dans la glace 
et reconnaître ses erreurs. Ca ne sert à 
rien de se chercher des tas d’excuses. Je 
voulais une brasserie traditionnelle qui col-
lait à l’image du Palais des Ducs. Je me suis 
trompé. Plusieurs facteurs expliquent cet 
échec. D’abord je n’étais pas assez présent 
en raison d’autres activités que j’exerce par 
ailleurs. Ensuite, l’établissement était trop 
généraliste et pas assez marqué conceptuel-
lement. Enfin, les manifestations successives 
– gilets jaunes et retraite – qui n’ont fait 

qu’aggraver la situation ».

DLH : C’est plutôt rare un chef d’en-
treprise qui communique sur ses dif-
ficultés ?
J-B. J : « J’ai choisi de parler pour faire 
comprendre que cette démarche n’est pas 
honteuse mais qu’elle est peut être, d’une 
certaine manière, bénéfique à l’entreprise. Je 
pense à tous ceux qui éprouvent des diffi-
cultés, notamment à cause du Covid, qui ont 
déjà dépensé le prêt garanti par l’État et qui 
se demandent comment ils vont s’en sortir. 
Croyez-moi, il vaut mieux que cela soit le 
chef d’entreprise qui provoque sa mise en 
redressement plutôt qu’un tiers comme 
l’URSSAF. 
C’est une décision lourde de conséquence. 
Un acte responsable, un acte de gestion que 
j’ai pris en mon âme et conscience. A un 
moment donné, il faut bien admettre qu’on 
ne peut pas continuellement générer de la 
dette et qu’il faut préserver les fournisseurs. 
Se planter, c’est une chose. Après la remise 
en question, il faut rebondir. Beaucoup au-
raient fait tapis… Pas moi.
En France, redressement judiciaire, c’est une 
formule tabou. Les patrons concernés vont 
être montrés du doigt. Et pourtant, il n’y a 
rien de honteux dans cette démarche. Ca 
fait partie de la vie du chef d’entreprise ».

DLH : Et la relation avec le tribunal 
de commerce ?
J-B. J : « Excellente ! Première bonne sur-

prise : l’écoute, attentive et réelle, des juges 
du tribunal de commerce. Ce sont aussi des 
chefs d’entreprise et ils ne sont pas là pour 
nous mettre un peu plus la tête sous l’eau. 
Avant toute chose, ils cherchent à com-
prendre ce qui nous arrive et au bout du 
compte on sent bien leur volonté de sauver 
les emplois.
Un administrateur a ensuite été désigné. Là 
encore belle surprise : on est tombé sur une 
personne qui a fait beaucoup de pédagogie 
et qui a passé le temps nécessaire sur le 
premier entretien pour tester les motiva-
tions du chef d’entreprise. L’administrateur 
a essayé de dédramatiser la situation. Il s’est 
appliqué à nous motiver pour trouver les so-
lutions qui s’offrent pour tenter d’assurer la 
pérennité de l’entreprise car il est convaincu 
que cette société ne doit pas être liquidée à 
la barre du tribunal ».

DLH : Aujourd’hui, où en êtes-vous ?
J-B. J : « Nous avons présenté un projet. 
Ma motivation est intacte. Difficile d’ailleurs 
de ne pas être motivé quand on est caution 
à hauteur de 410 000 €… Ce projet qui a 
déjà vu le jour, c’est « Bistrot Burger ». Un 
concept « made in chez nous », un concept 
fort que l’on a testé et qui a fait fureur à 
la dernière Foire de Dijon. On a presque 
atteint 700 couverts sur une journée. Ce 
qui m’a conforté dans cette idée forte qui 
consiste à trouver des produits issus unique-
ment de Bourgogne – Franche-Comté. On 
achète nos vaches, on hache nous mêmes 

nos viandes… Au restaurant, le résultat ne 
s’est pas fait attendre non plus. Le burger 
comme plat unique a sa clientèle.  
Pour le Pop Art, nous avons lancé une cam-
pagne de prospection pour trouver un ache-
teur. A moins que la gestion de l’établisse-
ment ne soit confiée à mon fils Gabin qui 
bousculent les codes et qui verrait bien un 
bar à ambiance à cet endroit d’autant qu’il 
a démontré ces mois derniers que son 
concept à lui cartonnait… »

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

Après de longues concertations avec ses adhérents (com-
merçants et artisans du centre-ville de Dijon) et ses parte-
naires, la Fédération des commerçants et artisans Shop In 
Dijon organisera bien sa traditionnelle Braderie de Rentrée 
le vendredi 11, samedi 12 et dimanche 13 septembre 2020 de 
10 h à 19 h. Dans le cadre exceptionnel de la crise sanitaire, 
Shop In Dijon et ses commerçants/artisans ont donc dû ef-
fectuer plusieurs modifications. Serait-ce au détriment des 
bonnes affaires ? Bien au contraire !

Avant tout : 
la braderie des commerçants
A situation exceptionnelle, mesures exceptionnelles ! Cette 
année, seuls les commerçants et artisans du centre-ville de 
Dijon ayant une boutique sédentaire pourront déballer pen-
dant les 3 jours de Braderie. Prix ronds, de -30% à -80%, 
produits inédits et, grande nouveauté, valorisation des achats 

en chèque cadeau Shop In Dijon !
Toutes les tranches de 100 € d’achats effectués dans les com-
merces partenaires pendant la braderie, les consommateurs 
se rendront à l’agence Shop In Dijon pour recevoir un pour-
centage des sommes dépensées en chèque cadeau : 100 € 
d’achat = 10 € de chèque cadeau, 200 € d’achat = 20 € de 
chèque cadeau, 300 € d’achat = 30 € de chèque cadeau, 400 
€ d’achat = 40 € de chèque cadeau, 500 € d’achat et plus = 
50 € de chèque cadeau.
Ces chèques cadeaux seront ensuite à dépenser chez les 
commerçants/artisans adhérents à la Fédération Shop In Di-
jon.
Aussi, pour assurer une plus longue période d’animation 
commerciale, Shop In Dijon rajoute une journée de Braderie, 
le vendredi. Ce rajout exceptionnel assurera une plus longue 
période de promotion et évitera des regroupements massifs 
sur un temps réduit.

Election sous 
toutes les coutures

Remporter le titre de Miss France 2021 suppose un 
degré de compétences multiples auxquelles pourraient 
difficilement prétendre bien des bacheliers millésime 
2020.  Belle pérennité de cette institution quasi cente-
naire ! Car le 12 décembre 2020, se déroulera la 91ème 
édition. Coronavirus oblige, le show traditionnel accom-
pagnant l’élection de miss France 2021 sera retransmis 
en direct sur TF1 ainsi que sur YouTube, avec votes du 
jury officiel et du public appelé à le faire par SMS. Le 
concours amorce donc le tournant du digital.  Jean-
Pierre Foucault et Sylvie Tellier - Miss France 2002 et 
directrice générale de l'organisation Miss France – en 
assureront la présentation. 
En amont, dès février et à la mi-juillet un Comité régio-
nal avait opéré une sélection afin de retenir les candi-
dates à l’élection de Miss Bourgogne - qui se déroulera 
le 3 octobre à Chalon-sur-Saône. Au total, ce sont 14 
candidates qui s’affronteront au cours de cette phase 
précédant l’élection nationale de décembre : toutes les 
candidates ont été retenues après avoir satisfait à diffé-
rents épreuves dont un test de culture générale - consi-
déré comme essentiel dans la mesure où la future Miss 
France et ses dauphines seront appelées à représenter 
la France à l’international. 
Sur ces 14 impétrantes bourguignonnes, six sont origi-
naires de Côte-d’Or, trois de la Nièvre, trois de Saône-
et-Loire et deux de l’Yonne. Fin août, les jeunes femmes 
ont eu à réaliser une vidéo de présentation. S’en sui-
vront différents cours de maintien, ou d’expression ou 
encore de chorégraphie... afin d’être au niveau de la vé-
nusté idéale contemporaine - où corps comme esprit 
sont explorés sous toutes les coutures ! 

M-F. P 

Toutes les raisons de venir 
à la Braderie Masquée
• 3 jours de promotion.
•  2 heures de parking offertes.
• 1 masque réutilisable offert dès 30€ 

d’achat.
• Jusqu’à 50€ de chèques cadeaux offerts.

Propriétaire également de Gringos Pro-
duction, agence de publicité basée dans 
les anciens locaux de Thomson à Genlis, 
Jean-Bernard Jacques avait réalisé 
gracieusement durant le confinement 
des kits de protection pour bon nombre 
de commerçants, de pharmaciens, de 
buralistes, de boulangers...
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Environnement
Et vous 

vous
faites quoi ?

François Rebsamen : 
« La sociale écologie 
représente l’avenir 

de nos villes »
14 et 15

François Sauvadet : 
« L’environnement ? 
Nous en faisons, au 
quotidien, pour pré-

parer demain »
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François Rebsamen : 
« La sociale écologie représente 

l’avenir de nos villes »

Alors que le grand oral pour le titre de capitale 
verte européenne approche à grand pas – il aura 
lieu le mois prochain à Lisbonne –, le maire et 
président de Dijon métropole, François Rebsamen, 
revient sur les grandes réalisations et exposent 
les projets d’envergure qui ont fait que Dijon ait 
été retenue parmi les 4 finalistes. Dans le même 
temps, il ne manque pas d’exposer sa vision du 
progrès écologique qui ne peut, selon lui, que se 
conjuguer avec le progrès social et économique. 
Partisan de la « croissance sûre et durable », 
il ne manque pas d’adresser un message à Eu-
rope Ecologie-Les Verts qui « a préféré se mettre 
hors du champ de l’action pour être dans celui 
de la critique ». Et ce, même après le 2e tour des 
élections municipales !

D ijon l’Hebdo : Le grand 
oral de Lisbonne ap-
proche pour Dijon dans 
le cadre de la finale du 
concours de la capi-
tale verte européenne. 

Dijon a déjà été retenue parmi les 4 
finalistes (aux côtés de Turin, Gre-
noble et Tallin). C’est, j’imagine pour 
vous, une véritable reconnaissance du 
tournant durable et écologique (no-
tamment des in-
vestissements en la 
matière) pris par 
la capitale régio-
nale depuis 2001 ?
François Reb-
samen : « Cela a 
permis un véritable 
retour sur tout ce que 
nous avons accompli 
en effet depuis 2001. 
Nous avons commen-
cé par la construction 
d’une station d’épura-
tion pour 60 millions 
d’euros qui a permis 
de dépolluer l’Ouche 
en aval, comme c’était 
malheureusement le 
cas auparavant. Cela s’est poursuivi conco-
mitamment par la transformation de ce 
qui n’était qu’un pôle destiné à brûler des 
déchets en un vrai centre industriel d’inci-
nération avec valorisation de la chaleur par 
l’intermédiaire d’un turboalternateur de 
6 mégawatts. Celui-ci a, au demeurant, été 
construit au Creusot. Nous avons au fil du 
temps multiplié sa puissance, si bien que nous 
produisons de l’électricité verte. Je voudrais 
à cette occasion rendre hommage au direc-
teur de notre Pôle environnement Philippe 
Roumilhac, qui, par ses orientations, ses choix 
et ses propositions, a réussi cette mutation. Il 
nous a fait gagner beaucoup d’argent. Nous 

avons aussi mené une réflexion sur l’eau, 
avec la nécessité de lutter contre les fuites 
afin d’atteindre un niveau de sûreté du ré-
seau. Je veux aussi évoquer la mise en place 
d’un réseau de transport public qui garantit 
la limitation de l’utilisation de la voiture par 
l’avènement du tramway. En complément, il 
y a eu la piétonnisation du centre-ville avec 
l’idée que les voitures, et surtout les grosses 
voitures, n’avaient plus de place dans le cœur 
de ville. La vie dans le centre-ville, où l’on 
peut désormais flâner en faisant ses courses, 
est ainsi tournée vers le bien-être et l’activité 
commerciale. Tout cela participe de l’idée que 
je me fais de l’écologie ».

DLH : Alors qu’il était marginal à l’ori-
gine, desservant seulement quelques 
îlots urbains, pourquoi avoir souhaité 
agrandir le réseau de chaleur urbain 
qui, à terme, sera de plus de 120 km ?
F. R : « Nous avons agrandi le réseau de cha-
leur urbain et l’avons alimenté, il ne faut pas 
l’oublier, grâce à des chaudières biomasse que 
nous avons aussi créées. Ce réseau qui est au-
jourd’hui le 4e de France desservira en 2023 
55 000 logements, soit plus d’un logement 
sur deux – Dijon compte en effet 90 000 

logements. Cela limite 
le rejet de CO2 dans 
l’air, les chaudières à 
fioul de l’Université 
ou encore du CHU 
ayant été supprimées. 
Tout ceci a conduit à 
un air pur à Dijon, avec 
moins de particules 
fines. C’est un élément 
très important qui par-
ticipe aussi à la réduc-
tion des factures éner-
gétiques des habitants 
connectés, si bien que 
l’on travaille ici à l’aug-
mentation du pouvoir 
d’achat des Dijonnais ». 
 

DLH : Est-ce la condition sine qua non pour 
que tout le monde se sente concerné par 
l’écologie et le développement durable ?
F. R : « Je reste persuadé que le meilleur 
moyen de convaincre les gens de prendre en 
compte l’écologie urbaine comme une abso-
lue nécessité est de leur montrer que cela 
leur apporte du pouvoir d’achat ».

DLH : Dijon a également renoué avec 
ses racines vineuses en replantant des 
vignes…
F. R : « Il y a la volonté de reconquête d’un 
espace qui, à l’origine, était destiné à l’urba-
nisation et qui, aujourd’hui, nous sert d’ex-

périmentation avec la replantation de vignes 
mais aussi, à terme, de légumineuses. Nous 
avons été retenus Territoire d’innovation et 
de grande ambition (TIGA) avec le projet ali-
mentaire durable à l’horizon 2030. Un autre 
point sur lequel je souhaite insister et qui est 
étroitement lié : la part du vrai bio dans la 
restauration scolaire atteint 35 % aujourd’hui 
à Dijon, où nous avons souhaité le maintien 
en régie de cette restauration ».

DLH : Le fait que le projet H2020 et 
ses innovations énergétiques, rete-
nus par la commission européenne, 
concernent un quartier Politique de la 
Ville – la Fontaine d’Ouche – était-il à 
vos yeux essentiel ?
F. R : « Oui. Transformer 377 logements ainsi 
que tout l’espace public représente un vrai 
challenge. Nous avons les crédits européens 
et nous mettons aussi beaucoup de crédits 
municipaux. Cela traduit véritablement notre 
volonté. Notre projet H2020 est certes très 
contraignant mais il affiche une belle ambition :  
rendre plusieurs bâtiments d’un quartier Po-
litique de la Ville à énergie positive. Toutes les 
réalisations que j’ai citées et tous ces projets 
d’envergure nous amènent naturellement à 
avoir une candida-
ture très crédible 
pour que Dijon 
soit élue capitale 
verte européenne, 
dans une compéti-
tion de plus en plus 
acharnée ».

DLH :  Avoir 
fait le choix de 
ce projet éner-
gétique d’ave-
nir dans un des 
quartiers Poli-
tique de la Ville, 
n’est-ce pas une réponse, en subs-
tance, à vos détracteurs qui ont esti-
mé que vous laissiez ces quartiers en 
jachères ?
F. R : « C’est certain. Ceux qui disent cela ne 
font pas des gros scores dans ces quartiers ! » 

DLH : Jamais aucune agglomération 
n’a encore, dans l’Hexagone, pro-
grammé un projet hydrogène de la 
dimension de celui que vous avez 
présenté. Pouvez-vous nous détailler 
l’état d’avancement de ce projet ver-
tueux ?
F. R : « Il s’agit de la création d’une socié-
té avec une entreprise privée, Rougeot, qui 
sera présidée par Philippe Berthaut (ndlr : 
ancien directeur général des services). Nous 

pouvons transformer notre électricité verte 
en hydrogène. Nous avons lancé l’acquisition 
d’un électrolyseur et nous allons essayer d’en 
avoir un second. Nous avons installé cela sur 
un terrain municipal et nous nous sommes 
aussi lancés dans l’acquisition de 9 bennes à 
ordures ménagères et de 27 bus qui pour-
ront fonctionner à l’hydrogène. Les crédits 
ont d’ores et déjà votés à la métropole. Nous 
essayons pour le moment d’attirer d’autres 
collectivités qui souhaiteraient aussi ache-
ter le même type de véhicules adaptés. Cela 

nous permettrait, 
comme pour le 
tramway, d’effectuer 
un groupement de 
commandes suscep-
tible de faire bais-
ser le coût de ces 
engins. Je travaille 
actuellement ce 
dossier avec mon 
homologue de Brest. 
Le problème est de 
trouver aujourd’hui 
des fournisseurs. 
Nous voulons, une 
chose est sûre, 

être les premiers et nous nous inscri-
vons, par là-même, dans le Plan de re-
lance du gouvernement. Je crois, pour ma 
part, véritablement en l’hydrogène ! » 

DLH : Vous répétez régulièrement que 
le plus grand défi du XXIe est d’ « d’in-
venter la ville durable ainsi qu’un nou-
veau modèle de croissance, conciliant 
progrès social, progrès économique et 
lutte contre le réchauffement clima-
tique ». Vous n’êtes ainsi pas un parti-
san de la décroissance afin d’œuvrer à 
la sauvegarde de la planète ?
F. R : « Non, c’est un débat que je souhaite 
avoir avec nos amis écologistes. Et j’ai du mal 
à l’avoir parce que, pour le moment, tout le 
monde crie « Union Union » – pas à Dijon 

certes – sans qu’il n’y ait de confrontation 
d’idées, dans le bon sens du terme. Qu’est-ce 
qu’une croissance sûre ? C’est celle qui allie 
le progrès social, le progrès économique et le 
progrès environnemental ! Faut-il refuser l’in-
telligence artificielle, refuser la 5G, le progrès 
dans le domaine de la santé ? Ma position, 
c’est qu’il faut que ce progrès serve à amé-
liorer la vie des gens de manière durable et 
sans nuire à l’environnement. J’aimerais véri-
tablement avoir ce débat avec nos amis éco-
logistes qui ne veulent plus de construction 
pour certains ? Comment fait-on si l’on ne 
construit plus . Et ce, même si, en matière de 
construction, on ne s’étale pas, parce que je 
suis contre l’étalement urbain. C’est un vrai 
débat à avoir. Je n’ai 
pas eu d’éléments de 
réponse. J’en ai eu 
pendant 20 ans. Nous 
avons fait des choses 
ensemble et il sem-
blerait qu’il y ait un 
tournant aujourd’hui 
laissant à penser que, 
dans nos villes, la lutte 
contre le réchauffe-
ment climatique passe-
rait par le fait de plan-
ter quelques arbres 
supplémentaires – je 
signale en passant que 
nous en avons planté 
5000 – et de mettre 
des pistes cyclables. Ils 
confondent à mon avis s’adapter au réchauf-
fement climatique et lutter contre ce même 
réchauffement ! S’adapter, tout le monde va 
être évidemment obligé de le faire. Oui, nous 
allons faire des îlots de fraicheur, mais sait-on 
déjà qu’il y a des murs végétalisés à Dijon par 
exemple ? A l’arrière de l’Hôtel d’Esterno ou 

rue du Gymnase, les murs sont végétalisés et 
personne n’en parle. Cela ne lutte pas contre 
le réchauffement climatique, en revanche les 
grands projets que j’évoquais précédemment, 
quant à eux, le font ! »

DLH : Vous avez également instau-
ré un coefficient de biotope dans le 
PLUI-HD (Plan local d’urbanisme 
intercommunal - habitat-déplace-
ments) afin de renforcer la présence 
de la nature sur le territoire…
F. R : « J’ai aussi été le premier à travers 
le SCOT (Schéma de cohérence territorial) 
à prôner la fin de l’urbanisation des bonnes 
terres agricoles, en supprimant toutes les 

gravières qui apparais-
saient ici ou là. Cela 
m’a valu une renom-
mée assez destruc-
trice chez certains. J’ai 
aussi pris en considé-
ration un état de fait 
sur les Lentillères. Il 
n’y aura pas d’artifi-
cialisation des sols par 
la construction de bâ-
timents ».  
 
DLH : Vous avez 
placé votre 4e 
mandat sous le 
triptyque d’une 
ville « écologique, 
sociale et attrac-

tive ». Comment réussirez-vous à 
conjuguer réellement ces 3 pans ?
F. R : « Si ce n’est pas lié, cela ne marche-
ra pas auprès des milieux populaires. Il ne 
suffit pas de dire qu’il faut manger 5 fruits 
et légumes par jour lorsque l’on n’a pas de 
quoi s’acheter des fruits et que la principale 

considération est de pouvoir finir le mois. Il 
faut que les gens voient qu’à travers l’éco-
logie mise en place, c’est aussi de la santé 
en plus, par la qualité de l’air, pour leurs en-
fants, etc. mais c’est aussi du pouvoir d’achat 
à terme. C’est le but que l’on poursuit en 
donnant d’ailleurs aussi à tous accès à un lo-
gement, ce qui n’était pas une chose certaine 
précédemment… »

DLH : Depuis la crise sanitaire et en-
core plus depuis le déconfinement, les 
modes de transport doux, et notam-
ment le vélo dont 
les ventes sont 
exponentielles, 
ont le vent en 
poupe. La mé-
tropole a ac-
cordé 1M€ pour 
accélérer le dé-
veloppement du 
cyclable. Etait-
ce là le lance-
ment de l’acte II 
du plan Vélo ?
F. R : « Oui et j’ai 
même doublé en 
précisant l’inscrip-
tion de 2 millions d’euros. Ce n’est pas rien 
! J’ai souligné qu’il fallait les consommer le 
plus vite possible. Pour que cela soit bien fait, 
nous avons recruté un Monsieur Vélo. Il nous 
fera un plan pour consommer cette somme 
de manière intelligente. Nous allons com-
mencer tout de suite par rendre accessible 
aux vélos la place du 8 Mai, c’est à dire la 
liaison entre Saint-Apollinaire et le centre-
ville de Dijon. C’est un point noir pour le 
moment et ce Monsieur Vélo nous fera des 
propositions cohérentes et pertinentes. Une 
autre liaison à travailler est celle entre Che-
vigny-Saint-Sauveur et Quetigny, afin d’amé-
liorer la desserte du tramway. Beaucoup de 
Chevignois se rendent aujourd’hui à vélo 
à Quetigny pour prendre le tram. Ce sont 
deux axes vélo sur lesquels il faut avancer 
rapidement ! »

DLH : La crise 
sanitaire qui 
perdure a, de 
facto, des réper-
cussions sur les 
budgets des col-
lectivités. Pour-
rez-vous, malgré 
cette situation, 
maintenir l’en-
semble de vos 
projets, notam-
ment environne-
mentaux, ou devrez-vous en repous-
ser certains ?
F. R : « Le Plan de relance du gouvernement 
a un manque. Il ne prend pas en compte les 
collectivités locales. Je suis surpris de cela 
alors que c’est l’argent des collectivités lo-
cales qui assure aujourd’hui une partie de ce 
Plan. A hauteur tout de même 3,5 milliards 
d’euros ! Les collectivités locales participent 
par des ponctions qui leur sont faites sur 
leurs propres recettes au financement de ce 
Plan. Aussi j’aurais souhaité que le gouverne-
ment s’appuie sur nous. Or, pour le moment, 
nous sommes les grands oubliés. Nous al-
lons réagir et nous dirons au gouvernement 
: ne nous oubliez pas ! »

DLH : Si bien que, pour l’instant, il est 
trop tôt pour se prononcer sur le fi-
nancement de certains grands projets ? 
F. R : « Il faut que l’on ait en effet la certitude 
qu’il n’y aura pas de changement dans la doc-
trine gouvernementale susceptible de mettre 
à mal des investissements de cette impor-
tance. Pour le moment, je préfère avoir une 
certitude, parce qu’à chaque fois qu’il y a un 
nouveau ministre de l’Ecologie – ceux-ci se 
succèdent au demeurant à vitesse grand V ! 

 – il vient, avec dans sa poche, par exemple 
une réforme des déchets plastiques. On l’a 
vu avec Brune Poirson… et c’était particu-
lièrement pénalisant ».

DLH : Pendant que d’autres villes (et 
pas n’importe lesquelles) basculaient 
dans l’escarcelle d’Europe Ecologie - 
Les Verts, vous faites partie des rares 
maires socialistes sortants à avoir été 
réélus alors même que les écologistes 
décidaient de se désolidariser et de se 
présenter contre vous. Certes Dijon a 

montré qu’elle 
était Rebsamé-
nienne avant 
tout, mais les 
habitants di-
jonnais ne vous 
ont-ils pas aussi 
donné un satis-
fecit sur le tour-
nant écologique 
et durable ac-
compli ?
F. R : « Tout le 
monde le sait, je 
n’ai pas besoin de 
le répéter. Je suis 

socialiste. Beaucoup des maires qui se sont 
présentés ne l’ont d’ailleurs pas dit. Mais je 
suis aussi un maire écologiste. Je pense que 
la sociale-écologie représente l’avenir de nos 
villes. Dans le cadre des primaires qu’il y a eu 
entre les verts et le parti socialiste, partout 
à une exception près, Poitiers, les socialistes 
étaient devant les Verts. Là où les socialistes 
ne se représentaient pas, ce sont les verts 
qui étaient têtes de liste. Cela a été le cas 
à Besançon, à Bordeaux ou encore à Lyon. 
Je n’ai pas voulu, pour ma part, faire d’ac-
cord de 2e tour, parce que j’avais proposé de 
faire un accord de 1er tour. Ils avaient refusé 
celui-ci. Mais sachez aussi que j’ai proposé 
aux verts qu’ils aient après le 2e tour des 
postes en responsabilité alors qu’ils avaient 
le même nombre d’élus que la dernière fois 
(6 élus) ».

DLH : Vous dites 
que vous avez 
proposé à EE-LV 
de revenir dans 
l’exécutif après 
le 2e tour ?
F. R : « Je leur 
ai en effet offert 
après les élec-
tions municipales 
de retourner dans 
l’exécutif. Je leur ai 
proposé 2 postes 

d’adjoints à Dijon, 2 postes de vice-prési-
dents à la métropole. Ils ont à nouveau refu-
sé cette proposition. Ils ont choisi le confort 
du verbe, c’est-à-dire le « y’a qu’à, faut qu’on 
», à la place de l’inconfort de la gestion ! J’ai 
constaté qu’il se mettaient d’eux-mêmes 
hors du champ de l’action pour être dans 
celui de la critique. Je le regrette car nous 
avions bien travaillé ensemble jusqu’à pré-
sent mais les écologistes radicaux ont visi-
blement dû l’emporter sur leurs collègues 
prêts à travailler ».

DLH : Il vous reste tout de même dans 
votre exécutif l’un des écologistes 
historiques de Dijon, même s’il n’ap-
partient plus à EE-LV, Jean-Patrick 
Masson, qui vous accompagne depuis 
2001…
F. R : « Il reste Jean-Patrick Masson qui est, 
vous avez raison, un écologiste historique 
et nous en avons gagné un nouveau, Phi-
lippe Lemanceau, et c’est un écologiste de 
la croissance sûre et durable. Tout comme 
moi ! »

Propos recueillis  
par Camille Gablo

François Rebsamen, Maire et Président de Dijon Métropole, partisan d’une « croissance sûre et 
durable » (Crédit photo : Ville de Dijon)

« J’ai proposé aux verts 
qu’ils aient après 

le 2e tour des postes 
en responsabilité… 

mais ils ont refusé »

« Nous avons 
une candidature très 

crédible pour que Dijon 
soit élue capitale verte 

européenne »

« Pour le vélo, 
j’ai inscrit 

2 millions d’euros »

« Le Plan de relance 
du gouvernement 

a un manque. Il ne prend pas 
en compte 

les collectivités locales » 

« Le réseau de chaleur 
urbain bénéficiera à plus 
d’un logement sur deux »
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Dijon
Jean-Patrick Masson : 
« Un progrès majeur en 

un quart de siècle »

Transition écologique  
et mobilités actives
Nathalie Koenders :  
« La participation 

citoyenne 
est dans mes gènes »

Vice-président de Dijon métropole, Jean-Patrick 
Masson pilote la délégation transition écologique, 
déchets et énergies renouvelables. Présent de-
puis 2001 dans l’exécutif de François Rebsamen, 
Jean-Patrick Masson a apporté sa patte (envi-
ronnementale) à la capitale régionale. Et c’est 
un (doux) euphémisme. L’édile dijonnais revient 
sur les grandes réalisations et détaille les grands 
projets durables. 

D ijon l'hebdo : L’uni-
té de production et de 
distribution d’hydro-
gène permet à Dijon de 
se projeter réellement 
dans le futur… du-

rable. Pouvez-vous nous détailler ce 
projet phare ? 
J.-P. M : « Il faut retenir trois éléments 
essentiels. En premier lieu, il s’agit de faire 
fonctionner des véhicules avec de l’hydro-
gène provenant de sources renouvelables. 
Cela signifie que nous utiliserons l’énergie 
électrique produite par l’usine d’incinéra-
tion, le champ photovoltaïque au Nord de 
Dijon sur le centre d’enfouissement tech-
nique mais aussi des certificats d’origine, 
c’est à dire bénéficiant de la garantie que 
les énergies utilisées soutiennent bien les 
énergies renouvelables. Cela montre bien 
que sur un territoire nous pouvons faire 
preuve d’intelligence avec les ressources 
dont on dispose. Ensuite, c’est l’ambition de 
ce projet : il concernera 9 bennes à ordures 
ménagères – 8 pour la métropole et 1 pour 
la communauté de communes de Liernais 
puisque nous travaillons conjointement avec 
elle sur l’achat de ces véhicules – ainsi que 
27 bus dans les années à venir. Le 3e élément 
n’est autre que le calendrier : notre objec-
tif est que la mise en fonctionnement de 
ce dossier débute fin 2021 parce qu’il est 
nécessaire d’inventer toute la chaîne. Nous 
sommes, avec ce projet, dans l’innovation 

au niveau national – aujourd’hui il n’existe 
pas en France de flotte de bennes et de bus 
de cette importance fonctionnant à l’hydro-
gène. Nous avons vu, avec le nouveau plan 
de relance, que plusieurs milliards seraient 
accordés sur l’hydrogène. C’est une bonne 
nouvelle mais nous, nous avons anticipé. 
Notre volonté est de systématiser l’usage de 
l’hydrogène sur notre territoire à l’horizon 
d’une décennie ». 

DLH : Et, dans le même temps, vous 
poursuivez l’extension du réseau de 
chaleur urbain…
J-P. M : « L’extension du réseau de chaleur 
apporte en effet aussi pleinement sa pierre 
à l’édifice de la transition écologique. En 10 
ans, nous sommes passés de quelques ré-
seaux de quartiers, relativement marginaux, 
à une centaine de kilomètres. En 2023, nous 
serons aux alentours de 120 km pour les 
2 réseaux alimentés respectivement à 80% 
et 60% d’énergie renouvelable (avec une 
ambition d’aller sur le second également à 
80% d’ici 2025). Grâce au réseau de chaleur 
urbain, nous avons aujourd’hui la possibilité 
de limiter davantage l’utilisation des éner-
gies fossiles pour produire de la chaleur. A 
terme, celui-ci desservira 55 000 équivalents 
logements et permettra de réduire la facture 
énergétique. Nous œuvrons ainsi à la transi-
tion énergétique tout en augmentant le pou-
voir d’achat des Dijonnais ».

DLH : Quelles ont été les raisons ma-
jeures qui ont fait que la commission 
européenne ait retenue le projet RES-
PONSE d’auto-consommation collec-
tive de Dijon métropole sur le quar-
tier de la Fontaine d’Ouche ? 
J-P. M : « Nous sommes avec ce projet 
RESPONSE dans la consommation collec-
tive sur un groupe d’immeubles, composés 
d’habitations et de deux écoles, où nous au-
rons à la fois de la réhabilitation thermique, 

de la production d’énergie mais aussi – et 
c’est là où réside la grande originalité – le 
monitoring de l’ensemble. Nous aurons des 
énergies provenant du réseau de chaleur ur-
bain, du photovoltaïque local mais aussi des 
énergies gérées par du stockage spécifique. 
Celui-ci sera de deux natures : le stockage 
par batteries automobiles connectées au ré-
seau ainsi que le stockage par eau chaude. 
Car il faut savoir que l’un des grands pro-
blèmes rencontrés par ce type de projet est 
de mettre le plus en adéquation possible les 
courbes de disponibilité énergétique et de 
consommation. Pour les usagers, ils verront 
ainsi leur consommation diminuer eu égard 
à la rénovation thermique, soit là-aussi une 
baisse potentielle de leur facture, et ils ne 
seront alimentés que par des énergies re-
nouvelables. C’est la plus importante ex-
périmentation française en la matière et la 
seule sur le plan européen portant sur de 
la réhabilitation. Ce projet démarrera le 1er 
octobre prochain et s’étalera sur 5 ans. En 
2022, la réhabilitation des bâtiments sera 
achevée et l’ensemble des dispositifs énergé-
tiques seront mis en place. A partir de cette 
date, nous passerons à la seconde phase qui 
sera celle du monitoring ». 

DLH : Qu’est-ce qui, parmi toutes les 
villes candidates au titre de capitale 
verte européenne, a fait, selon vous, 
la différence pour pouvoir être retenu 
parmi les 4 finalistes ?
J-P. M : « C’est l’ensemble des projets que 
je viens de citer qui légitiment le fait que 
nous ayons pu candidater et être retenus 
parmi les finalistes du concours de Capi-
tale verte européenne. Nous étions prêts 
grâce à tout ce qui a été fait mais aussi à 
tous les projets que nous avons inscrits. Je 
pourrais également citer le coefficient de 
biotope par surface que nous avons inscrit 
dans le PLUI-HD ou encore bien d’autres 
exemples. Concernant la biodiversité, le 
jury a également constaté que c’était un 
point d’excellence. La forêt des enfants ou 
encore la science participative autour de la 
biodiversité, mené par le Jardin des Sciences, 
ont, notamment, fait la différence. La parti-
cipation citoyenne a particulièrement été 
appréciée par la commission européenne. 
Nous sommes ainsi remarquables et donc 
remarqués au niveau européen ». 

DLH : Vous qui faites partie des rares 
élus encore présents depuis 2001 dans 
l’exécutif de François Rebsamen, 
comment résumeriez-vous les grandes 
étapes durables franchies par Dijon 
ces dernières années ?  
J-P. M : « Nous avons remis à niveau lors 
du premier mandat. Lors du deuxième, nous 
avons réalisé des grands projets. Nous avons 
été pleinement innovants à l’occasion du 
troisième. Et là, sur le mandat qui s’ouvre, 

nous allons effectuer un véritable saut qua-
litatif. Il n’est pas technique, il est celui du 
fonctionnement, de la gouvernance et des 
services. En instituant cela de façon systé-
mique, nous aurons réalisé un progrès ma-
jeur en un quart de siècle ! » 

Camille Gablo
Vice-président de Dijon métropole, Jean-Patrick 
Masson pilote la délégation transition écologique, 
déchets et énergies renouvelables. Présent de-
puis 2001 dans l’exécutif de François Rebsamen, 
Jean-Patrick Masson a apporté sa patte (envi-
ronnementale) à la capitale régionale. Et c’est un 
(doux) euphémisme. L’édile dijonnais revient sur 
les grandes réalisations et détaille les grands pro-
jets durables. 

D ijon l'hebdo : Avec la 
tranquillité publique, 
votre délégation de 1re 
adjointe compte dé-
sormais la transition 
écologique, le climat 

et l’environnement. C’est un véritable 
ministère d’Etat que vous a confié 
François Rebsamen… 
Nathalie Koenders : « Nous voyons 
bien aujourd’hui, dans l’actualité, que ce qui 
préoccupe les Français, ce sont les questions 
de sécurité et donc de tranquillité publique 
– même si je fais bien la différence, entre la 
première qui relève de l’Etat et la seconde 
des compétences du maire –, et, dans le 
même temps, les questions de transition 
écologique. Face au changement climatique, 
nous devons tous agir et, au premier plan, les 
collectivités puisqu’elles sont au plus près 
des citoyens. Ce sont deux délégations qui 
sont très importantes. C’est la volonté du 
maire François Rebsamen de montrer col-
lectivement cette importance dans ce nou-
veau mandat qui commence ».

DLH : Comment appréhendez-vous 
vos nouvelles responsabilités ?
N. K : « L’objectif n’est pas de voir les 
choses en silos. C’est encore plus vrai pour 
l’écologie urbaine. La transition écologique 
nécessite une vision transversale qui doit 
toucher l’ensemble des délégations. Car 
c’est grâce à cela que nous resterons attrac-
tifs. Quel est le but lorsque l’on est maire, 
quand l’on a un mandat local ? C’est d’amé-
liorer la vie des gens au quotidien mais aussi 
d’avoir une vision d’avenir. C’est comme cela 
que nous aurons un monde meilleur. Cela 
passe par une ville douce à vivre, une ville 
tranquille au quotidien, aujourd’hui et dans 
le futur, mais cela passe aussi par une ville 
attractive. Parce que l’on sait très bien que 
si l’on n’investit pas pour la qualité de l’air, 
dans la recherche, pour la jeunesse, etc. nous 
sommes susceptibles, à terme, de perdre des 
habitants. Et après, c’est une spirale. Il y a 
des villes de taille moyenne qui ont fait des 

mauvais choix à un moment donné et qui le 
payent maintenant ».

DLH : « Ecologique, sociale et attrac-
tive… » telle était la ville que vous 
avez défendue avec François Reb-
samen dans votre programme munici-
pal devant les Dijonnais. Pourquoi ce 
triptyque ?
N. K : « Tout est lié. C’est très important. 
La transition écologique n’est pas qu’une af-
faire de « bobos », de gens bien portants. 
Cela doit aussi toucher les populations les 
plus fragiles pour lesquelles ce n’est pas 
aujourd’hui forcément dans leurs priorités. 
C’est d’autant plus vrai avec cette rentrée : 
beaucoup ne savent pas si demain, eu égard 
à la crise économique, corollaire de la crise 
sanitaire, ils pourront conserver leur emploi. 
Mais cela les impactera aussi. Lorsque l’on 
agit sur les transports doux, sur les trans-
formations énergétiques des bâtiments, sur 
le réseau de chaleur urbain, cela permet à 
la fois d’améliorer la qualité de l’air mais 
aussi de réduire les factures énergétiques. 
Par rapport à certains qui seraient plus in-
tégristes en matière d’écologie, nous, nous 
voulons une écologie durable pour tous et 
nous ne sommes pas sur de la décroissance 
parce que, à un moment, ce sont des emplois 
en moins. Il faut effectivement changer notre 
modèle économique mais il faut aussi penser 
aux plus fragiles ».

DLH : Le magazine Fémina a classé 
Dijon comme la ville dépassant les 
100 000 habitants la plus verte de 
France en juin dernier. J’imagine que 
vous avez pris cela comme une recon-
naissance du travail accompli lors des 
mandats précédents dans le domaine 
environnemental… 
N. K :  « Beaucoup de choses ont été faites 
depuis 2001. Si nous sommes finalistes au 
titre de la capitale verte européenne, ce 
n’est pas un hasard. C’est par rapport à tout 
ce que l’on a fait et tout ce que l’on envisage 
de faire. Je citerais, pour ne pas être trop 
longue, la future production d’hydrogène ou 
encore le projet H2020 sur le quartier de 
la Fontaine d’Ouche qui créera le premier 
éco-quartier dans un quartier Politique de la 
Ville… Mais peut-être n’avons nous pas as-
sez communiqué sur ce que nous faisions ? 
Pour la candidature à la capitale verte euro-
péenne, nous avons ouvert une plateforme 
et nous nous sommes aperçus que des pro-
positions ont été faites mais que nous les 

avions déjà réalisées ou bien qu’elles étaient 
en cours de réalisation. Cela montre que 
les gens ne sont pas forcément au courant 
de ce que nous faisons. Nous avons le sa-
voir-faire mais il faut aussi le faire-savoir. Il 
faut peut-être que nous fassions davantage 
de pédagogie. A l’instar de ce que j’ai fait et 
que je continuerai à faire sur la tranquillité 
publique, pourquoi ne pas le faire sur cette 
thématique ? La participation citoyenne est 
vraiment incontournable. C’est dans mes 
gènes et je vais le proposer au maire. Je sou-
haite organiser des conventions citoyennes 
locales pour aller à la rencontre de nos 
concitoyens, les écouter mais aussi leur dire 
ce que nous avons fait. Nous faisons beau-
coup de choses pour les habitants mais nous 
ne le ferons pas seuls. Il faut le faire aussi 
avec les habitants ! »

DLH : Vous êtes également la vice-pré-
sidente de Dijon métropole en charge 
des mobilités actives. Comment al-
lez-vous pouvoir répondre à l’en-
gouement exponentiel pour le vélo ?
N. K :  « Dans ces mobilités actives, je veux 
rappeler que figure également la marche. 
Ce n’est pas l’ancienne sportive qui va dire 
le contraire. Nous devons ne pas omettre 
non plus les trottinettes parce que, même 
si cela pose des problèmes, on voit bien que 
leurs adeptes sont de plus en plus nom-
breux. Notre objectif est que toutes ces 
mobilités actives puissent se partager au 
mieux l’espace public. Nous nous sommes 
aperçus qu’en 2001 on partait de 0. De par 
les investissements qui ont été réalisés, nous 
avons véritablement incité les gens à chan-
ger leur mode de déplacement, à laisser la 
voiture quand ils le peuvent. Notre objectif 
n’est vraiment pas de faire la guerre à la voi-
ture. Il ne faut pas être culpabilisant. Lorsque 
des parents doivent emmener leurs enfants 
à des activités ou autres, ils n’ont parfois 
pas d’autres choix que la voiture. L’objectif 
est, en fonction des possibilités et des mo-
ments dans la semaine, de privilégier lorsque 
c’est possible un transport doux. Concer-
nant le vélo, nous assistons à une prise de 
conscience encore plus importante. Même si 
l’on a fait beaucoup de choses, les gens sont 
encore en attente. Avec Dijon métropole, 
nous avons accordé 1 M€ pour accélérer le 
développement du cyclable et je suis en train 
de travailler avec les services mais aussi avec 
les maires des communes pour la continui-
té cyclable sur l’ensemble de la métropole. 
Celles et ceux qui font du vélo constatent 

bien que, parfois, il existe des difficultés. 
N’oublions qu’en parallèle aux vélos tou-
ristes du dimanche, il y a ceux pour lesquels 
le vélo représente un moyen de transport au 
quotidien. Pour ceux-ci, il faut aller au plus 
sécurisé, au plus vite. Nous allons améliorer 
les choses sur toute la métropole mais aussi 
dans Dijon où il existe encore des zones où 
le partage de la voie n’est pas toujours op-
timal. Je travaille à l’acte II du plan Vélos ! »

DLH : Que répondez-vous à celles et 
ceux qui ne jurent que par la réim-
plantation d’arbres pour lutter contre 
le réchauffement climatique ?
N. K : « Il faut prendre en compte deux 
aspects : nous devons à la fois nous adapter 
au changement climatique mais aussi lutter 
contre ce même changement climatique. Les 
étés étant plus chauds, il faut favoriser la vé-
gétalisation mais pas que. Même si ce n’est 
pas forcément ce qui a le plus d’impact sur 
l’environnement, c’est important car c’est 
une demande forte aujourd’hui. Cependant, 
nous ne pouvons pas planter des arbres 
partout : nous avons un centre-ville sauve-
gardé, minéral, nous avons des réseaux en 
sous-sol mais, lorsque l’on peut, on le fait. 
Dans le même temps, il y a la lutte contre le 
changement climatique où, là, cela passe par 
des grands projets peut être plus complexe 
à appréhender pour la population, à l’image 
de notre projet hydrogène ».

DLH : Selon vous, ainsi, tous les pro-
jets, quel que soit leur domaine, 
doivent intégrer une dimension envi-
ronnementale…
N. K : « Selon moi, tout projet doit avoir 
3 lectures : le développement durable, la 
participation citoyenne et l’égalité femme-
homme. Comme je le dis souvent, les villes 
ont été construites beaucoup par des 
hommes pour des hommes. C’est important 
d’avoir cette autre grille de lecture lorsque 
l’on bâtit un quartier, un équipement. Il ne 
faut pas oublier, même si cela tend à évoluer, 
lorsque vous êtes une femme, que vous avez 
des enfants, parfois, l’on n’a pas d’autre choix 
que de prendre sa voiture pour s’occuper 
des taches logistiques et gérer le quotidien. 
C’est également pour cette raison que l’on 
ne doit pas être dans la culpabilisation. Ce 
triptyque est aussi essentiel pour moi ».

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Jean-Patrick Masson, vice-président de Dijon métropole, en charge de la transition écolo-
gique, des déchets et des énergies renouvelables : « Le projet RESPONSE dans le quartier de 
la Fontaine d’Ouche représente la plus importante expérimentation française portant sur de 
la réhabi

Première adjointe de François Rebsamen, Nathalie Koenders porte dans le mandat qui 
s’ouvre la transition écologique, listée parmi les 7 enjeux majeurs pour les 6 ans à venir. 
L’édile dijonnaise nous détaille sa vision – basée notamment sur une forte implication des 
habitants – afin d’accélérer le tournant écologique et durable de la capitale régionale.

« Ici commence la mer »
Dijon l’Hebdo : L’élimination des 
plastiques a été également mis en 
exergue dans le programme muni-
cipal de « Dijon c’est Capitale ». 
Comment entendez-vous aussi re-
lever ce défi planétaire ?
Jean-Patrick Masson : « Cela re-
présente en effet un enjeu majeur. Les 
orientations mondiales, européennes et 
nationales sur l’élimination des plastiques 
avec les problèmes que l’on connaît sont 
fondamentales. Nous avons, avec le futur 
contrat qui nous lie à Suez, la captation de 
tous les plastiques dans l’eau. Il faut avoir 
la capacité de capter le plus en amont 
possible de telle manière à protéger les 
milieux. Là aussi c’est novateur puisque 
personne d’autre ne le fait aujourd’hui. 
Ce sera, à mes yeux, l’un des grands pro-
grès que l’on fera en matière de protec-
tion de l’environnement sur la qualité 
de l’eau. Nous sommes sur un dispositif 
technologique visant à récupérer direc-
tement dans le flux, dans les égouts, des 
plastiques, y compris ceux de taille relati-
vement petite. Ces dispositifs viendront 
compléter les dégrilleurs (qui existent 
pour les plastiques de taille, à l’instar des 
bouteilles par exemple) et seront installés 
en tête et en fin de station. Afin de dé-
velopper la sensibilisation de nos conci-
toyens à cet enjeu capital, je rappelle aussi 
que nous avons lancé l’implantation de 
plaques devant les avaloirs où est inscrit 
Ici commence la mer ». 
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Nouvelle conseillère municipale
Laurence Favier :

« Penser d’abord aux individus 
et à leur bien-être »

« Valoriste » au sein de La Recyclade, qui va au 
demeurant prochainement se développer en ou-
vrant une seconde boutique, Laurence Favier est 
la nouvelle conseillère municipale dijonnaise délé-
guée à la biodiversité et à la nature en ville. Ren-
contre avec une édile qui place les projecteurs 
(à led évidemment) sur la dimension sociale de 
l’écologie.

E n matière de préservation 
de l’environnement, tout un 
chacun sait désormais ce 
que peut apporter le recy-
clage. Aussi, dans le temple de 
l’« anti-gaspi dijonnais » qu’est 

devenue La Recyclade, qui a su se faire un 
nom au cœur des Bourroches, Laurence Fa-
vier, conseillère municipale en charge de la 
biodiversité et de la nature en ville, est assu-
rément dans son élément. Et c’est là où elle 

a tenu à évoquer la dimension sociale que 
peut apporter l’écologie : « Nous ne pou-
vons mener aucun programme sans penser 
d’abord aux individus et à leur bien-être ».
Dans ses nouvelles responsabilités, tout 
comme dans l’Ekklesia athénienne, le ci-
toyen est au cœur de son engagement. Aussi 
évoque-t-elle toujours les nouveaux projets 
durables dijonnais à travers les bienfaits – 
qu’ils soient écologiques ou économiques 
– que pourront en tirer les habitants. Un 
exemple parmi d’autres : elle ne manque pas 
d’insister sur le caractère gagnant-gagnant 
de la rénovation énergétique de l’habitat 
: « La transition écologique passe déjà par 
l’amélioration du bâti afin de moins polluer 
mais aussi de réduire les factures énergé-
tiques des habitants qui en bénéficieront ». 
Le projet RESPONSE qui permettra la ré-
habilitation énergétique de 300 logements 

dans le quartier de la Fontaine-d’Ouche, re-
tenu par la commission européenne, y parti-
cipera ainsi pleinement. 
L’amélioration de la qualité de l’air, grâce 
aussi à « la future unité de production hy-
drogène pour faire fonctionner les bus et les 
bennes à ordures » profitera, quant à elle, 
à tous. Il en va de même pour la végétalisa-
tion de la Ville : « Dijon dispose déjà de 125 
parcs, squares et promenades, 820 hectares 
d’espaces verts, 46 000 arbres, des éco-jar-
dins… » Et Laurence Favier s’enthousiasme 
pour l’initiative de la Ville qui « permet aux 
gens d’adopter un petit carré autour d’un 
arbre ou devant leur maison afin de parti-
ciper à cette végétalisation, soit en plantant 
des fleurs soit des légumes. Cela permet aux 
gens qui habitent en ville de mettre les mains 
de la terre tout en verdissant leur cadre de 
vie ». 

Elle met aussi en exergue « les jardins parta-
gés qui fonctionnent très bien » ou encore 
« l’installation de ruches sur de nombreux 
lieux à Dijon ». Les sentinelles de l’environ-
nement peuvent continuer de veiller sur 
Dijon… Quant à son engagement, elle le 
résume avec enthousiasme : « Je suis très 
heureuse de faire partie de l’équipe de Fran-
çois Rebsamen. Je suis pour ma part dans le 
concret, dans le constructif. L’écologie re-
présente à mes yeux une philosophie que 
devrait avoir toutes les composantes poli-
tiques. Cela ne devrait pas être un parti à 
part ». Tout comme à la Recyclade, où elle 
est chargée de production interne et « valo-
riste », Laurence Favier a décidé, dans l’ago-
ra municipale, de valoriser Dijon… capitale 
verte !

C. G

Projet TIGA alimentation durable

Philippe Lemanceau : 
« C’est un changement 

de paradigme ! »
C’est comme directeur de recherche à l’INRA 
que Philippe Lemanceau a porté le projet d’ali-
mentation durable à l’horizon 2030. Celui-ci a 
été retenu en janvier 2018 par le gouvernement 
dans l’appel à projets Territoires d’innovation de 
grande ambition. Depuis, Philippe Lemanceau a 
été élu sur la liste de François Rebsamen. Et c’est 
comme vice-président de Dijon métropole que ce 
scientifique répond dorénavant à nos questions 
sur l’origine, l’état d’avancement et les enjeux de 
TIGA…

D ijon l'hebdo : Qu’est-ce 
qui a fait que le projet 
d’alimentation durable 
à l’horizon 2030 de Di-
jon a réussi à être re-
tenu parmi les 24 lau-

réats de l’appel à projets « Territoires 
d’innovation de grande ambition ?
Philippe Lemanceau : « Dijon avait de 
nombreux atouts. Nous avions tout d’abord 
un bon concept de départ : le mieux man-
ger permet le mieux produire et le mieux 
produire permet le mieux manger. Qu’est ce 
que cela signifie ? Cela veut dire que si l’on 
mange mieux, on va vouloir consommer de 
meilleurs produits, des produits d’origine lo-
cale et, à partir de ce moment-là, nous allons 
promouvoir la production agricole de meil-
leure qualité. Et celle-ci va en retour augu-
rer d’une meilleure consommation. C’était 
l’idée de départ et, dans un tel projet, l’idée 
est capitale. Pourquoi cette idée a pu ger-
mer ? Parce qu’ici, à Dijon, nous avons un 
contexte exceptionnel et je ne dis pas cela 
par chauvinisme. Il est exceptionnel parce 
qu’il y a une très forte volonté de la métro-
pole. Avant même qu’elle ne porte ce projet 
TIGA, celle-ci avait déjà engagé et affiché un 
Plan alimentaire. Nous avons aussi l’avantage 
de posséder un tissu économique et d’inno-
vation tout à fait favorable avec Vitagora, la 
FoodTech, Seb, Dijon Céréales, etc. Au ni-
veau académique, nous avons des forces en 
présence qui couvrent à la fois les aspects 
socio-économiques du territoire, les aspects 
agroécologie et les aspects alimentation : le 
centre INRAE (Institut national de recherche 
pour l’agriculture, l’alimentation et l’environ-
nement), l’Université de Bourgogne, le CHU 
Dijon Bourgogne… Nous avons aussi tout 
le tissu social et associatif. Au-delà de tout 
cela, il y a eu la volonté des hommes et des 
femmes de vouloir travailler ensemble pour 
agréger un beau projet. Cela a bien marché 
dès le départ. Nous nous sommes serrés les 
coudes et nous avons réalisé une feuille de 
route ambitieuse ».     

DLH : Vous aviez présenté il y a 4 ans 
une version plus édulcorée de ce pro-
jet de territoire au ministre de l’Agri-

culture de l’époque, Stéphane Le Foll, 
qui était un adepte de l’agroécologie. 
Il vous a fallu le soutien de Dijon mé-
tropole et de son président François 
Rebsamen pour qu’il puisse enfin bé-
néficier des soutiens étatiques…
P. L : « L’approche étant territoriale, la mé-
tropole a pris naturellement la coordination 
de ce projet, ce qui était tout à fait logique 
eu égard déjà aux nombreuses réalisations 
de François Rebsamen dans le domaine. 
Nous avons alors réussi à embarquer dans 
cette aventure le monde économique, le tis-
su associatif, le milieu académique et les col-
lectivités territoriales. Il a fallu ensuite fixé 
un cadre. Nous avons commencé par des 
comités restreints qui ont été le ferment de 
la réflexion. Celui-ci s’appelle désormais le 
comité organisationnel. J’assurais pour ma 
part la direction scientifique. On comprend 
bien qu’une transition alimentaire est forcé-
ment favorable pour l’environnement mais 
l’on voulait démontrer que celle-ci est aussi 
favorable pour développer l’activité écono-
mique du territoire et pour favoriser la co-
hésion sociale. Le véritable pari étant ainsi 
d’intéresser les acteurs économiques, qu’ils 
se sentent investis et qu’ils s’investissent. 
Ce pari est réussi parce que, sur l’ensemble 
du projet, en terme d’investissements, nous 
avons 25 M€ issus du secteur privé. Cette 
somme atteste de leur intérêt ».

DLH : Faire de Dijon une véritable vi-
trine de l’agroécologie tout en créant 
un modèle économique viable pour-
voyeur d’emplois. Est-ce là votre vi-
sion de la croissance durable ?
P. L :  « Nous avons en réalité proposé un 
pilote au niveau de Dijon où les acteurs éco-
nomiques peuvent tester s’ils peuvent chan-
ger leur image de marque et avoir des re-
tours sur investissement. Si cela marche ici, 
leur investissement pourra être revaloriser 
sur d’autres territoires. C’est un véritable 
pari qui a été fait mutuellement. Ce projet 
est ainsi au bénéfice des acteurs écono-
miques mais aussi des citoyens ».

DLH : Comment allez-vous impliquer 
les habitants de la métropole ?
P. L :  « La dimension usager est très im-
portante. Il faut que le citoyen en trouve le 
bénéfice aussi bien dans la qualité de son 
alimentation, de son environnement que, 
d’une façon plus générale, dans les relations 
sociales. Ce n’est pas anodin parce que nous 
sommes dans une société où les gens sont 
de plus en plus tendus entre eux. C’était 
avant le Covid, autrement dit il y a un siècle, 
mais l’on constatait à l’époque que l’une des 
populations majeures sinistrées par le sui-
cide n’était autre que les agriculteurs. Ceux-
ci ont le couteau sous la gorge eu égard à 

leurs forts investissements. Les prix n’étant 
pas dans le même temps terribles, ils ne s’en 
sortent pas financièrement. Ajoutons à cela 
qu’ils ont presque honte de dire qu’ils sont 
agriculteurs car ils sont mis au ban de la so-
ciété en considérant que ce sont des pol-
lueurs publics. Le projet que nous proposons 
permettra une revalorisation financière de 
leur travail, avec des augmentations de prix 
minimes puisque ce projet est au service de 

tous. Et c’est une différence majeure avec les 
écologistes qui ne promeuvent que le bio ! 
Dans le même temps, cela permettra aussi 
une revalorisation du rôle social des agri-
culteurs. Un label Dijon Agroécologie verra 
le jour. Un flash code permettra d’en savoir 
plus sur les produits. Comme c’est du local, 
nous serons dans un climat de confiance ! »

DLH : Comment allez-vous tenir 
compte des desiderata des citoyens ?
P. L :  « L’avis des usagers est essentiel. C’est 
vrai dans le projet TIGA mais c’est aussi vrai 
plus largement. La démocratie participative 
est capitale à mes yeux. Comment asso-
cie-t-on les citoyens, comment donnent-ils 
leur avis et, dans le même temps, comment 
en tenir compte ? Nous avons beaucoup ré-
fléchi sur TIGA en terme de gouvernance 
et nous avons placé un comité des usagers, 
avec différents collèges : agriculteurs, ac-
teurs économiques, acteurs associatifs, etc. 

Nous ferons une synthèse pour trouver 
un compromis acceptable par tous. Dans la 
même veine, j’ai toujours été favorable à un 
observatoire. Nous mettrons en place des 
indicateurs compréhensibles et faciles d’ac-
cès pour mesurer les retombées de TIGA 
sur l’environnement, le développement éco-
nomique et la cohésion sociale. C’est un 
changement de paradigme ! »
 

DLH : Il y a quelques années encore, 
agriculture et urbanité pouvait ap-
paraître comme un oxymore. Il n’em-
pêche, l’agriculture périurbaine doit 
surmonter encore nombre de difficul-
tés. Comment allez-vous les surmon-
ter ?
P. L : « L’agriculture urbaine n’est pas fa-
cile car, précédemment, les plans d’urbani-
sation ne se faisaient pas dans une logique 
du respect des zones les plus fertiles. Mais 
c’est aussi un retour aux racines de notre 
territoire. Sur Dijon, nombre de secteurs 
faisaient de l’excellent vin dans les siècles 
précédents. Ce vin était même plus répu-
té, à l’époque, que celui autour de Beaune. 
François Rebsamen avait été visionnaire en 
replantant de la vigne sur le plateau de la 
Cras qui était, sous son prédécesseur, des-
tiné à l’urbanisation. Le cadre était favorable 
et nous avons pu constater des progrès ma-
jeurs dans les plans d’urbanisation pilotés 
par François Rebsamen et Pierre Pribetich. 
On voit bien là aussi une différence majeure 
avec les écologistes qui disent : il faut plus 
d’arbres dans la ville, il faut étaler la ville… Si 
tel était le cas, il ne resterait plus de terres 
agricoles. Et quelques arbres supplémen-
taires dans la ville, c’est sans commune me-
sure avec des sols agricoles à proximité de la 
ville en terme de capture de carbone. Nous 
avons une vraie différence philosophique de 
conception de la ville ».  

DLH : Dix ans pour mettre en place 
un système complet d’alimentation 
durable, c’est court. Il faut donc agir 
avec célérité. Où en êtes-vous au-
jourd’hui ?
P. L : « La charte de gouvernance a été si-
gnée. Les actions prévues pour TIGA vont 
être engagées ce mois-ci. Nous allons iden-
tifier des points prioritaires afin d’avoir des 
démonstrateurs de succès rapidement. Je 
présenterai prochainement le projet de lé-
gumerie. Tous les voyants sont au vert pour 
que cela démarre. Même si nous sommes 
ennuyés avec le Covid-19 qui ne facilite pas 
le relationnel… c’est parti ! »
 

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Philippe Lemanceau, vice-président de Dijon métropole, délégué à la transition alimentaire, 
au plan alimentaire territorial, au projet TIGA et à la restauration collective : « Le mieux man-
ger permet le mieux produire et le mieux produire permet le mieux manger »

« L’alliance 
des territoires »

Dijon l’Hebdo : Porté par Dijon 
métropole en partenariat avec 5 
communautés de communes à l’ori-
gine, le projet TIGA a-t-il pour but 
de créer des passerelles entre les 
territoires en matière d’alimenta-
tion durable ?
Philippe Lemanceau : « Ce pro-
jet porte en lui l’alliance des territoires. 
Ainsi, dans la gouvernance, aurons-nous 
un comité des territoires associés. Com-
ment les territoires peuvent-ils interagir 
? Comment chacun peut-il en tirer des 
bénéfices réciproques ? Nous sommes 
par exemple en train de voir avec le Châ-
tillonnais comment les producteurs de 
viande de bonne qualité – nous avons là 
haut des bêtes exceptionnelles, qui sont 
en plein champ, du bien être animal, etc. 
– peuvent trouver leur compte et que 
nous puissions nous offrir cette qualité 
aux élèves des écoles dijonnaises. Tous les 
territoires pourront en bénéficier ! »
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Longvic
Céline Tonot : 

« Notre commune est 
citée en exemple à l’ONU »

Longvic
Des actions durables 

pour tous

Première commune de Côte-d’Or à s’être inscrite 
dans la démarche Agenda 21 et, depuis, citée 
aux Nations-Unies parmi les 3 exemples français 
pour l’Agenda 2030, Longvic a le développement 
durable chevillé au cœur. La première adjointe, 
Céline Tonot, nous détaille les engagements de 
cette commune, qualifiée de « ville nature », 
contre le réchauffement climatique et pour la 
préservation de la planète.

D ijon l'hebdo : Longvic 
est présentée comme 
une « ville nature » 
par excellence. Est-ce 
parce que vous avez 
toujours été pionniers 

sur les démarches Agendas (21 puis 
2030) mis en place par l’ONU pour in-
tégrer les principes du développement 
durable dans les politiques publiques ?
Céline Tonot : « Nous nous sommes 
engagés dans cette démarche depuis 1995 
avec Michel Etievant. A l’époque, nous par-
lions de Charte de l’Environnement, qui était 
essentiellement centrée sur le cadre de vie 
des Longviciens. L’amélioration de la qualité 
de vie est évidemment toujours d’actualité, 
parce que c’est le but lorsque l’on gère une 
collectivité, mais, en parallèle, nous avons 
souhaité travailler afin d’être en phase avec 
les Nations Unies qui se sont projetées au 
XXIe siècle avec les Agendas 21 et, depuis 
2015, avec l’obligation pour l’ensemble des 
acteurs publics – Etats, collectivités, etc. 
– de s’inscrire dans une démarche d’Agen-
da 2030. Pour notre part, nous avons écrit 
notre agenda 2030 dès juin 2018 pour le 
finaliser en novembre. Longvic a été la pre-
mière commune de Côte-d’Or à se doter 
d’un Agenda 21. Et nous avons encore été 
pionnière pour l’Agenda 2030. Pour preuve, 
nous sommes cités dans le rapport annuel 
que l’Etat français remet aux Nations Unies 
afin de faire un état des lieux du respect 
des engagements. Dans ce rapport figurent 
trois exemples : Strasbourg, Montpellier et 
Longvic ! Nous sommes très régulièrement 
conviés à Paris au Commissariat Général 
du Développement durable afin de pouvoir 
exposer la manière dont nous avons travail-
lé. L’objectif étant qu’ensuite les acteurs du 
territoire puissent s’inspirer de notre dé-
marche ».

DLH : Comment avez-vous traduit lo-
calement l’Agenda 2030 ?

C. T : « La partie développement durable 
revêt trois aspects : l’économie, le social et la 
préservation des ressources. Au total, l’Agen-
da 2030 des Nations-Unies représente 17 
objectifs de développement durable. Et les 
objectifs longviciens s’inscrivent dans ceux-
ci afin de transformer durablement la ville. 
Nous sommes ainsi par exemple en train 
de réaliser l’écoquartier Les Pommerets 
à taille humaine. Lorsque l’on parle d’éco-
quartier, il s’agit normalement d’un lieu avec 
une forte densité. Nous avons choisi, pour 
notre part, de répondre à des demandes de 
Dijon métropole afin de pouvoir avoir des 
maisons particulières. Il y aura certes du 
collectif mais tout cela répond à un cahier 
des charges très stricte que nous avons écrit 
avec l’aménageur où toutes les normes en-
vironnementales devront être respectées. 
Nous avons même travaillé avec la Ligue 
pour la protection des oiseaux (LPO) sur 
ce dossier. Nous ferons également dans les 
prochaines années un nouvel écoquartier 
sur Valentin, un quartier dit « caserne » qui 
a été laissé par l’armée suite au départ de 
la BA 102. Nous voulons le renouveler mais 
avec une véritable dimension durable et une 
plus grande ouverture sur la ville ».

DLH : Quelle a été l’implication 
des habitants dans la réalisation de 
l’Agenda 2030 ? 
C. T : « L’élaboration de nos Agendas 
s’est fait grâce à des réunions de créativi-
té avec les habitants. L’éco-construction est 
dans nos gènes. Pour l’Agenda 2030, nous 
avons tout de même enregistré plus de 200 
contributions. Et, eu égard aux attentes des 
Longviciens, à savoir, en premiers, le cadre 
de vie et la santé, nous avons mis en place un 
référent technique Agenda 2030 et une réfé-
rente Santé. Pour l’implantation de panneaux 
photovoltaïques, les habitants peuvent ainsi 
se tourner vers notre référent technique. Et 
comme nous allons aussi en doter l’hôtel de 
ville, afin d’être pleinement autonome, nous 
aurons un panneau information présentant 
notre production et notre consommation 
afin de sensibiliser nos concitoyens. Réno-
véco, de la métropole, effectuera également 
une permanence à Longvic… » 

DLH : Dans « ville nature » figure évi-
demment la dimension espaces verts. 
Est-ce le levier principal que vous uti-
lisez afin de lutter contre le change-
ment climatique ?

C. T : « Notre préoccupation d’implanta-
tion de parcs au sein des quartiers est per-
manente. Nous souhaitons verdir la ville 
le plus possible. Sachez que nous avons un 
tiers de notre surface qui est végétale. Nous 
allons continuer. Nous avions déjà réalisé un 
projet avec Forestiers du Monde le long de 
la Coulée verte et nous avons d’autres lieux 
possibles au sein même des quartiers sur 
lesquels nous envisageons de faire de même. 
Notre objectif est de végétaliser mais aussi 
de créer des îlots de fraicheur, comme nous 
l’avons fait place Diawara dans le quartier 

du Bief du Moulin, afin que les Longviciens 
puissent vivre au mieux les épisodes de cani-
cule. Notre objectif est que chaque quartier 
et que chaque école disposent de leur es-
pace ombragé ».

DLH : Qu’avez-vous également mis en 
place pour le développement des mo-
des de transport doux ? 
C. T : « Durant ce mandat, nous allons 
œuvrer de façon importante pour le vélo. 
Je rappelle que Longvic a été la première 
commune de la métropole à avoir des pistes 
cyclables – rue Armand-Thibaut – et nous 
avons une politique de soutien d’achat. Nous 
avons inscrit pour la 2e année une enve-
loppe de 8000 euros à cette fin dans notre 
budget. Celle-ci concerne à la fois le vélo 
classique et le vélo électrique neuf et d’oc-
casion. Les aides peuvent atteindre pour un 
vélo classique jusqu’à 50% du montant to-
tal dans la limite de 150 € et pour un vélo 
électrique jusqu’à 25% dans la limite de 300 
€. Nombre des demandes émanent de quar-
tiers populaires et c’est une belle satisfaction 
pour nous. Nous avons créé un groupe vélos 
au sein de la commune, avec des élus, des 
agents et de membres du conseil citoyen. 
Nous avons ainsi travaillé, à nouveau en 
concertation, sur les lieux d’implantation les 
plus adaptés des stationnements vélos. Nous 
avons également réalisé une chrono-carte 
afin de connaître les temps de déplacement 
jusqu’aux sites importants de la métropole, 
à l’instar de l’Université. Tout cela est en lien 
avec les pistes cyclables et l’axe vert que 
nous voulons réaliser… 

DLH : « Pouvez-vous nous en dire plus 
sur cet axe vert ?
C. T : « Celui-ci démarre du canal, passe 
par l’écoquartier du Bief du Moulin, la mai-
rie, la passerelle sur l’Ouche que nous avons 
implantée dans la continuité, puis le quartier 
des Prévots. Et, à travers champs, il rejoint en-
fin le collège. Inscrit dans le PLUI-HD, il sera 
finalisé à l’issue du mandat et, à terme, les 
trois écoquartiers seront reliés par une voie 
réservée exclusivement aux modes doux. En 
synergie très forte avec Dijon métropole, 
nous nous penchons aussi sur un autre axe 
de taille, les voies de halage le long du canal, 
qui, depuis l’aéroport, mènent jusqu’à la Cité 
internationale de la Gastronomie et du Vin. 
Il faut valoriser ce parcours… Et nous tra-
vaillons aussi avec la Région et la métropole 
à l’installation d’une halte ferroviaire mais 
c’est un dossier qui nécessite du temps ».

Propos recueillis 
par Camille Gablo

(1) Le maire de Chenôve préside le SIPLASUD

Céline Tonot, 1re adjointe de Longvic, en charge du développement durable et du développe-
ment économique

Les Rives du Bief du Moulin fut l’un des premiers écoquartiers… à l’échelle nationale

Les îlots de fraîcheur participent à faire de Longvic la 
« ville nature » par excellence

La sensibilisation au respect de l’environnement et à la protection de la planète débute dès le 
plus jeune âge à Longvic : ici les enfants des écoles plantant une forêt

La rénovation et l’isolation des bâtiments par les bailleurs sociaux participe également à la 
lutte contre le réchauffement climatique

La passerelle sur l’Ouche a été créée afin de réaliser l’axe vert qui 
reliera, à terme, l’ensemble des trois écoquartiers de Longvic. Un 
axe qui sera exclusivement réservé aux modes de déplacement 
doux

La ville de Longvic encourage à la permaculture. Ici dans les 
jardins partagés particulièrement appréciés des habitants

Alimentation durable : 
« Longvic renouera 
avec ses racines »

Dijon l’Hebdo : Vous êtes égale-
ment particulièrement attachée au 
développement de l’alimentation 
durable… 
Céline Tonot : « Le projet qui me tient 
particulièrement à cœur car il dépasse 
Longvic et s’intègre parfaitement dans 
la métropole est, en effet, le système ali-
mentaire durable à l’horizon 2030. Il était 
prévu initialement à côté de l’écoquartier 
Les Pommerets d’autres zones à urba-
niser. Nous les avons, à travers le PLUI-
HD de la métropole, réorientées vers 
des zones agricoles. Par ce bais, Longvic 
renouera avec ses racines puisque, his-
toriquement, nous sommes une ville de 
maraîchage. Produire local, produire dif-
féremment, avec, pourquoi pas, de la per-
maculture, mais aussi produire en ayant 
recours à l’insertion… tel est le tournant 
durable que nous voulons prendre. Nous 
avons depuis 6 ans mis à disposition un 
terrain municipal à un maraîcher qui fait 
un panier hebdomadaire que l’on peut 
retrouver sur le marché de Dijon. Nous 
avons aussi un jardin partagé au cœur du 
Bief du Moulin où les gens du quartier tra-
vaillent déjà en permaculture. Et je veux 
rappeler que le canton de Longvic est un 
canton particulièrement agricole. C’est 
aussi la raison pour laquelle nous souhai-
tons prendre toute notre part au projet 
alimentation durable. Comme le dit fort 
justement mon collègue Christophe Lu-
cand, le canton de Longvic est une petite 
Côte-d’Or. On y trouve la Ville, l’indus-
triel, la campagne, le viticole, le terroir… 
Avec Gevrey-Chambertin, nous dispo-
sons tout de même du canton disposant 
du nombre de grands crus (9) le plus im-
portant de France. Nous sommes recon-
nus au niveau des Climats par l’Unesco 
et, dans le même temps, l’ONU nous re-
connaît pour notre Agenda 2030. Notre 
engagement doit être à la hauteur ! » 

Avant-gardiste dans le domaine environnemental, afin d’œuvrer à la qualité de vie de ses 
habitants et, dans le même temps, à la sauvegarde de la planète, la Ville de Longvic, pilotée 
par le maire José Almeida, n’a de cesse de multiplier les actions en faveur du développement 
durable. Comme le prouve son engagement en faveur de l’Agenda 2030 des Nations-Unies. 
En voici quelques exemples… parmi tant d’autres.
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Ahuy
Dominique Grimpret : 

« Notre village vit bien »

Chenôve
Thierry Falconnet : 

« Nous devons 
être offensifs »

S’inscrivant durablement dans l’avenir tout en 
valorisant son passé, Ahuy s’est profondément 
transformée sans perdre son identité de village. 
Au cœur de la métropole dijonnaise, son carac-
tère indéniable de campagne à la ville séduit… 
Et la dimension environnementale est omnipré-
sente dans cette commune. Le maire Dominique 
Grimpret nous détaille, entre autres, le futur pro-
jet d’envergure, la nouvelle école à proximité de 
la place centrale, écologique comme il se doit. 

D ijon l'hebdo : Vous avez 
fait de la qualité de 
vie… la ligne de vie de 
la métamorphose de 
votre commune. La di-
mension durable et en-

vironnementale est, de facto, au cœur 
de votre engagement…  
Dominique Grimpret : « Pour le mandat 
qui s’ouvre, nous aurons deux axes majeurs 
en matière de développement durable. En 
premier lieu, le grand projet est la construc-
tion de l’école qui sera exemplaire sur le 
plan environnemental. Elle disposera de 
panneaux solaires, de récupérateurs d’eau 
de pluie. Elle bénéficiera de la construction 
bois. Des nichoirs pour les oiseaux, un che-
min buissonnier verront le jour. Un potager, 
qui existe déjà au demeurant, profitera plei-
nement aux enfants. Nous sommes à 200% 
sur un projet orienté vers l’écologie. C’est 
un architecte de l’Yonne qui a remporté le 

concours et celui-ci a l’écologie au cœur. Ce 
sera un bâtiment vertueux par excellence et 
c’est grâce à cela que nous pouvons postuler 
à des aides du conseil régional. Nous ne pou-
vons les obtenir que si l’on respecte nombre 
de contraintes environnementales. Nous 
sommes éligibles et nous devrions pouvoir 
obtenir quelque 400 000 euros ! »

DLH : Quel est l’investissement pour 
ce chantier d’avenir ?
D. G. : « C’est le projet le plus important 
de la commune d’Ahuy puisqu’il s’élève à 
3,5 M€ HT. Nous sommes très avancés sur 
ce dossier : nous avons voté le 30 juillet 
l’avant-projet définitif. Le dépôt du permis 
de construire sera fait d’ici la fin du mois de 
septembre. Les travaux seront finalisés pour 
que l’école soit opérationnelle à la rentrée 
2023. Nous disposerons ainsi de 8 classes 
dans un cadre environnemental privilégié, 
soit deux de plus que nos besoins actuels 
afin d’envisager sereinement l’avenir. Nous 
avons une marge de manœuvre pour le dé-
veloppement de la commune. Sur le plan 
financier, je tiens à ajouter que je suis très 
déçu du Département qui ne nous propose 
que 33 000 euros. Le conseil départemental 
a élaboré des règles afin d’exclure les pro-
jets de la métropole. Pour preuve, une com-
mune du Nord de la Côte-d’Or a obtenu 
689 000 € de subvention pour la réalisation 
d’une école dont le montant s’élève, quant à 
lui, à 4,5 M€. Expliquez-moi comment nous, 

appartenant à la métropole, nous n’obte-
nions que 33 000 € ! Je tiens à ajouter tout 
de même que, chaque année, les habitants 
d’Ahuy payent 600 000 € au Département 
via la taxe foncière. Le retour sur investis-
sement n’est pas là du tout alors que nous 
faisons nous aussi partie du département ! » 
 
DLH : Cette future école sera-t-elle 
la dernière étape de la métamorphose 
d’Ahuy pour laquelle vous œuvrez de-
puis que vous êtes à la tête de la mu-
nicipalité ? 
D. G. : « Avec la salle des fêtes, la place cen-
trale et bientôt cette école, ce sera le der-
nier grand projet du PLU que nous avions 
voté en 2007. Après il ne restera plus que 
le transfert de la mairie sur la place cen-
trale mais ce sera aux futures municipalités 
de finaliser cette opération. Quant au nom 
de l’école, nous ferons comme pour la salle 
des fêtes (ndlr : l’Aqueducienne), nous de-
manderons aux habitants de nous faire des 
propositions ». 

DLH : La place centrale, où le vert se 
conjugue avec le bois, n’est-elle pas 
la réalisation qui résume le mieux vos 
actions, que ce soit en terme de déve-
loppement durable et de lien social ?
D. G. : « Nous avons planté 40 arbres sur 
la place centrale qui représente un véritable 
espace de respiration au cœur de notre 
commune. Dans quelques années, lorsqu’ils 
auront poussé, elle représentera un véri-
table îlot de fraicheur, particulièrement bien 
ombragé. Elle bénéficie aussi de la fraîcheur 
de l’eau. Cette place est exceptionnelle à 
plus d’un titre. C’est un véritable lieu de 
vie et elle est en permanence fréquentée 
par toutes les générations. Les jeunes l’ont 
adoptée et les commerces que nous avons 
installés fonctionnent bien. En 2017, lorsque 
la kinésithérapeute est arrivée, elle était 
seule. Ils sont dorénavant quatre et s’il y 
avait de la place supplémentaire ils seraient 
cinq. C’est dire si cela marche bien. La bou-
langerie a été le seul lieu de rendez-vous 
de la population durant le confinement. La 
bibliothèque que nous avons déménagée du 
bâtiment de la mairie et que nous avons ou-
verte sur la place en septembre 2019 a vu 
ses adhérents passer de 70 à 320. Tous les 
vendredis à partir de 16 h 30 et jusqu’à 20 
heures, nous avons également développé un 
marché avec des produits locaux, de qualité, 
comme des vins bio, un excellent boucher, 
etc. A l’instar du cinéma en plein air, de la 
fête de la musique, hors Covid-19 bien en-

tendu, nous multiplions les manifestations 
pour rendre ce lieu vivant. Et le restaurant 
qui ouvrira le rendra encore plus vivant. 
C’est une réussite ! Notre future école sera 
à quelques pas de cette place qui représente 
le nouveau cœur d’Ahuy. Et ce sera encore 
le cas dans un siècle ! »

DLH : Quel est le second axe majeur 
de votre politique environnementale ? 
D. G. : « Notre engagement environnemen-
tal se déroule au quotidien. Mon deuxième 
adjoint en charge de l’environnement, Jean-
Marc Ruez, travaille sur cette dimension 
capitale pour le bien-vivre dans notre com-
mune. Une commission a été mise en place 
afin de faire nombre de propositions. Com-
ment fait-on au quotidien ? Qui arrose les 
fleurs ? Qui les plante ? Ce sont dorénavant 
les habitants qui en ont la charge même sur 
le domaine public. Cette commission réflé-
chit aussi aux moyens d’encourager les habi-
tants à planter les arbres. Je tiens, pour ma 
part, à la végétalisation parce que, lorsque 
l’on est sur la Lino, quand on regarde Ahuy, 
on voit une forêt. Nous sommes déjà au 
milieu d’une forêt et je veux développer 
cet aspect-là. Mais j’attends aussi de cette 
commission des propositions par rapport 
à la gestion de l’eau, au traitement des dé-
chets, au compost, etc. Et la liste n’est pas 
exhaustive. Nous ferons également des réu-
nions publiques à thème où nous inviterons 
des spécialistes dans nombre de domaines 
ayant trait à l’environnement. Il faut être pé-
dagogue pour sensibiliser le plus de monde 
possible. Et c’est maintenant dans l’air du 
temps… » 

DLH : Le futur lotissement « Le Clos 
des Aiges » apporte sa pierre à la 
croissance raisonnable et raisonnée 
de votre commune. C’est ce caractère 
village que vous défendez…
D. G. : « Ahuy a su conserver son aspect 
village au cœur de la métropole. Et ce village 
vit bien. Je prends souvent l’exemple de nos 
deux cafés. Combien de communes de notre 
taille ont réussi à conserver deux cafés ? Ces 
lieux de vie sont restés parce qu’il y a encore 
de la vie à Ahuy. Et nous faisons tout pour 
que les gens se croisent et se côtoient. Au fil 
des générations, les familles restent à Ahuy. 
Les enfants comme les parents sont attachés 
à notre commune. Et nous faisons tout pour 
que cela perdure ! »

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Maire de Chenôve et Vice-président en charge 
du renouvellement urbain, des mobilités et des 
transports de Dijon métropole, Thierry Falconnet 
a décidé d’impulser un « tournant » durable à 
Chenôve. Pour favoriser la transition énergétique 
mais aussi pour arriver au 100% bio dans les 
cantines scolaires, il compte bien mettre en œuvre 
nombre de mesures environnementales fortes. 

D ijon l'hebdo : La tran-
sition énergétique re-
présentait le 2e enga-
gement fort de votre 
programme municipal. 
C’est dire à quel point 

cette question vous tient à cœur…
Thierry Falconnet : « Chenôve doit et 
va s’engager résolument dans la transition 
écologique afin de répondre à l’urgence en-
vironnementale, énergétique et au réchauf-
fement climatique. Il est évident que nous 
devons agir sans attendre. À titre person-
nel, depuis longtemps, j’en suis fermement 
convaincu. Bien évidemment, il y a eu les 
accords de Paris sur le climat, la COP 21, 
etc. Le cadre nous est donné par la politique 
internationale, nationale voire régionale, 
mais l’action locale est primordiale. Ensuite 
– et c’est au cœur de mon engagement et 
de celui de la majorité municipale –, la pré-
occupation écologique et environnementale 
doit en priorité s’adresser aux catégories 
sociales les plus défavorisées. Elle ne doit 
pas être l’apanage de celles et ceux qui ont 
les moyens de rénover leur logement pour 
se protéger des effets du réchauffement, qui 
ont la possibilité d’aller régulièrement sur 
des marchés bio pour s’alimenter de ma-
nière saine et équilibrée… Elle doit s’adres-
ser aussi aux populations de nos quartiers et 
communes populaires. C’est un discours que 
je porte et ce sont des actes que je pose. 
C’est cela, à mes yeux, la social - écologie. La 
discrimination face à la transition écologique 
existe aussi ».  

DLH : Quelles actions envisagez-vous 
pour faire perdurer le « poumon 
vert » de la métropole ?
T. F : « Je n’aime pas forcément l’expression 
« poumon vert », mais nous avons la chance 
d’avoir, sur Chenôve, un espace naturel pro-
tégé depuis très longtemps, le Plateau, qui 
avait subi une catastrophe en 2015 avec un 
incendie ayant détruit plus de 80 ha sur l’en-
semble des communes du SIPLASUD (Syndi-
cat intercommunal de sauvegarde et de mise 

en valeur du Plateau du sud dijonnais). Nous 
allons mettre en œuvre le Plan de gestion 
du Plateau en accord avec les communes 
composant le syndicat (1) et plus particu-
lièrement Marsannay-la-Côte qui fut la plus 
touchée par l’incendie avec Chenôve. Ce 
sont des investissements importants, en lien 
avec Natura 2000, notamment en matière de 
protection de la biodiversité, des pelouses 
calcaires. Nous disposons d’un environne-
ment naturel unique en Europe par sa faune 
et sa flore sur lequel nous allons replanter 
près de 20 ha de forêt… »

DLH : Pouvez-vous nous détailler 
quelques-unes des actions phares que 
vous allez mettre en place ?
T. F : « La transition écologique passe par 
des politiques publiques exemplaires. Nous 
sommes en 0 phyto depuis plus de 10 ans 
et nous avons été la 2e commune de la mé-
tropole à prendre un arrêté anti-glyphosate, 
Nous allons continuer dans cette voie en 
arrêtant l’utilisation de produits chimiques 
pour l’entretien des bâtiments communaux. 
Nous mettons en place pour les manifesta-
tions, lorsqu’elles pourront se tenir, des cri-
tères d’éco-conditionnalité. Nous menons 
une politique d’achat responsable en limitant 
les effets du gaspillage. Nous privilégions 
les matériels robustes et biosourcés, les 
consommables rechargeables, réutilisables, 
nous groupons les commandes notamment 
en utilisant la centrale d’achat de Dijon mé-
tropole. Pour les projets de construction 
que nous allons mener – le futur gymnase du 
Mail, le centre de loisirs du Plateau que nous 
allons reconstruire suite à sa destruction 
partielle en mars 2020 ou encore l’école des 
Violettes – nous introduisons systématique-
ment le critère d’éco-performance dans le 
cahier des charges de nos marchés publics. 
La municipalité, par les projets qu’elle impul-
se, par son comportement, par son train de 
vie, doit être l’exemple que les habitants, que 
les acteurs économiques, associatifs, peuvent 
suivre ». 

DLH : Comment allez-vous lutter 
contre les effets de la canicule ?
T. F : « Nous allons créer de nouveaux îlots 
de fraîcheur et poursuivre ainsi le mouve-
ment engagé sur le précédent mandat afin 
d’adapter notre ville à l’urgence climatique. 
Nous avons planté la première forêt co-
mestible de la métropole dans le quartier 
Édouard-Herriot avec l’association Pirouette 

Cacahuète. Il faut donner les moyens à l’en-
semble des habitants de pouvoir se protéger 
et cela ne doit pas passer par une généralisa-
tion des climatisations qui, faisant du frais à 
l’intérieur mais rejetant de la chaleur à l’ex-
térieur, œuvrerait contre le climat. Je préfère 
une politique basée sur la végétalisation, de 
renaturation de la ville. Et je veux évidem-
ment citer notre futur parc à l’emplacement 
du centre commercial Saint-Exupéry où 4 
ha seront végétalisés. C’est un projet d’am-
pleur qui est qualifié de pharaonique par 
mes adversaires politiques mais, en matière 
de transition écologique, nous ne pouvons 
pas faire dans la demi-mesure. Nous avions 
là un espace de béton, de bitume, et nous 
allons le transformer en un espace paisible, 
avec des arbres, des bosquets, des lieux où 
les familles, les enfants pourront se prome-
ner et profiter de la nature en ville. C’est un 
véritable écosystème que nous allons créer 
et un formidable défi que nous allons relever 
avec la SPLAAD dans le cadre du réaména-
gement de la centralité ».

DLH : Les enjeux environnementaux 
passent également par une sensibili-
sation forte des habitants…

T. F : « Je souhaite que les habitants soient 
parties prenantes de ces politiques pu-
bliques. C’est à mettre en relation avec tous 
les conseils participatifs que nous avons mis 
en place. C’est une préoccupation réelle et 
pas seulement électorale parce que l’éco-
logie est l’affaire de tous. Nous avons ins-
crit dans notre programme la création d’un 
Observatoire de la transition écologique 
à Chenôve afin de pouvoir évaluer, impul-
ser de nouvelles actions à l’initiative des 

habitants et ajuster nos politiques tout au 
long du mandat. Avec un adjoint en charge 
d’une délégation à la transition écologique 
et un conseiller municipal délégué au pro-
jet alimentaire de territoire, j’ai donné des 
signaux forts au-delà de la participation 
d’Europe - Ecologie-Les Verts à la majorité. 
Je ne suis pas un collapsologue, adepte de la 
théorie de l’effondrement total. Je ne sou-
haite pas que nos enfants vivent cela. En re-
vanche, ce dont je suis convaincu, c’est qu’il 
faut agir fortement à l’échelle locale. Quand 
la région nous dit qu’il faut que l’on soit très 
exigeants sur des critères d’éco-responsabi-
lité, je trouve que c’est une bonne chose. Le 
fait que nous ayons obtenu une subvention 
importante de sa part pour la reconstruc-
tion du gymnase du Mail, c’est certes une 
contrainte. Mais cette exigence représente 
aussi une incitation qui permet de faire 
avancer les choses, même si je ne suis pas 
partisan de l’écologie punitive. Nous serons 
offensifs sur ces questions car c’est l’avenir 
de notre planète, de notre jeunesse, de nos 
enfants, qui est en jeu ! » 

Propos recueillis 
par Camille Gablo

(1) Le maire de Chenôve préside le SIPLASUD

Dominique Grimpret, maire d’Ahuy : « Faisant suite à la place centrale à la salle des fêtes, 
notre grand projet de ce mandat est la construction de l’école qui sera exemplaire sur le plan 
environnemental »  

Thierry Falconnet, Maire de Chenôve : « La transitioné écologique passe par des politiques 
publiques exemplaires »

« Un virage que l’on 
devra prendre »

DLH : Vous êtes 2e vice-président 
de Dijon métropole en charge no-
tamment des transports et des 
mobilités. J’imagine que c’est un 
domaine où vous œuvrez aussi du-
rablement…
Thierry Falconnet : « La question 
des mobilités est évidemment essentielle. 
Je souhaite que nous envisagions aussi la 
ville en termes de cheminements piétons 
et cyclables. Nous sommes aussi en rela-
tion avec l’association EVAD. Nous allons 
réhabiliter un certain nombre de voies 
sur la commune et pas des moindres. Je 
peux citer la requalification de l’avenue 
Roland Carraz qui sera orientée vers une 
utilisation plus intense des transports en 
commun avec, peut-être demain, des bus 
à hydrogène, et après-demain un prolon-
gement de la ligne T2 du tram. J’ai tou-
jours en tête cette volonté que je sais 
aujourd’hui envisagée par la métropole 
d’aller plus loin dans la desserte du Sud 
de l’agglomération et de transformer ce 
secteur en une véritable entrée Sud où 
on pourra laisser son véhicule et circuler 
grâce aux transports en commun. C’est 
une réflexion en cours. La situation sani-
taire et ses conséquences financières n’ai-
deront certainement pas à réaliser de tels 
investissements mais là-aussi, en termes 
de transition écologique, c’est un virage 
que l’on devra prendre ».

« Le passage au 100% bio »
DLH : Pourquoi avoir inscrit forte-
ment Chenôve dans le projet TIGA 
d’alimentation durable de la mé-
tropole ?
T. F. : « Je l’ai inscrit volontairement dans 
le programme municipal afin de favoriser 
le passage au 100% bio dans nos cantines 
scolaires. Nous devons travailler d’ar-
rache-pied avec Dijon métropole sur le 
projet d’auto-suffisance alimentaire por-
té par François Rebsamen et son conseil 
métropolitain. Aussi avons-nous fait des 
propositions d’aménager la zone Europa 
en zone de maraîchage bio, en permettant 
à des jeunes agriculteurs de s’installer et 
d’y pratiquer une agriculture raisonnée 
afin d’alimenter la métropole et la ville 
de Chenôve. Nous allons par exemple re-
nouveler notre marché public de restau-
ration scolaire qui sera clairement mar-
qué par cette volonté ».
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Environnement Environnement

François Sauvadet : 
« L’environnement ? 

Nous en faisons, au quotidien, 
pour préparer demain »

D ijon l’Hebdo : Et vous, 
François Sauvadet, que 
faites-vous pour l’envi-
ronnement ?
François Sauvadet : 
« A titre personnel, j’ai 

modifié mon comportement, depuis plu-
sieurs années, en adoptant les éco-gestes 
du quotidien. J’imprime beaucoup moins de 
papiers en travaillant sur ma tablette ou sur 
mon smartphone partout où je le peux. Je 
consomme des produits locaux, notamment 
ceux de la marque 100 % Côte-d’Or. Cultivés 
sur place, consommés sur place, ces produits 
nécessitent peu de transports et sont donc 
moins émetteurs de gaz à effet de serre et 
j’invite tous les Côte-d’Oriens à s’y engager. 
Comme Président du Département de la 
Côte-d’Or, nous avons mené une politique 
de gestion durable de l’eau, des forêts, des 
terres agricoles et de la biodiversité. Mais 
nous pouvons faire mieux. Et faire plus ! La 
Côte-d’Or a les moyens de devenir un terri-
toire neutre en carbone et c’est un engage-
ment que nous devons réussir ».
 
DLH : Quelles sont les actions 
concrètes qu’un département comme 
la Côte-d’Or peut mettre en place 
pour lutter contre le réchauffement 
et s’adapter au changement clima-
tique ?
F. S : « Plus personne de sérieux ne peut 
contester le réchauffement climatique. C’est 
une réalité et c’est un défi à relever, ce sont 
de vraies opportunités pour développer 
des projets. Depuis plu-
sieurs années, nous nous 
sommes engagés à la fois 
dans la lutte contre le ré-
chauffement climatique et 
pour l’adaptation de notre 
territoire à cette transition 
climatique. Atténuation et 
adaptation. Dès 2018, nous 
avons adopté une Stratégie 
Départementale d’Adap-
tation au Changement Cli-
matique (SDACC) qui fait 
de notre Département un pionner en la 
matière.
L’atténuation, cela passe par la diminution 
des émissions de gaz à effet de serre (GES). 
C’est un effort que nous devons tous me-
ner. Par exemple, nous aidons les communes 
et les organismes publics à se doter de 
chaufferies automatiques à bois déchique-
tés. C’est un mode de chauffage écologique, 
économique et performant. Depuis 2015, 11 
Communes de Côte-d’Or se sont dotées de 
chaufferies collectives au bois, ce qui a per-
mis de réduire leur empreinte carbone. Son-

gez que ces différents projets permettent 
d’éviter 800 tonnes d’émissions de CO² 
chaque année.
Atténuation, mais aussi adaptation. C’est le 
2e volet de notre action. Il s’agit de faire en-
trer notre territoire dans une nouvelle ère. 
Je citerai en premier lieu notre action dans 
le domaine de l’eau. Sujet crucial, s’il en est. 
Avec les épisodes de sécheresse qui se ré-
pètent chaque année, toujours plus longs, 
l’eau est devenue rare et précieuse. Face à 
cette situation, le Département de la Côte-
d’Or a décidé de prendre les choses en main 
en se dotant d’une Stratégie Départementale 
de l’Eau pour la période 2019-2024, de façon 
à identifier toutes les ressources d’intérêt 
stratégique, dans le but de pouvoir garantir, 
quoi qu’il arrive, une eau sûre, de qualité et à 
un tarif abordable, à tous les habitants de la 
Côte-d’Or et pour tous les usages ».
 
DLH : Un Côte-d’Orien produit plus 
de 500 kg de déchets par an. Vous 
avez avancé plusieurs solutions pour 
réduire ce volume. Quelles sont-elles ? 
Pouvez-vous en dire plus sur le Pro-
gramme Départemental d’Economie 
Circulaire, dont les conseillers dépar-
tementaux ont voté le principe le 21 
mars 2016 ?
F. S : « D’abord, il faut rester pragmatique : 
faire confiance à ce qui marche. Et éviter à 
tout prix l’écologie de posture. 
En matière de déchets, nous avons donc 
fait le choix de mener des actions avec des 
partenaires de terrain, présents dans tous 

les cantons de la Côte-
d’Or. En 2017, nous avons 
formalisé et rassemblé 
les dispositifs du Dépar-
tement dans un plan glo-
bal et cohérent, appelé le 
Programme Départemen-
tal d’Economie Circulaire 
(PDEC), parce que l’éco-
nomie circulaire consiste 
à passer d’une société du 
tout jetable à un modèle 
économique durable. 

D’abord, avec un programme de gestion 
interne, propre aux services de l’adminis-
tration du Département, visant à améliorer 
nos pratiques en matière de réduction des 
déchets. Ensuite, nous avons appliqué cette 
logique à l’un de nos métiers les plus impor-
tants : l’action territoriale. Le Département 
s’est en effet donné pour ambition d’animer, 
d’informer et de promouvoir les actions 
éco-responsables en Côte-d’Or, son terri-
toire de compétence. C’est une politique de 
médiation active, qui prend la forme d’opé-
rations telles que le défi « Familles zéro gas-

pi, zéro déchets » pour accompagner les mé-
nages, ou l’animation de la plateforme www.
ecotidiens21.fr (une mine de bonnes pra-
tiques à adopter), ou encore la réduction 
de l’usage des gobelets jetables et des sacs 
plastiques… »
 
DLH : Zéro déchet, n’est-ce pas le 
monde des Bisounours ?
F. S : Non ! Prenez l’exemple des gobelets 
réutilisables que nous distribuions, avant 
la pandémie (et j’espère bientôt) lors des 
concerts ou des festivals. Voilà un cas très 
probant. Il n’y aura bientôt plus que des go-
belets lavables lors des rassemblements que 
nous soutenons ou accompagnons. Donc 
zéro déchet. Et cela impacte les mentalités, 
car chaque spectateur constate, lors de ces 
événements, que les gobelets qui circulent 
sont lavables et respectueux de l’environne-
ment ».
 
DLH : La gestion des 
collèges est une des 
compétences des dé-
partements. En Côte-
d’Or, qu’avez-vous 
mis en place pour 
sensibiliser les jeunes 
à l’écologie et au dé-
veloppement durable 
et, plus simplement, 
pour adopter des pra-
tiques et habitudes 
plus vertes ?
F. S : « Je vais vous éton-
ner : nous n’avons pas eu 
besoin de mener un effort 
de sensibilisation, car ce sont eux, les col-
légiens, qui ont pris à bras le corps la pro-
blématique de l’environnement. J’en ai vu 
beaucoup, et notamment pour cette rentrée 
scolaire. Nous avons distribué des gourdes 
en inox alimentaire aux 5 833 élèves ren-
trant en classe de 6e. Et le message est passé 
immédiatement : les bouteilles en plastique, 
nous n’en voulons plus !
Vous savez, l’an dernier, nous avons mené une 
grande consultation auprès des 24 000 col-
légiens de Côte-d’Or, intitulée « Comment 
voyez-vous la Côte-d’Or en 2050 ? » et les 
résultats sont sans équivoque. A 90 %, les 
collégiens de Côte-d’Or estiment que la 
préservation de la planète est un enjeu ma-
jeur, mais dans le même temps, et c’est très 
intéressant, ils sont moins de 40 % à avoir 
déjà participé à des actions de protection de 
l’environnement. Il faut les accompagner ».

 DLH : Justement, 
quelles sont les actions 
les plus remarquables 
qui ont été réalisées 
par les collégiens côte-
d’oriens ?
F. S : « A travers le pro-
gramme agenda 21 scolaire, 
les collégiens réalisent, au 
sein de leurs collèges, des 
actions concrètes en ma-
tière d’économies d’eau, 
d’économies d’énergie, de 
réduction du gaspillage 
alimentaire ou encore en 
animant des jardins pé-
dagogiques. Au total, on 

recense plus de 500 engagements de collé-
giens sur des actions de développement du-
rable déposées sur la plateforme numérique 
des collégiens de Côte-d’Or.
Et les résultats sont là. Je ne vais pas vous 
abreuver de chiffres, mais il faut savoir 
qu’entre 2014 et 2019, le poids des déchets 
alimentaires a été réduit de -41 % dans les 
collèges. Entre  2012  et  2019, les consom-
mations  d’énergie (électricité, chauffage) 
ont baissé de près de -18 % et l’eau de -12 %.
Afin d’ancrer ces comportements dans 
la durée, nous avons décidé de donner un 
nouveau souffle à ce programme, désormais 
appelé « Génération(s) Ecollèges 21 » : 16 
défis thématiques ont été actés cette année, 
au rythme du calendrier scolaire. L’un d’eux 
concerne la prochaine semaine européenne 
de réduction des déchets : il sera proposé 
aux établissements qui le souhaitent de s’en-
gager dans le défi « rien ne se perd, tout se 
transforme » afin de mettre en œuvre des 
actions éprouvées ou innovantes dans le do-
maine de l’économie circulaire ».

François Sauvadet, président du conseil départemental, était à Pommard, le 31 août dernier, 
à l’occasion des 2e vendanges de la parcelle de vignes du Département de la Côte-d’Or, en 
appellation Bourgogne Côte d’Or (Crédit photo : Philippe Gillet / CD 21)

« La Côte-d’Or a les 
moyens de devenir 

un territoire neutre 
en carbone »

« Il faut rester 
pragmatique : faire 
confiance à ce qui 

marche. Et éviter à 
tout prix l’écologie 

de posture » « Le Département s’est en effet donné pour ambition 
d’animer, d’informer et de promouvoir les actions 

éco-responsables en Côte-d’Or »

 

DLH : Vous aviez mis en place, en 
son temps, un plan départemental de 
prévention et de gestion des déchets 
de chantiers du Bâtiment et des Tra-
vaux Publics (BTP). La loi NOTRé du 
7 août 2015 a transféré cette compé-
tence à la Région. Est-ce une bonne 
chose ?
F. S : « La loi NOTRé n’est pas une bonne 
loi et je ne l’ai pas votée lorsque j’étais par-
lementaire, contrairement à François Patriat 
et ses amis qui essayent de le faire oublier. 
Cette loi s’est attaquée aux compétences 
du Département, il y avait une volonté de 
couper les Départements de tous liens avec 
des acteurs économiques clefs de leurs ter-
ritoires. Absurde. 
Cette loi nous a contraints à revoir notre 
intervention dans le domaine de la gestion 
des déchets du BTP. L’État avait transféré aux 
Départements cette compétence en 2011, 
puis l’État a demandé que le Département 
la transfère à la Région en 2015. Simplement, 
comme le Département de la Côte-d’Or 
avait commencé la révision de la démarche 
du plan de réduction des déchets des chan-
tiers du BTP, nous avons été autorisés à 
poursuivre notre travail jusqu’à l’enquête 
publique. Le plan, qui a commencé son pro-
cessus en Côte-d’Or, a fini par être approu-
vé à la Région en juin 2018. Certaines ac-
tions de réduction des déchets de chantiers 
et de réemplois de matériaux sont d’ailleurs 
mises en œuvre sur nos propres chantiers 
routiers, par mes services départementaux, 
avec le réemploi des déblais et remblais. 

Ce que je note, c’est que les acteurs écono-
miques du BTP ont beaucoup évolué dans ce 
domaine et sont très partants pour mener 
des actions de sensibilisation à l’économie 
circulaire. Je pense aussi aux entreprises 
adhérentes à la Chambre de Commerce et 
d’Industrie (avec qui nous conduisons l’opé-
ration « gourmet bag »), à la Chambre des 
Métiers et de l’Artisanat (promotion des 

métiers de la réparation, seconde vie des 
objets) et à la Chambre d’agriculture (valori-
sation des filières locales, recours à l’embal-
lage durable des produits agricoles). 
Preuve que l’écologie n’est ni de droite, ni 
de gauche : elle est du côté de ceux qui 
agissent ».
 
DLH : Le département de la Côte-
d’Or connaît une faiblesse structu-
relle concernant la ressource en eau 
qui induit une gestion prévisionnelle 
de celle-ci par les services de l’Etat. 
Dès lors, était-il nécessaire d’aller au 
delà avec une stratégie spécifique-
ment départementale de l’Eau ?
F. S : « Chaque niveau de pouvoir intervient 

dans son champ de compétences et notre 
collaboration avec les services de l’Etat est 
bonne. Je m’en suis d’ailleurs entretenu avec 
M. Fabien Sudry, le nouveau préfet de Côte-
d’Or et de Bourgogne-Franche-Comté, que 
j’ai reçu au Département. Nous avons abor-
dé le dossier de la sécheresse, qui figure au 
rang de nos priorités communes, et nous 
sommes sur la même longueur d’ondes. 
La question de l’eau, c’est le grand défi qui 
s’ouvre devant nous, et depuis plusieurs an-
nées. « La vraie générosité envers l’avenir 
consiste à tout donner au présent » disait 
Albert Camus... Et la préservation de la res-
source en eau est une priorité pour le Dé-
partement de la Côte-d’Or. A l’heure où le 
réchauffement climatique produit ses effets 
sur le niveau, sur la qualité et sur les flux 
des eaux, nous avons doté notre Stratégie 
Départementale de l’Eau d’un budget de 10 
M € sur 5 ans pour garantir un accès à l’eau 
pour tous et à un prix raisonnable. 
Comme bien d’autres sujets, la gestion de 
l’eau est aussi une réponse à la probléma-
tique de l’équilibre territorial. Il faut bien 
garder à l’esprit que la grande majorité de 
l’eau distribuée dans la Métropole de Dijon 
provient des territoires ruraux, notamment 
le Val-de-Saône.
Pour atteindre notre objectif, nous avons 
identifié des sites stratégiques, qui consti-
tueront de nouvelles réserves pour notre 
territoire et ses habitants. C’est le cas de 
la Boucle des Maillys, dans le Val-de-Saône, 
et du réservoir de Grosbois, qui alimente le 
canal de Bourgogne. Sur ce dernier empla-
cement, site majeur de l’Auxois, nous allons 
mener une étude expérimentale sur la ges-
tion de l’eau en cas de canicules. Tout au long 
de la procédure, le dialogue sera maintenu 
avec les territoires. 
J’insiste aussi sur le fait que notre laboratoire 
départemental, qui est un outil essentiel de 
notre stratégie, va poursuivre son effort de 
suivi quantitatif et qualitatif de l’eau en Côte-
d’Or ».
 
DLH : Et là, vous faites parler votre 
expérience de président du comité de 
bassin Seine-Normandie ?
F. S : « Oui bien sûr, j’ai été élu à la tête du 
comité de bassin en 2014 et réélu en 2017.
Ce n’est pas très connu du grand public, et 
pourtant, le plan d’investissement en cours, 
que nous avons voté au Comité de bassin 
l’an dernier, se monte à près de 4 milliards 
d’euros ! Il permet de financer des travaux 
de renouvellements de réseau d’assainisse-
ment collectif, des réseaux d’alimentation en 
eau potable et la protection des captages, 
ainsi que des programmes d’aides aux agri-
culteurs, par exemple, sur tout le territoire 

couvert par l’Agence de l’eau, soit 28 Dé-
partements.
Cette année, compte tenu de la crise de la 
Covid-19, nous avons débloqué 140 M € 
pour financer un plan de reprise exception-
nel, visant à soutenir les investissements 
prioritaires pour l’eau et les milieux aqua-
tiques. Je le dis aux maires de Côte-d’Or et 
aux présidents de syndicats techniques : les 
crédits sont là. Le plan de reprise est là pour 
soutenir vos projets d’assainissement et de 
gestion des eaux de pluie, mais aussi les pro-
jets de sécurisation des canalisations de l’ali-
mentation en eau potable ».
 
DLH : Un schéma départemental des 
espaces naturels sensibles et de la bio-

diversité a été élaboré pour la période 
2018-2025. Quels sont ses enjeux ?
F. S : « Dans un département très étendu 
comme la Côte-d’Or, d’une superficie de 8 
763 km² (le 5e de France), la préservation 
du patrimoine naturel et paysager est un 
sujet sérieux. Certains de nos territoires 
remplissent des missions écologiques indis-
pensables au maintien des milieux et des es-
pèces animales et végétales remarquables. Je 
pense en particulier aux zones humides, qui 
permettent d’atténuer les effets des crues 
et qui sont de véritables puits de carbone, 
permettant d’atténuer les effets du réchauf-
fement climatique.
C’est dans ce contexte que nous avons 
adopté un nouveau Schéma Départemental 
des Espaces Naturels Sensibles et de la Bio-
diversité pour la période 2018-2025, qui re-
pose sur des principes clairs, pour conduire 
une politique cohérente et fédératrice : pré-
server la faune, la flore, les habitats naturels 
et les paysages patrimoniaux de Côte-d’Or, 
dans une démarche concertée avec les par-
tenaires.
Ce plan nous permet de continuer à mo-
biliser les acteurs de terrain, à sensibiliser 
les habitants et à poursuivre la labellisation 
des Espaces Naturels Sensibles (ENS), que 
l’on compte au nombre de 9 aujourd’hui en 
Côte-d’Or. 
 
DLH : Sur quels critères allez-vous 
retenir un site comme espace naturel 
sensible et qui va assurer cette sélec-
tion ?
F. S : « Le Département est responsable 
de la définition des Espaces Naturels Sen-
sibles. A ce titre, il en attribue le « label » et 
vérifie régulièrement le respect des enjeux 
définis dans le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles. Il nous revient 
donc d’apporter aux acteurs du programme 
une assistance administrative, technique et 
scientifique, notamment au moment de la 
création de l’ENS. 
Notre grille d’évaluation repose sur 3 cri-
tères, traduisant clairement les objectifs 
de la politique départementale en matière 
d’Espaces Naturels Sensibles : l’intérêt éco-
logique, les potentialités du site en matière 
d’aménagement et de valorisation, et enfin 
l’intérêt paysager. 
Ces critères mettent en lumière les sites 
abritant des habitats, une faune et une flore 
remarquables, ce qui permet de hiérarchiser 
nos sites ».
 
DLH : Le Conseil départemental de la 
Côte-d’Or emploie 2 600 agents. De 
quelle manière sont-ils sensiblisés à 
toutes ces questions environnemen-
tales ?
F. S : « C’est une question qui a toute son 
importance. Quand des mesures de bonne 
gestion concernent 2 600 personnes, cela a 
du poids dans un territoire comme la Côte-
d’Or.
En gestion interne, notre objectif, c’est 
l’exemplarité. Cela commence par la forma-
tion des agents aux écogestes, la sensibilisa-
tion à la réduction des déchets, mais aussi 
la promotion du télétravail, qui évite les dé-
placements (avant le confinement, jusqu’à 
200 agents étaient en télétravail, pendant le 
confinement, le chiffre est passé à 900). Les 
objectifs du développement durable sont 
pris en compte dans nos marchés publics, 
dès que nous le pouvons. Même chose dans 
l’entretien des routes, nos agents d’entre-
tien n’ont plus recours aux pesticides depuis 
2010, bien avant le vote de la loi d’interdic-
tion durant le quinquennat de François Hol-
lande.
Vous le voyez, en Côte-d’Or, nous n’avons 
jamais sous-traité l’environnement : nous 
en faisons, au quotidien, pour préparer de-
main ».

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre
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à PROPOS...

Bâti-Net-Environnement vous accompagne 
dans tous vos projets de nettoyage extérieur
de votre habitation en vous proposant les 
techniques les plus efficaces et adaptées à 
vos besoins et budget.

NETTOYAGE VAPEUR HAUTE PRESSION : 
L’utilisation de cette technique brevetée 
de vapeur sous pression est d’une efficacité 
stupéfiante, nous n’utilisons aucun produit 
chimique (ni javel ni fongicide) ainsi nous 
préservons l’intégralité du support nettoyé.

Faites peau neuve

sur votre habitation

offrez-vous un lifting écologique

avec Bâti-Net-Environnement !

ECOLOGIQUE

ECONOMIQUE

EFFET IMMEDIAT

PRESERVE LE SUPPORT

Expert

en nettoyage

extérieur de

votre habitatNOS PRESTATIONS

RENOVATION PAR 
NETTOYAGE VAPEUR :

 Toiture
 Façade
 Terrasse
 Piscine
 Muret

contactez-nous
 06.79.63.02.55

 contact@bati-net-environnement.fr

 9 rue Antoine le Moiturier - 21000 DIJON

C’EST LE MOMENT
DE RÉNOVER 

VOTRE TOITURE ?

BÂTI-NET ENVIRONNEMENT

Ayez recours à des professionnels locaux
06.79.63.02.55 
contact@bati-net-environnement.fr
9 rue Antoine le Moiturier
21000 Dijon 

UN NETTOYAGE VAPEUR 100% NATUREL
Grâce à un procédé de nettoyage novateur et écologique, par le biais d’une tech-
nologie brevetée  et développée en Allemagne, synonyme de qualité et de fiabilité, 
Bâti-Net Environnement rénove votre toiture de façon 100 % naturelle. Aucun pro-
duit chimique ni aucun additif (ni javel ni fongicide) n’intervient dans ce nettoyage 
approprié qui n’altère en aucun cas les différents supports. Le nettoyage toiture 
vapeur basse pression, qui est réalisé par des techniciens formés, qualifiés et expé-
rimentés, permet d’éliminer les mousses sans dégrader les tuiles de votre habita-
tion. La toiture est parfaitement nettoyée et débarrassée en surface des mousses 
mais aussi salissures, hydrocarbures, pollution atmosphérique, etc. Cette technique 
est ainsi écologique, efficace et ne détériore pas. Technique certifiée par le CSTB 
(Centre scientifique et technique du bâtiment).

Ecologique
Aucun produit chimique ni additif n’est utilisé. C’est la chaleur de la vapeur qui 
décolle tous types de mousses et salissures.

Efficace
Le résultat est instantané. Ce nettoyage, qui ne détériore en aucun cas les différents 
supports, permet de redonner une seconde vie à votre toiture.

LES AUTRES TECHNIQUES EXISTANTES
Moyenne et haute pression
La technique de nettoyage à moyenne et haute pression, qui peut intervenir sur des sup-
ports de type béton ou granit, est à proscrire pour les matériaux plus fragiles, comme les 
toitures. La tuile terre cuite peut afficher après une véritable porosité. Quant à la tuile 
béton, elle peut voir sa résine désintégrée.

Produits chlorés
Le chlore est susceptible de faire perdre l’étanchéité aux supports sur lequel il est pro-
jeté. Si bien que la durée de vie des supports se trouve, après son utilisation, largement 
entamée. 

À PROSCRIRE
100% naturel

Efficacité immédiate

Valoriser votre bien

LA TUILE TERRE CUITE
C’est la plus fréquente des couvertures rencontrées dans notre région. C’est la pellicule 
se formant à la cuisson de la tuile qui la rende étanche. Aussi est-il nécessaire de conser-
ver intacte cette surface le plus longtemps possible. 

LA TUILE BÉTON
Plus économique que la tuile terre cuite, elle est fabriquée grâce à un béton spéciale-
ment traité et moulée afin de lui conférer sa forme. Une résine recouvre le béton afin 
de la rendre étanche et de la colorer. En cas d’absence d’entretien, la tuile béton devient 
poreuse. Si bien qu’elle peut s’effriter ou se briser. Une rénovation est préconisée lors-
qu’une toiture en tuiles béton atteint 40 ans.
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DEVIS GRATUIT

AVANT AVANT

APRÈS APRÈS

TRAITEMENT HYDROFUGE
Après le nettoyage de vos tuiles, Bâti-Net Environnement vous propose d’appliquer 
le traitement hydrofuge approprié à votre toiture. Celui-ci prolonge la durée de vie 
de vos tuiles, améliore leur apparence tout en redonnant la protection initiale de la 
surface. Aussi est-ce une alternative réelle à un remplacement futur de l’ensemble 
de vos tuiles. Par là-même, 

LA GARANTIE QUALITÉ
Bâti-Net Environnement effectue un diagnostic complet de votre toiture. Sur chaque 
chantier, cette entreprise dijonnaise réalise un contrôle d’étanchéité sur l’état des tuiles, 
le faîtage, les gouttières, les solins et la cheminée.

« Les forêts précèdent les hommes, les déserts les 
suivent », écrivait déjà avec une forte conscience 
environnementale Chateaubriand. La municipali-
té de Chevigny-Saint-Sauveur, pour la sauvegarde 
de la planète et la lutte contre le réchauffement 
climatique, a décidé de redonner toute sa place 
à l’arbre. Et ce dans toutes ses dimensions. Le 
maire Guillaume Ruet revient sur les racines de 
son défi de taille : planter 1 000 arbres en 5 ans !  
Chateaubriand aurait apprécié…

D ijon l'hebdo : La crise 
sanitaire, qui per-
dure aujourd’hui, a 
accentué la prise de 
conscience environne-
mentale. C’est aussi le 

cas à Chevigny-Saint-Sauveur ?
Guillaume Ruet : « Nous n’avons pas 
attendu la crise sanitaire pour avoir une 
réflexion sur comment changer de modèle 
et comment rendre notre ville plus verte, 
plus écologique. Nous œuvrons pour que 
le développement durable soit transversal 
et transpire dans chacune de nos politiques, 
que ce soit l’enfance-jeunesse, le bâtiment, 
l’action sociale, etc. C’est d’ailleurs le sens 
de notre Agenda 21 ».

DLH : Vous avez été la première com-
mune de la métropole à vouloir rele-
ver, en termes de végétalisation, un 
challenge de taille : le « défi 1000 
arbres à Chevigny… »
G. R : « C’est, en effet, notre projet phare. 
Nous l’avons lancé en 2019 après les grandes 
canicules dont tout le monde se souvient. 
L’été 2020 a été la suite logique puisque 
nous avons eu et la canicule et la sécheresse. 
Le réchauffement climatique intervient ainsi 
de manière très tangible dans nos villes. Que 
peut-on faire pour lutter contre ce phé-
nomène ? La manière la plus simple est de 
planter des arbres. Nous n’allons pas ripoli-
ner la ville avec 2 ou 3 arbres ici et là. Nous 
n’avons pas fait de la végétalisation gadget 
mais nous nous sommes interrogés sur une 
implantation massive d’arbres sur Chevi-
gny-Saint-Sauveur. Nous disposons déjà de 
beaucoup d’espaces verts – 60 hectares au 
total –, et un quart de notre territoire est oc-
cupé par de la forêt. Nous sommes ainsi – il 
ne faut pas l’oublier – un des poumons verts 
de l’Est dijonnais. Nous ne manquions pas 
d’arbres mais nous avons décidé d’en rajou-

ter parce que les bienfaits de l’arbre ne sont 
plus à démontrer : cela rafraîchit l’air, capte 
le carbone, donne de l’oxygène et c’est une 
réserve pour la biodiversité. Au moment où 
on constate partout une baisse du nombre 
d’oiseaux, d’insectes, c’est essentiel ».   

DLH : 1000 arbres, c’est un objectif 
impressionnant pour une commune 
de la taille de la vôtre. Comment pen-
sez-vous réussir ?
G. R : « Nous réfléchissons à une gestion 
durable de l’arbre… et nous nous donnons 
des objectifs quantitatifs et qualitatifs. Plan-
ter 1000 arbres sur 5 ans pouvait, en effet, 
sembler impossible au départ. C’est, il est 
vrai, un véritable défi. Mais à Chevigny nous 
avons une association appelée « Un enfant 
peut sauver un arbre » présidée par Annick 
Mathieu que tout le monde connaît comme 
Mamie Chaussette. Cette femme remar-
quable a planté 120 000 pins dans les Landes. 
Elle avait créé son association à la suite de 
la tempête Klaus (1). Son savoir-faire, notam-
ment, dans la récolte de fonds, a peu d’égal. 
Dans le même temps, nous avons travaillé 
méthodologiquement avec le lycée agricole 
de Quetigny afin de parfaire les études de 
sol mais aussi sélectionner des essences 
adaptées au changement climatique, soit né-
cessitant moins d’eau, mais aussi indigènes, 
c’est à dire poussant sans l’intervention de 
l’homme. Nous avons aussi cherché à mettre 
des essences les moins allergènes possibles 
notamment à proximité des écoles. Nous 
souhaitons également avoir des arbres cen-
tenaires, alors qu’avant, très souvent, les 
essences plantées avaient une durée de vie 
limitée à une trentaine d’années. Et nous es-
sayons dans le même temps d’avoir une vraie 
politique de l’arbre. Nous sommes ainsi en 
train de rédiger une « charte de l’arbre ».  
Il s’agit d’avoir une véritable stratégie de 
l’arbre, ce qui n’était pas le cas précédem-
ment, comme un peu partout au demeurant ». 

DLH : Comment associez-vous vos ha-
bitants à ce projet d’envergure ?
G. R :  « L’année dernière, nous avons planté 
une centaine d’arbres sur le territoire com-
munal dont une vingtaine financée et parrai-
née par des habitants. Ce chiffre montera à 
une cinquantaine cette année. Cette dimen-
sion citoyenne est intéressante. N’oublions 
pas non plus que les arbres sont plantés par 

les enfants de toutes nos écoles. Nous avons 
choisi comme premier site de plantation le 
parc de la Saussaie où nous avons lancé une 
vaste opération de requalification (change-
ment des sols, réfection des chemins, ins-
tallation de nouveaux lampadaires, création 
de jeux). Nous voulions que ce soit le parc 
des Chevignois, aussi faut-il des arbres et de 
l’ombre pour qu’ils se l’approprient. C’est 
ainsi sur ce parc de la Saussaie qu’Annick 
Mathieu réalise ses actions de parrainage au-
près des habitants, des commerçants.

DLH : Et ensuite ?
G. R : « Ensuite, nous voulons également 
aménager un corridor vert autour de la ville, 
notamment vers le nouveau quartier Ouest 
afin d’isoler la ville, et créer un couloir de 
biodiversité. En entrée de ville, derrière Lidl, 
nous disposons en outre d’un hectare que 
nous allons transformer en forêt urbaine 
que nous planterons en associant les sco-
laires, les habitants et les associations. Nous 
travaillons sur la réalisation d’une micro-fo-
rêt urbaine ».

DLH : Pour gagner la bataille végé-
tale, il faut aussi remporter celle de 
l’eau…
G. R : « Autour de l’arbre figure, en effet, 
la problématique de la gestion de l’eau. Sa-
chez qu’un arbre nécessite environ 100 litres 
d’eau par semaine les deux premières an-
nées durant les périodes de sécheresse. De-
puis le mois d’avril, nous avons un agent qui 
ne fait qu’arroser les arbres pour éviter que 
les nouveaux arbres meurent. Nous sommes 
très intéressés par un projet de la Chambre 
d’Agriculture qui travaille actuellement sur 
un bassin multi-usage afin de stocker l’eau 
l’hiver pour les mairies de Couternon, Que-
tigny et Chevigny ainsi que pour une dizaine 
d’exploitations agricoles. Celui-ci devrait 
recueillir 400 000 m3. Nous serions sûrs de 
notre approvisionnement en eau, condition 
sine qua non pour mener à bien le « défi 
1.000 arbres » et nous aurions ainsi accès 
à une eau potentiellement moins chère et 
sécurisée.».

DLH : Comment les entreprises, à qui 
vous proposez de prendre part à ce 
projet, accueillent-elles votre initia-
tive ?
G. R : « Nous souhaitons agréger nombre 
d’acteurs, à l’instar des bailleurs sociaux mais 
aussi des entreprises. Celles-ci sont parfois 
preneuses car elles peuvent aussi bénéficier 

d’une image positive. Quelques-unes nous 
suivent déjà sur cette action, soit en mécé-
nat, soit en plantant elles-mêmes des arbres 
sur leur propre terrain, selon notre charte 
de l’arbre : nous voulons que tout le monde 
– et pas seulement la Ville – se saisisse de 
ce sujet. Pour les plus jeunes, nous aurons 
des temps pédagogiques. L’arbre fait et fera 
encore plus partie de l’identité de Chevigny. 
L’arbre qui semblait un moment ringard, si 
je peux me permettre l’expression, rede-
vient tendance. Et ce défi est fédérateur et 
concret. Ces plantations s’inscriront comme 
une marque dans le temps ».  

DLH : L’objectif est d’associer 
d’autres partenaires ?
G. R : « Nous sommes loin d’un coup de 
communication marketing. Avec ce projet 
de 1 000 arbres, nous déroulons derrière 
l’ensemble du fil. Il y a tellement d’actions à 
entreprendre ! Le sujet est vaste !
Nous réfléchissons par exemple à encoura-
ger l’agro-foresterie afin que les agriculteurs 
plantent des arbres aux abords de leurs 
champs puisque toutes les haies ont été 
coupées au fil du temps. L’agro-foresterie 
permettrait aux professionnels de la terre 
de s’assurer un patrimoine. Pourquoi pas 
non plus planter des arbres fruitiers dans les 
champs dont on dispose afin les transformer 
en vergers ? Nous pourrions ainsi avoir une 
production en proximité (filières locales) et 
générer une activité économique. Le défi  
1 000 arbres permet de lancer des idées et 
des projets. Nous réfléchissons par exemple 
à la création d’un concours photo sur les 
arbres. Planter des arbres, cela peut paraître 
comme une idée simple mais c’est une véri-
table politique transversale en lien avec nos 
services techniques, l’enfance-jeunesse, etc. 
Nous espérons que ce sera un atout pour 
l’obtention de la 3e Fleur que nous visons. 
Lors de la Semaine Bleue, le président du 
conseil départemental, François Sauvadet, 
viendra planter un arbre dans notre EHPAD. 
Et le 12 décembre, nous planterons les 
arbres avec leurs parrains au parc de la Saus-
saie en présence de nombre d’enfants. Nous 
multiplions aussi les événements autour des 
arbres ! Notre objectif, c’est que toute la 
ville s’empare du sujet »

(1) Considérée comme la plus destructrice depuis celles de 1999, 
la tempête Klaus frappe durement le Sud Ouest dans la nuit du 23 
au 24 janvier 2009.

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Chevigny-Saint-Sauveur
Guillaume Ruet : 
« Une véritable 

stratégie de l’arbre »

Guillaume Ruet, maire de Chevigny-Saint-Sauveur : « Nous réfléchissons à une gestion du-
rable de l’arbre… et nous nous donnons des objectifs quantitatifs et qualitatifs »
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Aux portes de Dijon, Gevrey-Chambertin n’est 
pas une commune comme les autres. Elle est 
connue dans le monde entier pour ses 9 neufs 
grands crus (un record !). Mais le Maire Chris-
tophe Lucand entend aussi en faire une com-
mune exemplaire sur le plan du développement 
durable.

D ijon l'hebdo : Destinée 
à œuvrer à l’attractivi-
té de votre commune, 
notamment touris-
tique, la « Halle Cham-
bertin » que vous avez 

inaugurée récemment s’articule au-
tour du vin et de la nature. N’est-ce 
pas le meilleur exemple de votre en-
gagement pour le développement du-
rable ?
Christophe Lucand : « Pour Ge-
vrey-Chambertin, le vin et la nature repré-
sentent en effet un couple essentiel et in-
dissociable que le tourisme doit promouvoir 
à travers, notamment la Halle Chambertin. 
Gevrey s’est en effet fondée à l’articulation 
entre l’un des vignobles les plus réputés au 
monde et une Réserve Naturelle Nationale 
exceptionnelle, la « Combe Lavaux-Jean Ro-
land ». Créée à l’initiative Jean-Claude Ro-
bert, aux portes de Dijon, elle se présente 
comme une véritable pépite parce que, aux 
abords de nos Grands Crus et de nos vi-
gnobles, nous disposons d’un espace fores-
tier d’essence montagnarde où se développe, 
par exemple, la célèbre « Lunetière de Dijon 
» (la « Biscutelle »), espèce unique au monde. 
Cet espace hors du commun est ouvert aux 
visiteurs, aux curieux et aux touristes, pour 
les promenades dominicales, les randonnées, 
ou encore la pratique de l’escalade. Elle est 
un espace naturel où l’on éduque et où l’on 
sensibilise au respect et à la promotion de 
l’environnement. C’est essentiel pour nous ; 
une vraie vocation pour notre commune et, 
au-delà encore, pour tout notre canton que 
nous représentons et défendons avec Céline 
Tonot ma collègue au Conseil Départemen-
tal. »

DLH : Gevrey-Chambertin a ainsi pris 
le tournant du tourisme durable…
C. L : « Nous sommes en effet au cœur 
du sujet ! C’est une nouvelle forme de tou-
risme mais qui s’inscrit pleinement dans 

nos plus grands atouts. Le fait est que nous 
ne sommes pas calibrés pour accueillir un 
tourisme de masse. Nos grands vins et le vi-
gnoble se prêtent davantage à un tourisme 
qualitatif propice aux pratiques respec-
tueuses de l’environnement dans une orien-
tation éco-durable promue par mon équipe 
municipale. Avec mes élus, nous développons 
une dimension écologique totalement iné-
dite, singulière et innovante. Notre adjointe 
à l’écologie, Malika Amini, a ainsi en charge 
de promouvoir à la fois des actions et des 
investissements identifiés comme transver-
saux sur toutes les dimensions de l’écologie. 
Il s’agit d’engager une conversion de nos mo-
des de fonctionnement en offrant à chacune 
et à chacun de participer à un changement 
global des pratiques tout en permettant à 
tous de faire des économies. C’est la valori-
sation de la biodiversité, du patrimoine local, 
des filières courtes, du recyclage, du tri sé-
lectif, de la transition énergétique, de la lutte 
contre l’émission de gaz à effet de serre et le 
réchauffement climatique. Nous allons égale-
ment favoriser les nouvelles mobilités avec, 
notamment, la promotion du vélo, la mise en 
valeur de notre gare, le développement des 
déplacements doux, la valorisation de notre 
lien essentiel avec Dijon à travers le train 
et le covoiturage. Nous allons également 
mettre en valeur des initiatives écologiques 
nouvelles auprès de nos habitants ».

DLH : Sur les modes de déplacement 
doux, et notamment le vélo, parti-
culièrement tendance actuellement, 
comment espérez-vous changer de 
braquet ?
C. L : « Nous réfléchissons actuellement 
sur la mise en place d’une prime « coup 
de pouce » aux vélos. Celle-ci sera dédiée 
à l’achat de vélos, neufs ou d’occasion, mais 
aussi à l’aide à la réparation et à l’usage. Nous 
allons œuvrer au développement de pistes 
cyclables, d’abris vélos esthétiques et sécuri-
sés. Nous avons installé avec la Région Bour-
gogne Franche-Comté notre premier abri 
vélo solaire à la gare et nous allons dévelop-
per cela sur le reste de la commune. Nous 
allons également lancer un sondage sur l’uti-
lisation du vélo. Ce n’est pas si évident que 
cela pour une commune comme la nôtre, à 
la fois proche et lointaine de Dijon – nous 
sommes à 11 km. Comme nous l’avions fait il 
y a quelques années avec Alterre Bourgogne, 
sur la thématique « J’y vais autrement », les 
modes de déplacements sont à repenser. Le 
grand défi, c’est de permettre aux cyclistes 
de circuler en toute sécurité dans nos rues 
et sur nos routes. C’est ma préoccupation 
majeure. Il faut adapter la ville et son réseau 
routier ».

DLH : Comment une commune de la 
taille de la vôtre peut-elle réellement 
agir sur la sauvegarde de l’environne-

ment ?
C. L : « Parmi les volets du bien-vivre à Ge-
vrey-Chambertin, nous allons par exemple 
développer des « poumons verts » qui 
manquent aujourd’hui à notre commune. 
Je souhaite réaliser un véritable réseau de 
petits parcs et de jardins dans toute la com-
mune et, pour ce faire, une réflexion est né-
cessaire avec tous les habitants qui le sou-
haitent, les acteurs locaux et les partenaires. 
Ce sont des espaces qu’il faut repenser 
comme des aires de repos, à la fois ludiques 
et favorisant le lien social. Aujourd’hui toutes 
nos communes sont menacées par l’isole-
ment, l’individualisme. De plus en plus de 
communes tendent malheureusement à de-
venir des villages dortoirs… Il faut créer de 
nouveaux lieux de partage et de rencontres 
inscrits dans la nature, etc. »

DLH : Comment allez-vous faire par-
ticiper vos habitants à ce chantier 
majeur pour leur bien-vivre mais aus-
si pour la sauvegarde de la planète ?
C. L : « Qui dit développement durable 
dit en effet démocratie participative ! Sur 
le modèle de ce qu’a initié François Reb-
samen à Dijon, je veux développer des bri-
gades vertes, c’est à dire des groupes d’ha-
bitants volontaires et engagés qui pourront 
s’approprier une partie de l’espace public 
pour le valoriser en plantant des fleurs, des 
arbres fruitiers, etc. C’est un défi car nous 
ne sommes pas une ville fonctionnant avec 
des comités de quartiers. Nous avons déjà 
eu des retours très positifs sur cette pro-
position. Nous allons prochainement créer 
un Conseil Municipal Junior qui sera très 
orienté sur les thématiques écologiques. Il 
faut réveiller les consciences ! »

DLH : Que répondez-vous à certaines 
voix qui s’élèvent dénonçant l’incom-
patibilité entre le monde du vin et 
l’écologie ?
C. L : « L’écologie n’est pas, et n’a jamais 
été, contradictoire avec la vigne et le vin, 
au contraire. Il n’y a aucune incompatibilité. 
C’est un tout ! Chacun à son échelle, à sa 
mesure, doit agir dans le respect de son en-
vironnement en promouvant des pratiques 
responsables et raisonnées ; c’est l’intérêt de 
tous, et c’est ce qui est fait à Gevrey-Cham-
bertin en association avec nos vignerons. En 
ce qui concerne les produits alimentaires en 
général, je ne suis pas du tout un fanatique 
du bio qui, pour une part trop grande en-
core, est issue de productions industrielles, 
lointaines et mécanisées. Face aux produits 
bio en provenance d’usines hors-sol, de 
serres climatisées équipées de lumière artifi-
cielle, venus de Hollande ou d’ailleurs, je va-
lorise les produits fermiers locaux, issus de 
circuits courts et respectueux de pratiques 
éco-responsables. Dans cette perspective, 
l’écologie est fondamentalement et intrinsè-

quement opposée au dogme libéral encore 
dominant dans les esprits de ceux qui nous 
gouvernent, à la concurrence soi-disant « 
libre et non faussée » promue par des règles 
régies par la seule quête du profit à courte 
vue. Ces questions essentielles me tiennent 
réellement à cœur ; elles donnent du sens à 
mon parcours et à mon engagement local ».

DLH : Eu égard à ses grands crus, et 
de facto, son terroir, Gevrey-Cham-
bertin est mondialement connu. Cela 
vous pousse-t-il à être exemplaire ?
C. L : « C’est certain. Cela renvoie à notre 
Histoire, portée par le prestigieux nom de 
Gevrey-Chambertin qui, s’il est renommé 
partout dans le monde, a acquis sa réputa-
tion à travers les siècles. Si nos viticulteurs 
ont la chance d’avoir cette appellation en 
héritage, c’est parce qu’il y a eu avant eux, 
à travers les précédentes générations, des 
femmes et des hommes qui ont rendu cela 
possible, en créant, par exemple, l’édifice des 
appellations d’origine, inventé dans notre 
Côte viticole, afin de garantir l’inscription 
qualitative de nos prestigieux vins dans le 
terroir. Autrement dit, ce qui est produit ici, 
ne peut pas l’être ailleurs. Il y a donc une 
vraie cohérence aujourd’hui à agir pour le 
bien-être des habitants de Gevrey-Cham-
bertin, pour le rayonnement et l’attractivité 
de cette petite ville, et de promouvoir son 
Histoire, ses héritages et traditions, son 
identité, son environnement et la dimension 
écologique qui fonde notre relation du local 
au plus global. C’est bien dans cette vision 
que nous nous inscrivons ! »

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Gevrey-Chambertin
Christophe Lucand : 

« Il faut réveiller 
les consciences ! »

Christophe Lucand, Maire 
de Gevrey-Chambertin : « Le vin et la 
nature représentent un couple essentiel »

Le Wine Food Music 
de Gevrey-Chambertin

Christophe Lucand : « Nous lançons 
le 12 septembre le « Gevrey Wine Food 
& Music » avec notre Office de tourisme. 
C’est un événement festif, ouvert à tous, 
petits et grands, promouvant nos beaux 
produits régionaux qui seront valorisés 
par de prestigieux viticulteurs et restau-
rateurs locaux… Parmi les professionnels 
présents, nous aurons le plaisir d’avoir à 
nos côtés notamment notre ami Tho-
mas Collomb, étoilé Michelin et lauréat 
d’une « Étoile Verte » de la gastronomie 
durable. Cet événement annuel consacre 
une vraie cohérence d’ensemble pour 
notre commune. Nous n’additionnons 
pas les événements et les actions sans un 
regard global. La valorisation de nos pro-
duits et de nos producteurs locaux, no-
tamment à travers ce type d’événement, 
est essentielle ! L’événement s’inscrit bien 
dans son terroir, dans le lieu et parmi les 
producteurs qui le consacrent. Promou-
voir nos vins et notre gastronomie, c’est 
promouvoir notre patrimoine, et notre 
environnement tout entier. La semaine 
suivante, le samedi 19 septembre, la ville 
de Gevrey-Chambertin répondra d’ail-
leurs présente pour la « Journée mon-
diale du nettoyage de la planète », le « 
World CleanUp Day », à laquelle s’as-
socieront tous les habitants volontaires. 
C’est une première et cela permettra aux 
habitants de s’approprier l’idée qu’une 
ville propre où il fait bon vivre est aussi 
une ville où l’on s’investit. Le lendemain, 
Gevrey-Chambertin lancera son nouveau 
« Marché gourmand », chaque dimanche 
matin, place des Maronniers, réunissant là 
encore des produits et des producteurs 
locaux, associant bien-être de tous et 
rayonnement de notre belle ville. »   

Saint-Apollinaire réussit le tour de force d’allier 
encore l’esprit village avec l’innovation inhérente 
aux pôles péri-urbains d’avenir. La façon dont 
cette commune, pilotée par Jean-François Do-
det, appréhende la transition écologique l’illustre 
parfaitement. Le maire nous explique le modus 
operandi mis en place ainsi que les enjeux ma-
jeurs…

D ijon l'hebdo : Comme 
vous l’avez mis en 
exergue dans votre 
programme municipal, 
« l’innovation fait par-
tie de toutes vos poli-

tiques publiques ». Pouvez-vous nous 
donner quelques exemples en matière 
de développement durable et de pré-
servation de l’environnement ?
Jean-François Dodet : « La façon dont 
on gère notre urbanisme est capitale en 
matière d’environnement. Nous souhaitons 
par exemple promouvoir sur notre com-
mune la rénovation des bâtiments. Pour nos 
bâtiments publics, qui sont relativement as-
sez récents, nous avons la chance de ne pas 
avoir les mêmes problématiques dites de « 
passoire énergétique» que d’autres. Nous 
avons globalement beaucoup avancé sur ce 
domaine et nous allons lancer  des audits 
de consommation énergétique et de tous les 
fluides utilisés par la commune. Et ce, afin 
de voir si nous pouvons maîtriser de façon 
encore plus optimale toutes nos consomma-
tions. La priorisation de travaux se fera en 
fonction des résultats de cette évaluation ».

DLH : Saint-Apollinaire a réussi le 
tour de force de conserver son statut 
de village recherché tout en bénéfi-
ciant, à deux pas de la capitale régio-
nale, de tous les services de la ville. 
Comment ferez-vous perdurer cet « 
esprit village », synonyme de qualité 
de vie remarquable ?
J.-F. D. : « Nous avons arrêté un certain 
nombre d’axes sur l’urbanisation afin d’inté-
grer des espaces verts et d’assurer la bio-
diversité dans tout ce que nous entrepre-
nons. Tout comme mon prédécesseur Rémi 
Delatte, lorsque nous construisons quelque 
chose, je regarde, avec mon équipe munici-
pale, comment l’environnement peut être 
préservé dans sa biodiversité. D’où les pos-
sibilités d’îlots de fraicheur, de mini-forêts, 

de corridors verts., etc. Et nous ne minimi-
sons pas, dans l’approche environnementale, 
la mixité sociale, car il y a le bâti mais il y a 
aussi les habitants. Nous voyons bien dans 
les communes où il y a un véritable équi-
libre sociologique que la sérénité est au 
rendez-vous… C’est un axe fort ! Dispo-
sant de terres agricoles importantes, nous 
aimerions également développer tout ce qui 
tourne autour de l’agriculture péri-urbaine 
qui représente le fer de lance de la métro-
pole, avec le projet alimentation durable à 
l’horizon 2030 ».

DLH : Saint-Apollinaire, où, comme 
d’aucuns le disent, représente « une 
ville où il fait bon vivre », est une 
commune particulièrement prisée, 
notamment par les promoteurs. Com-
ment pouvez-vous conjuguer cette 
demande avec les contingences envi-
ronnementales ?
J.-F. D. : « Nous avons en effet une pres-
sion foncière excessivement forte sur 
Saint-Apollinaire. Nombre de promoteurs 
veulent construire sur le territoire commu-
nal. Si c’est pour implanter des bâtiments 
côte à côte qui, certes, répondent à des 
contraintes de haute qualité environnemen-
tale, ce n’est pas la peine, puisque dans une 
vision globale de développement durable de 
la commune, cela ne correspond pas à ce 
que nous voulons. Nous avons ainsi dans le 
mandat qui s’ouvre spécifié seulement deux 
zones OAP (orientation d’aménagement 
et de programmation) : le terrain du SDIS 
que nous souhaitons acquérir et les ter-
rains route de Dijon. Nous réaliserons dans 
le secteur du SDIS un véritable quartier à 
énergie positive. Cela peut passer par des 
bâtiments à énergie positive, par la réflexion 
sur les îlots de fraicheur, sur la gestion par-
tagée de la circulation douce, sur l’accès ou 
non aux voitures dans le quartier avec des 
parkings périphériques… Les options sont 
nombreuses et les deux nouveaux quartiers 
seront pensés différemment de tout ce qui 
a été fait, même si ce que nous avons réalisé 
était déjà avant-gardiste. Comme pour l’in-
tergénérationnel, ce pourrait être des quar-
tiers prototypes exemplaires qui pourraient 
faire école au niveau national. Un groupe de 
travail a été mis en place afin d’avancer effi-
cacement sur ce dossier ».

DLH : Lorsque l’on parle d’écologie, 
l’on évoque tout de go la participa-
tion citoyenne et l’implication des 
habitants dans leur cadre de vie. Là 
aussi, Saint-Apollinaire a un temps 
d’avance…
J.-F. D. : « La participation des habitants 
est dans notre ADN, comme nous avons pu 
le montrer avec l’avènement de nos fameux 
Comités (Redoute, Roseraie…). Même si la 
situation sanitaire liée au Covid a bloqué les 
choses, notamment en ce qui concerne les 
assises citoyennes que nous voulons mettre 
en place, la participation de toutes et tous à 
l’intérêt général, dans le domaine environne-
mental comme dans les autres, est capitale ».

DLH : Votre patrimoine arboré s’élève 
à plus de 8800 arbres. Allez-vous 
poursuivre votre politique de végéta-
lisation de l’espace public ?
J.-F. D. : « Nous allons délibérer sur une 
charte de l’arbre afin de positionner l’arbre 
comme un acteur important de la ville. Nos 
services travaillent activement sur la végéta-
lisation, que ce soit par le biais de la réim-
plantation d’essences d’arbre adaptées mais 
aussi de micro-forêts à l’automne. Sachez 
également que nous allons également avoir 
une rose Saint-Apollinaire ! »

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Saint-Apollinaire
Jean-François Dodet : 

« Vers un futur quartier 
à énergie positive »

Jean-François Dodet, maire de Saint-Apollinaire, a confié l’importante délégation à la transi-
tion écologique et l’environnement à Maxime Ambard, enseignant chercheur à l’Université de 
Bourgogne

Maxime Ambard : 
« Très bien placés pour les mobilités douces »

Dijon l’Hebdo : Qu’entendez-vous faire pour favoriser la transition énergé-
tique ?
Maxime Ambard : « Nous avons plusieurs axes que nous souhaitons développer. 
L’un de ceux-ci est la rénovation des pavillons parce que nous sommes une commune 
dont l’urbanisme est majoritairement pavillonnaire. Beaucoup de ces habitations ont été 
construites il y a plusieurs dizaines d’années et leurs performances énergétique sont en 
dessous de ce qui attendu par les objectifs nationaux à l’horizon 2050. Le chantier est 
gigantesque ! Aussi est-il nécessaire d’œuvrer, dès maintenant  à la rénovation énergétique 
de ces pavillons. La moyenne ces 5 dernières années s’élève à 5 ou 6 rénovations ther-
miques «basse consommation» par an malgré les aides de l’Etat. Sur la dernière année, 12 
habitations ont été concernées. Cela progresse mais nous allons encourager les habitants 
dans ce sens. Tout en étant exemplaires sur nos bâtiments, nous souhaitons montrer ce 
qu’il est possible de faire avec un pavillon témoin. Il est essentiel aussi de faire circuler les 
bonnes informations dans le domaine et de mettre les gens en réseau ».

DLH : Combien de logements verront le jour sur le futur écoquartier du SDIS ? 
M. A. : « L’un des grands chantiers de ce mandat est, en effet, d’aménager le terrain du 
SDIS. Nous bâtirons un écoquartier comprenant 250 logements, dont 25% à loyer mo-
déré et 25 % en accession à la propriété abordable. Nous voulons vraiment réaliser un 
habitat qualitatif œuvrant à la préservation de l’environnement. Nous sommes actuelle-
ment en pourparlers avec le SDIS pour acquérir ce terrain afin que nous maîtrisions au 
mieux ce projet ».

DLH : Qu’en est-il également des mobilités douces ?
M. A. : « Etant à proximité de Dijon, nous sommes très bien placés à Saint-Apollinaire 
afin de promouvoir les mobilités douces. Il ne faut, à vélo, que 20 mn pour se rendre au 
centre-ville de la capitale régionale. Aussi est-ce une solution viable pour se déplacer. 
Nous pouvons encore développer les pistes cyclables et les sécuriser, notamment à l’en-
trée de Dijon, sur le rond-point des Grésilles. Nous travaillons également avec Divia afin 
d’améliorer les dessertes. Voilà autant de dossiers d’importance sur lesquels nous ferons 
avancer les choses ! »
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La relance verte par les Travaux publics

Les Travaux publics sont concernés à double 
titre par les défis environnementaux : à travers 
l’impact direct des chantiers, et du fait de leur 
rôle dans l’aménagement des infrastructures. Et 
ce secteur d'activité qui concerne tout de même 
11 000 emplois en Bourgogne – Franche-Com-
té n'est pas en panne de propositions. Entretien 
avec son président régional, Vincent Martin.

D ijon l'hebdo : Vous mi-
litez pour une relance 
verte par les Travaux 
publics. Ce plan de 
sortie de crise se ferait 
en deux étapes. Quel 

serait son déroulement ?
Vincent Martin : « Effectivement, nous 
proposons d'agir en deux étapes. Un plan de 
sortie de crise / plan d’urgence avec effet à 
court terme sur cette fin d'année et l'année 
prochaine. Il est indispensable d'accélérer les 
investissements en faisant évoluer les dispo-
sitifs existants, c'est à dire booster le budget 
de l'Agence de financement des infrastruc-
tures de transport de France (AFITF), le 
fonds de compensation pour la TVA (FC-
TVA), booster les dotations d'Équipement 
des Territoires Ruraux (DETR), de soutien 
à l'investissement local (DSIL). Evoquons 
aussi la suppression du plafond mordant 
des Agences de l’Eau. C'est un mécanisme 
qui vise la ponction par l'État des recettes 
des agences de l'eau au-delà du montant 
maximum de prélèvement des redevances. 
Sa suppression redonnera aux agences de 
l'eau les moyens de faire face aux défis liés 
au réchauffement climatique. Evoquons 
enfin l'aménagement numérique des terri-
toires avec la réouverture du plan France 
THD. Le Plan France Très Haut Débit est 
une stratégie adoptée le 28 février 2013 par 
le gouvernement visant à couvrir l’intégra-
lité du territoire en très haut débit prévu 
initialement pour 2022, puis repoussée à 
2025 ou même avant 2030 dans certaines 
régions ».

DLH : Et la deuxième étape ?
V. M : « Là, on est sur le moyen et long 
terme avec un plan de transformation éco-

logique. Une transformation en profondeur 
pour une transition vers une économie dé-
carbonée. L'enjeu, c'est le développement 
des infrastructures des mobilités décar-
bonnées, le développement des énergies et 
réseaux de chaleur renouvelables, la pré-
servation des ressources, l'accélération des 
grands projets de la transition écologique ».

DLH : La recherche de développement 
durable et la protection de l’environ-
nement sont les deux défis majeurs qui 
s’attachent à l’avenir de notre pla-
nète. Face à la pression de l’opinion 
publique et au cadre réglementaire, 
les entreprises placent le développe-

ment durable et la gestion des risques 
environnementaux au coeur de leurs 
préoccupations. Comment les salariés 
des TP sont-ils sensibilisés à ces dé-
fis ? 
V. M : « Depuis de nombreuses années, les 
entreprises se préoccupent des questions 
environnementales. Elles ont pris la me-
sure de cet enjeu majeur. A la Fédération 
régionale des Travaux publics de Bourgogne 
Franche-Comté, il existe une commission 
développement durable depuis au moins 10 
ans. Ajoutons aussi le cluster Eco-Chantiers 
créé en 2012 pour accompagner au mieux 
les entreprises dans leurs démarches envi-
ronnementales ».
 
DLH : Vos métiers, vos travaux, sont 
en permanence en interaction avec 
l’environnement. Cela sous-entend 
donc qu’il y a désormais un Système 
de Management Environnemental au 
sein des entreprises ?
V. M : « Oui bien sûr, selon la taille et la 
structure de l’entreprise, il est plus ou moins 
formalisé. Dans la prise en compte, il y a l’im-
pact de l’infrastructure en elle-même, et il y 
a aussi l’impact environnement de l’activité 
TP c’est-à-dire en phase « chantiers » - pré-
servation biodiversité, gestion des émissions 
à gaz à effet de serre, gestion des espèces 
exotiques envahissantes, etc…. »
 
DLH : Il y a même aujourd’hui une li-
cence professionnelle qui a pour ob-
jectif de former des techniciens supé-
rieurs spécialisés dans la conception 
et la conduite de travaux d’aménage-
ment, capables d’intervenir à chaque 
étape du projet en veillant à limiter 
l’impact environnemental des tra-
vaux…
V. M : « La formation a pour objectif de 
venir compléter les acquis théoriques, tech-
niques et pratiques déjà acquis par les alter-
nants jusqu’alors. C'est un véritable passe-
port pour l’emploi car elle allie à la fois la 
théorie et la pratique en matière de gestion 
de projets et conduite de travaux et confère 
aux bénéficiaires une polyvalence et compé-
tence immédiate.
La spécificité de la formation réside dans 
l’accent particulier mis sur le pilotage et le 
suivi de projet ainsi que sur le développe-
ment durable. En effet, les diplômés sont for-
més aux méthodes et outils de conduite de 
projet intégrant les principes du développe-
ment durable, nouveaux modes constructifs 
et de gestion qu’il est nécessaire de mettre 
en œuvre pour progresser dans ce domaine. 
Ils sont capables d’apporter aux entreprises 

qui les recrutent leur expertise dans ce do-
maine assurant une meilleure gestion des 
projets et des chantiers en accord avec la 
réglementation en vigueur ».
 
DLH : Depuis des années vous dé-
plorez la perte en Bourgogne - 
Franche-Comté de près de 30% d’eau 
potable entre la zone de traitement 
et le robinet. Avez-vous finalement 
été entendu par les pouvoirs publics 
pour entreprendre des travaux d’en-
tretien des réseaux et éviter ainsi ces 
déperditions inutiles ?
V. M : « Désormais, c’est plutôt 20%. Nous 
sommes dans l'attente du plan de relance... 
L’organisation de la gestion de l’eau est hé-
térogène par rapport aux territoires : on dé-
nombre 4 agences de l’eau... Et puis l’effet du 
lobbying est plus ou moins mesurable selon 
les territoires ».

DLH : Un Plan Départemental de 
Prévention et de Gestion des Déchets 
de chantiers du Bâtiment et des Tra-
vaux Publics a été mis en place. Un 
plan ambitieux qui fixe des objectifs 
chiffrés comme 70% de valorisation 
des déchets issus de chantiers dès 
2023 et70 % de taux de recyclage des 
déchets de plâtre en 2023 et 80 % en 
2029. Serez-vous en mesure de tenir 
ces objectifs ?
V. M : « Le Plan que vous évoquez est dé-
sormais régional depuis 2016. La compé-
tence est en effet passée du Département à 
la région. Plus de 70% des déchets issus des 
chantiers TP sont des déchets inertes (terre) 
qui sont valorisables tel quels. Depuis 10 
ans, les déchets d’enrobés sont également 
revalorisés. Nous ne sommes pas concernés 
par les déchets de plâtre, si ce n’est pour 
les chantiers de démolition pour lesquels les 
exécutoires règlementaires sont très bien 
connus et très bien utilisés par les entre-
prises. Une application a été mise en place 
par la Profession (MATERRIO.CONSTRUC-
TION) pour faciliter le recyclage et la valori-
sation des déchets de chantiers des Travaux 
publics ».

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

Vincent Martin, président de la fédéra-
tion régionale des Travaux publics de 
Bourgogne - Franche-Comté : « Depuis 
de nombreuses années, les entreprises 
se préoccupent des questions environne-
mentales »

4 Milliards € pour un plan d’urgence pour accélérer 
les investissements en faisant évoluer les dispositifs existants 

•  1 Milliard € : Booster le budget de l’AFITF (Agence de Financement des Infrastruc-
tures) : entretien des réseaux et le développement de nouvelles mobilités.

 Exemples : 
- ferroviaire : pérennisation et modernisation de la ligne des hirondelles ou de la ligne Epi-
nal-Lure ; interconnexion TER TGV à Montchanin.
- routes : mise en 2X2 voies RCEA, RN 109. 
•  1.3 Milliard € : Booster le levier FCTVA pour soutenir l’investissement public local et 

permettre aux collectivités territoriales d’être le moteur de la relance économique par 
le lancement de nouveaux appels d’offre.

• 1 Milliard € : Booster les dotations DETR (Dotations d’Equipement des Territoires 
Ruraux) / DSIL (Dotations de Soutien à l’Investissement Local), véritables leviers de 
l’investissement public pour la modernisation des réseaux. 

•  0.5 Milliard € : Booster les budgets des Agences de l’eau pour l’entretien et la moder-
nisation des réseaux d’eau 

•  0.2 Milliard € : Booster le plan France THD (Très Haut Débit), avec les crédits associés, 
pour accélérer le déploiement du Très Haut Débit dans les territoires pour l’adapter 
aux nouveaux usages (télémédecine, télétravail, e-commerce). 

Plan de transformation écologique : 
10 Milliards € /an sur 10 ans 

5 propositions 
• Développement des infrastructures 
des mobilités décarbonées. 
• Modes doux : 
Véloroutes et pistes cyclables. 
• Développement des bornes de recharge 

électrique et stations hydrogène. 
• Développement des énergies et réseaux 

de chaleur renouvelables.
• Exemples locaux : Dijon Métropole déve-

loppe son réseau et prévoit la conception 
d’un centre de production hydrogène. 

• Préservation des ressources
• Sécurisation de la ressource : renouvelle-

ment des réseaux, interconnexions des ré-
seaux, stockage.

• Réemploi des eaux non conventionnelles 
(eaux usées, eau de pluie...). Méthanisation 
des boues d’épuration. 

•  Accélération des grands projets de la tran-
sition écologique. 

• Exemple local : LGV Rhin Rhône. 
•  Accompagnement des territoires au chan-

gement climatique. 
• Préservation de la biodiversité : restaura-

tion des écosystèmes, continuités écolo-
giques... 

• Lutte contre les aléas climatiques : exemple 
du développement des espaces verts et de 
bien-être dans les centres ville. 

Les Travaux Publics 
en Bourgogne Franche-Comté 

• 1 100 entreprises. 
• 11 000 emplois. 
• 1.8 Milliard € de chiffre d’affaires. 

Talant
Nicolas Marin : 

« Les espaces naturels 
doivent être 

sanctuarisés »

Nicolas Marin est Adjoint au Maire en charge de 
la Transition écologique et des affaires générales 
depuis Mai 2020. Membre de la République en 
Marche, ce quadragénaire entend développer et 
incarner une nouvelle vision de l’écologie positive 
à Talant. Les défis à réaliser sont nombreux. En-
tretien...

D ijon l’Hebdo : La qua-
lité de l’environnement 
s’impose comme un 
idéal à poursuivre dans 
les villes et les inter-
communalités. Quels 

sont les défis que la ville de Talant 
entend relever dans ce domaine ?
Nicolas Marin : « La ville de Talant est à la 
fois urbaine et très verte avec de nombreux 
espaces naturels. Ces espaces se doivent 
d’être sanctuarisés. Ils seront des atouts face 
au réchauffement climatique en créant no-
tamment des îlots de fraîcheur. La gestion de 
l’eau, la rénovation énergétique seront pris 
en compte lors des rénovations des espaces 
verts ou des bâtiments municipaux ». 

DLH : La campagne des élections mu-
nicipales est encore récente. Quels 
sont les principaux souhaits touchant 
à l’environnement qui vous ont été re-
montés par la population ?
N. M : « Il y en a plusieurs. D’abord, les 
Talantais sont globalement très fiers des 
différents labels, comme « commune na-
ture », « villes et villages fleuris », « APIcité » 
obtenus par la ville et nous encouragent à 
continuer cette démarche de valorisation. Si 
les espaces verts sont globalement bien en-
tretenus à Talant, des dépôts sauvages d’or-
dures ménagères ou d’encombrants nous 
sont parfois signalés. Nous devons être plus 
réactifs dans l’enlèvement de ces encom-
brants.

Ensuite, concernant les mobilités douces, 
il y a une forte attente pour le développe-
ment du réseau cyclable de Talant. Il faudra 
également, en concertation avec les acteurs, 
repenser les fréquences et les dessertes du 
réseau de transport collectif. 
Enfin, en terme de stationnement, nous de-
vons traiter la problématique des voitures 
ventouses qui polluent et diminuent l’offre 
des places de parking devant les commerces 
et dans les quartiers résidentiels ». 

DLH : Talant a inté-
gré de larges espaces 
naturels dans l’enve-
loppe urbaine.Com-
ment entendez-vous 
poursuivre la valori-
sation et la préserva-
tion de ce capital ?
N. M : « C’est un en ef-
fet un équilibre sensible. 
Les espaces naturels 
sont et seront protégés. 
Des aménagements pour 
retenir les eaux de pluie 
et ainsi permettre leurs 
infiltrations plutôt que leurs ruissellements 
seront réalisés.
Nous avons également un programme am-
bitieux de plantation de 1 000 arbres sur 
l’ensemble de la commune. Nous souhai-
tons travailler avec des associations tels que 
la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO), 
dont le siège régional se trouve d’ailleurs à 
Talant, afin de favoriser la biodiversité ».

DLH : Talant ne dispose quasiment 
plus de réserves foncières. Aussi 
peut-on imaginer que les espaces si-
tués au-delà de la LINO puissent être 
amenés à recevoir un développement 
urbain ?

N. M : « Le PLUI-HD prévoit la construction 
de 290 logements d’ici 2030. L’espace situé 
au delà de la Lino est soit en zone agricole, 
soit en zone naturel et forestière et il n’est 
pour le moment pas prévu de les reclasser. 
Les solutions de développement semblent 
s’articuler dans les espaces déjà urbanisés 
ou dans le cadre de rénovations urbaines, je 
pense, par exemple, à l’ancien foyer Grand-
jean dans le quartier du Belvédère. En ce qui 
concerne l’urbanisme, en accord avec Fabian 
Ruinet, maire de Talant, nous serons cepen-
dant extrêmement vigilants afin d’éviter les 
phénomènes de bétonisation ». 

DLH : Le territoire de la métropole di-
jonnaise a été façonné par une longue 
et prestigieuse histoire viticole, en 
partie héritée des ducs de Bourgogne. 
Talant porte un peu cet héritage ?
N. M : « Même beaucoup ! Talant est très 
fière de cet héritage ! La commune a renoué 
avec son histoire viticole puisqu’une parcelle 
a été planté en Chardonnay dès 1993. La ville 
produit même un Bourgogne blanc AOC « 
Coteau de la Fontaine-aux-Fées ». Fort de 

ce succès, de nouvelles 
parcelles ont été plan-
tées, vendangées et 
d’ici quelques mois il 
sera même possible de 
déguster les premières 
bouteilles de crémant.
Une belle réussite que 
nous avons à coeur de 
préserver ». 

DLH : Envisa-
gez-vous de re-
planter de la vigne 
dans les années qui 
viennent ? 

N. M : « La réflexion est ouverte. Une 
attention particulière est systématique-
ment portée lorsque des terrains sont ven-
dus. La ville et la Société d’Aménagement 
Foncier et d’Etablissement Rural (Safer) étu-
dieront toutes les opportunités dans le futur. 
Une extension raisonnée de l’espace viticole 
reste tout à fait possible ».

DLH : Où en est le projet de centrale 
solaire photovoltaïque sur une surface 
de 13 hectares, le long de la route de 
Troyes ?
N. M : « Le projet suit son cours. L’opéra-
teur a été sélectionné, la volonté de la muni-
cipalité de voir ce projet aboutir est intacte. 

C’était une promesse de campagne. Dans 
les prochaines semaines, nous reprendrons 
contact avec nos partenaires de la Métro-
pole afin de faire requalifier cette ancienne 
décharge en zone naturel à énergies renou-
velables ». 

Mais les élus sont avant tout respon-
sables des deniers communaux... La 
transition écologique est-elle toujours 
une priorité en cette période de crise ?
N. M : « La transition écologique fait par-
tie des réponses à la crise. Chacun durant 
le confinement a pu réfléchir à sa manière 
de consommer, se déplacer. Bien qu’une at-
tention toute particulière soit portée par les 
élus pour maîtriser le budget de la ville, cela 
n’empêche en rien à la transition écologique 
d’être présente de manière transversale 
lorsqu’il y a des travaux ou des choix stra-
tégiques à faire. Cette transition écologique 
doit en réalité toucher toutes les déléga-
tions - affaires scolaires, vie citoyenne et de 
quartier, affaires internes...
La collectivité souhaite d’ailleurs mieux ac-
compagner les habitants en les sensibilisant 
davantage afin de  réduire leur consomma-
tion d’énergie ou encore en augmentant la 
présence des acteurs locaux sur le marché ».

DLH : Restons dans le domaine de 
l’environnement pour conclure, mais 
politique cette fois. Vous êtes adhé-
rent de La République en Marche. 
Quelles sont vos relations avec la ma-
jorité municipale à forte résonance 
« Les Républicains » ? Les aléas de 
l’actualité nationale ne sont-ils pas 
de nature à les altérer ?
N. M : « Les majorités successives à Ta-
lant ont toujours été plurielles (RPR-UDF, 
UMP-Modem par le passé, LR-Agir-Modem-
LREM aujourd’hui). Notre majorité est le 
fruit d’un rassemblement construit autour 
de valeurs et d’un projet collectif fort. Je 
m’entends très bien avec mes collègues en-
cartés « Les Républicains ». En réalité, les éti-
quettes comptent peu (beaucoup d’élus de 
la majorité sont d’ailleurs sans étiquettes). Si 
il est évident que cette majorité reste fidèle 
à la droite et au centre, elle reste surtout 
fidèle à Talant et aux Talantais ».

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

Nicolas Marin, adjoint au Maire en charge de la Transition écologique et des affaires géné-
rales : « La transition écologique fait partie des réponses à la crise »

« Nous serons 
extrêmement vigilants 

afin d’éviter les 
phénomènes 

de bétonisation »
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Grand Dijon 
Habitat

Une « marque 
humaine » 

durable

Etre bailleur social et œuvrer à l’amélioration per-
manente du cadre de vie et de la qualité de vie 
de ses résidents tout en préservant la planète 
n’est, en aucun cas, antinomique. Grand Dijon 
Habitat le prouve au quotidien sur le territoire 
de la métropole. Et ce, grâce à des innovations 
durables à l’échelle nationale, voire européenne !

« Construire, c’est collaborer 
avec la terre : c’est mettre 
une marque humaine sur un 
paysage », écrivait, avec la 
conscience environnementale 
qui la caractérisait, Marguerite 

Yourcenar. L’auteure prolifique et, notam-
ment, de l’essai intitulé « Le Temps, ce Grand 
Sculpteur » aurait, sans conteste, apprécié le 
travail de Grand Dijon Habitat… dont l’on 
peut dire qu’il sculpte pour ses locataires 
des résidences « bien dans leur temps ». 
Voire même en avance sur leur temps, 
puisque le bailleur social historique de Dijon 
métropole a l’innovation chevillée au corps. 
L’obtention, fin 2019, de l’Equerre d’argent, 
véritable Graal des bâtisseurs accordé par 
le magazine Le Moniteur, pour sa résidence 
évolutive La Quadrata dans le nouvel éco-
quartier Via Romana, avenue de Stalingrad, 
réalisée par l’architecte Sophie Delhay en 
lieu et place de l’ancienne Cité du Soleil, a, 
si besoin était, illustré sa « marque » intelli-
gente sur le territoire dijonnais.
Que dire également du projet Smart Eco 
Réno dont il est le chef de file au niveau na-
tional pour un groupement de commande 
fédérant quatre autres bailleurs : 3F, Bati-
gère, Alpes Isère Habitat et Cristal Habitat. 
Ce projet vise à conférer une architecture 
numérique à des bâtiments réhabilités afin 
d’optimiser les consommations énergétiques 
des locataires, grâce, notamment, à une appli-
cation basée sur de l’intelligence artificielle. 
146 logements du quartier de la Fontaine 
d’Ouche (îlot Franche-Comté) en bénéficie-
ront pleinement. A noter que cette éco-ré-
habilitation novatrice est partie intégrante 
du projet RESPONSE d’auto-consommation 
collective, qui fait également la part belle aux 
énergies renouvelables. Ce projet a permis à 
Dijon métropole de remporter l’appel à pro-
jets H2020 de la commission européenne. Il 

faut dire que c’est la plus grande expérimen-
tation de ce type et de cette envergure dans 
un quartier Politique de la Ville sur le plan 
national… mais aussi européen !

Une feuille de route réaliste et 
déterminée
Le travail sur le bâti existant étant l’un des 
enjeux majeurs actuels pour lutter contre le 
changement climatique et œuvrer à la pro-
tection de la planète, Grand Dijon Habitat 
a programmé l’éco-réhabilitation de 2100 
logements sur la période 2020-2025 : à la 
Fontaine d’Ouche, comme on vient de le 
voir, aux Grésilles, à la Combe Bellevue, à 
Montmuzard, à Saint-Apollinaire, à Longvic, 
à Talant (et la liste n’est pas exhaustive), les 
programmes sont légion. 
C’est un engagement financier de taille, 
puisque l’investissement de ce bailleur pour 
ces 6 années s’élève à 200 millions d’euros 
pour les éco-réhabilitations mais aussi pour 
la construction de logements neufs. Au to-
tal, 900 logements neufs sont programmés 
jusqu’en 2025, soit une moyenne de 160 lo-
gements par an. Et ce, afin de répondre à la 
forte demande de logements dans la métro-
pole dijonnaise…
En matière d’accession abordable à la pro-
priété, Grand Dijon Habitat est également 
mobilisé pour faciliter le parcours résidentiel 
des habitants de la métropole qui nourrisent 
ce projet. Nous pourrions multiplier les 
exemples mais nous nous limiterons, pour 
illustrer nos propos, à évoquer la résidence 
Canopia dans l’Ecocité du Jardin des Maraî-
chers proposant des appartements de stan-
ding dans un espace verdoyant. Ou encore la 
future résidence Les Rives du Canal qui sort 
actuellement de terre dans l’éco-quartier 
de l’Arsenal, répondant à la norme RT 2012 
-10% (équivalent Haute Qualité Environne-
mentale), bénéficiant du réseau de chaleur 
urbain de la métropole et particulièrement 
bien desservie par les modes de transport 
doux (elle est à deux pas de la ligne T2 du 
tram). Deux résidences accessibles, au de-
meurant, grâce au dispositif PSLA (Prêt so-
cial local accession) qui permet de devenir 
propriétaire pour le prix d’un loyer dans 
des conditions budgétaires optimales. Les 
primo-accédants peuvent ainsi également 

avoir droit à un cadre de vie innovant et… 
durable ! 

La Smart City
Grand Dijon Habitat apporte également sa 
pierre à l’édifice de la Smart City… dans 
une dynamique là-aussi durable. Il a, en ef-
fet, signé un partenariat inédit en Bourgogne 
Franche-Comté avec le leader du parking 
européen partagé Zenpark. Objectif : per-
mettre à des automobilistes de stationner 
leur véhicule dans certaines de ses rési-
dences grâce seulement à leur Smartphone 
et à une application qui fait aujourd’hui 
des émules dans les plus grandes villes de 
l’Hexagone. 

Là aussi, ce bailleur balise le chemin durable 
de la métropole en raccourcissant les temps 
de circulation (nécessaires à se garer) et en 
réduisant, de facto, le rejet de CO2 dans l’at-
mosphère ! La « marque humaine », selon 
la formule de Marguerite Yourcenar, apposée 
par grand Dijon Habitat sur le territoire, est 
ainsi durable par excellence ! 

Camille Gablo

La résidence Rosa Parks (écoquartier de l’Arsenal à Dijon), qui fait la part belle au développe-
ment durable, sera investie par ses locataires dans les prochaines semaines
Crédit photo : Philippe Maupetit

Hamid El Hassouni : « Un atout contre le changement climatique »
Hamid El Hassouni, président de Grand 
Dijon Habitat : « Malgré les coups de 
butoir financiers du gouvernement et 
l’épée de Damoclès qui planent sur les 
bailleurs, nous n’avons de cesse d’investir 
pour améliorer le cadre de vie de nos 
locataires et, par là-même, pour rendre 
le territoire plus durable. Le logement 
social est essentiel. Il doit être considéré 
comme un bien de première nécessité 
au service de la solidarité et de la co-
hésion nationale. Avec ce nouveau plan 
stratégique patrimonial et le soutien 
de Dijon métropole au travers d’une 
convention d’objectifs et de moyens 
ambitieuse, nous proposons de faire du 
logement social un atout contre le chan-
gement climatique et pour la sobriété 
énergétique, de mettre la performance 
économique de Grand Dijon Habitat 
au service de leurs missions sociales, de 
donner au plus grand nombre la possibi-
lité de construire un parcours résidentiel 
par l’accession sociale à la propriété, et 
de participer à la relance économique 
et à l’emploi. L’écologie ne doit pas être 
réservée à un nombre limité d’individus 
mais doit bénéficier à tous ! ».  

Immobilier et construction
Thierry Coursin : « L’approche durable est 

fondamentale dans l’élaboration de nos projets »

Le patron de la Société Est Métropole et de LCDP 
a remis le bois au goût du jour avec la prise en 
charge de la construction du nouveau siège de la 
Caisse d’Epargne de Bourgogne – Franche Com-
té, plus grand complexe tertiaire en construction 
bois de France. Entretien avec Thierry Coursin qui 
se présente comme un développeur urbain pas-
sionné par la complexité.

D ijon l’Hebdo : D’un im-
meuble multiconnecté 
dans une technopole 
de l’innovation à un 
bâtiment agricole 
locatif pour les viticul-

teurs de la Côte, en passant par de 
nombreuses constructions bois inno-
vantes... la palette de votre société 
est pour le moins étendue ?
Thierry Coursin : « D’une manière géné-
rale nous nous positionnons comme un opé-
rateur qui accompagne le développement 
des territoires. Cela nous amène à nous 
positionner sur des sujets très différents, à 
concevoir et construire des typologies de 
bâtiments très variés, en réponse aux be-
soins de territoires et des collectivités. Cette 
souplesse et cette agilité sont une marque 
de fabrique de la Société Est Métropoles et 
de LCDP, ce qui permet à notre groupe de 
proposer un vaste champ d’expertise ».

DLH : En quoi les préoccupations en-
vironnementales constituent-elles un 
fil rouge dans vos activités ?
T. C : « Le fil rouge de notre stratégie d’en-
treprise est le développement durable. Les 
préoccupations environnementales sont 
donc centrales dans notre stratégie mais il 
faut les envisager dans un contexte prenant 
également en compte les enjeux sociaux et 
économiques.
Rappelons que le secteur du bâtiment et de 
la construction est l’un des secteurs les plus 
concernés par les enjeux du développement 
durable. Le bâtiment (la construction) repré-
sente environ 40 % des émissions de CO2 
des pays développés, 37 % de la consomma-
tion d’énergie et 40 % des déchets produits. 
Ces quelques chiffres illustrent l’importance 
du secteur sous l’angle des enjeux du déve-
loppement durable et justifient notre enga-
gement.
Pour résumer, l’approche durable est donc 
fondamentale dans l’élaboration de nos pro-
jets. Le choix des matériaux, des modèles 
constructifs, ou encore des services et tech-
nologies proposés sont des aspects essen-
tiels que l’on étudie par le prisme d’une ap-
proche durable, liant environnement, social 
et économie. Point crucial dans la réalisation 
des édifices de demain, nous intégrons égale-
ment dans nos projets les exigences induites 
par les nouvelles préoccupations sanitaires ». 

DLH : Vous vous présentez comme un 
développeur urbain passionné par la 

complexité. Pourquoi ?
T. C : « LCDP et la Société Est Métropoles 
s’inscrivent comme des porteurs d’opéra-
tions immobilières innovantes, engagés vers 
plus de développement durable. L’innovation 
technique (notamment liée à la construc-
tion bois à grande échelle) pour répondre 
au challenge de la durabilité anime nos ac-
tions et stimule nos équipes. Cette approche 
nous amène à relever des défis techniques, 
juridiques et économiques – effectivement 
souvent complexes car précurseurs – afin 
d’établir un modèle constructif innovant et 
cohérent ».

DLH : On pourrait donc dire déve-
loppeur urbain et durable ?
T. C : « Nous nous définissons de manière 
plus globale comme un développeur de 
l’écosystème Immobilier et Construction 
durable : un acteur spécialisé dans l’analyse 
stratégique des montages immobiliers et de 
l’économie de la construction, sur le secteur 
des bâtiments multi-matériaux en général et 
plus spécifiquement sur celui de la construc-
tion bois ».

DLH : Pour vous, l’avenir se construit 
avec le bois ?
T. C : « Entre prouesse technique et res-
pect de l’environnement, le bois participe 
activement à la lutte contre le réchauffe-
ment climatique et s’inscrit donc effecti-
vement comme le matériau d’avenir de la 
construction immobilière. Grand consom-
mateur de CO2 (bilan carbone positif : 1m3 
de bois séquestre 1 tonne de C02), le bois 
est par ailleurs le matériau qui consomme le 
moins d’énergie pour être produit et mis en 
œuvre. Il possède des propriétés isolantes 
importantes ce qui permet de faire des murs 
porteurs moins épais. Le bois est un très 
bon isolant et participe à cette grande iner-
tie thermique nécessaire tant en hiver, pour 
garder la chaleur, qu’en été, pour garder la 
fraîcheur. Enfin, il est désormais reconnu que 
le bois est un matériau stable au feu : il ne 
se déforme pas sous l’action de la chaleur et 
conserve ses caractéristiques mécaniques. Il 
ne brûle pas mais se consume de sorte que 
les pompiers disposent de plus de temps 
pour leurs interventions.
Déterminées à faire évoluer l’approche 
traditionnelle en matière de construction 
immobilière & convaincue des qualités re-
marquables de ce matériau durable par 
excellence, LCDP et la Société Est Métro-
poles ont choisi de faire du bois notre atout 
constructif identitaire. Tout en adoptant une 
approche multi-matériaux pragmatique et 
incontournable, nous affichons la volonté de 
développer la part du bois dans nos projets. 
Il s’agit ainsi de mieux répondre aux enjeux 
écologiques et durables, tout en respectant 
les standards d’efficacité tant mécaniques 
que thermiques ou esthétiques. Parmi les 
pionniers sur le sujet du bois, nous nous 
sommes construits pour faire de sa convic-
tion profonde une réalité immobilière opé-
rationnelle, performante et responsable.
Au-delà du bois, l’avenir est à l’écoconstruc-
tion dans son ensemble. Une réflexion avec 
les professionnels du bâtiment et des filières 
concernées a été engagée au niveau natio-

nal, sur le développement des matériaux de 
construction biosourcés. Les constats qui en 
ont découlés ont débouché sur la mise en 
place de plans d’action nationaux et régio-
naux destinés à développer cette filière en 
s’attachant notamment à réduire l’incidence 
carbone dans la construction neuve et la 
rénovation du parc tertiaire privé et public 
et ainsi développer des bâtiments sobres en 
énergie et à faible empreinte environnemen-
tale. Ainsi, la convergence de leurs caracté-
ristiques environnementales et durables met 
en évidence l’intérêt de combiner les dé-
marches de développement de la construc-
tion bois avec l’utilisation de matériaux de 
construction biosourcés (isolants, panneaux, 
remplissage d’ossature bois, colles, peintures, 
enduits, adjuvants, …) ».

DLH : On peut donc construire durable 
avec des matériaux de proximité ? 
T. C : Proximité et approvisionnement local :  
c’est idéalement ce que l’on vise, en cohé-
rence avec notre démarche globale. C’est 
donc ce que nous privilégions dès que l’offre 
le permet.
Cependant pour certains matériaux tels 
que le bois de construction, la filière fran-
çaise n’est à ce jour pas suffisamment dé-
veloppée pour nous permettre la réalisation 
de projets de grande envergure. A ce jour, 
pour développer un mode constructif bois 
en phase avec les attentes de nos clients et 
nos propres objectifs, nous avons donc été 
amenés à envisager d’autres sourcings bois 
permettant de conjuguer une qualité garan-
tie [ donc un matériau ayant déjà prouvé 
ses performances exceptionnelles lors de la 
mise en œuvre de projets constructifs d’en-
vergure ], un approvisionnement rapide et 
fluide [ donc une ressource disponible im-
médiatement et en quantité conséquente 
sur le long terme ], un modèle économique 
compétitif et le respect de nos exigences en 
matière de développement durable et res-
pect de l’environnement ».

DLH : Et c’est ce qui vous a poussé à 
créer le cluster Robin.s en 2020 ?
T. C : « En cohérence avec les 2 points pré-
cédents (écoconstruction + approche lo-
cale), LCDP a été à l’initiative de la création 
du cluster Construction Bois et matériaux 
Biosourcés de Bourgogne - Franche-Comté.
S’il est majoritairement admis que la perti-
nence technique et écologique du bois et 
des matériaux biosourcés est réelle et avé-
rée, il perdure des freins au développement 
de la mise en œuvre de ces matériaux dans 
le cadre de la construction. L’évolution des 
marchés, des techniques, des savoir-faire, des 
produits et services conduisent les entre-
prises à un effort permanent pour s’adapter, 
anticiper, faire des choix. Cela nécessite du 
temps, de l’énergie, des moyens financiers et 
des compétences qui ne sont pas toujours, 
individuellement, à la portée de toutes les 
entreprises.
Face à ces enjeux, LCDP a rassemblé des 
acteurs économiques régionaux pour 
créer le Cluster régional Construction 
bois & matériaux biosourcés de Bour-
gogne-Franche-Comté. Porté par les entre-
prises et associant des maîtres d’œuvre, des 

industriels, des négociants, des entreprises 
de construction, des maitres d’ouvrage, des 
organismes de formation et de recherche, 
ce cluster vise le développement d’une offre 
compétitive et à grande échelle de ce sec-
teur et ainsi constituer un véritable levier de 
développement économique et d’innovation.
Baptisé Robin.s (Réseau des ouvrages bio-
sourcés innovants), ce réseau d’entreprises 
-une vingtaine à ce jour - a pour objectifs, 
en tant que cluster, d’augmenter le chiffre 
d’affaires et l’efficacité économique des 
entreprises membres et de détecter dans 
l’environnement les facteurs favorisant la 
croissance. Il affirme sa volonté de s’inscrire 
dans une perspective de croissance écono-
mique durable et de respecter les principes 
de l’économie circulaire ».

DLH : La Caisse d’Epargne de Bour-
gogne – Franche-Comté a misé sur 
le bois pour son futur siège social à 
Valmy. Et c’est le plus gros projet de 
construction en bois aujourd’hui en 
France ?
T. C : « Dans le cadre de son projet d’entre-
prise visant à accélérer sa transformation, la 
Caisse d’Épargne Bourgogne Franche-Com-
té construit un nouveau siège à Dijon, au 
sein du parc d’affaires Valmy. La solution ar-
chitecturale retenue a pour but de donner 
une meilleure visibilité à la banque, acteur 
majeur de sa région, avec l’utilisation de ma-
tériaux écologiques et durables à des coûts 
de conception et d’exploitation maîtrisés. En 
sa qualité de maître d’ouvrage, la SCCV Ter-
tiaire Valmy constituée par LCDP s’est faite 
accompagner par la Société Est Métropoles 
(Maîtrise d’ouvrage déléguée) et a confié 
le projet à l’architecte Graam Architecture. 
La construction est quant à elle pilotée par 
l’entreprise générale Forestarius.
Associant 4 matériaux constructifs (bois-
béton-métal-verre), la part du bois au sein 
de ce bâtiment est exceptionnelle : en tout, 
c’est un peu plus de 2000 mètres cubes de 
bois qui seront mis en œuvre pour cette 
construction (CLT et Lamellé Collé produits 
et posés l’entreprise  Simonin, implantée en 
Franche-Comté). Matière première univer-
selle et intemporelle ayant une valeur patri-
moniale, le bois est le matériau emblématique 
de cet édifice innovant et sera visible aussi 
bien en façade qu’à l’intérieur du bâtiment. 
La structure bois est apparente sur toute 
l’enveloppe de l’édifice et s’exprime par des 
contreventements en croix. Une enveloppe 
de verre agrafé procure un effet double peau 
qui assure le confort thermique et la pro-
tection du bois.Aux côtés de ce bâtiment 
est édifié un parking silo bois mutualisé de 
565 places (structures poteaux-poutre), bé-
néficiant aux collaborateurs de la Caisse 
d’Épargne de Bourgogne-Franche-Comté et 
également ouvert au public.
Avec 3 000 mètres cubes de bois ces 2 édi-
fices constituent le plus grand ensemble 
tertiaire construction bois de France, et ab-
sorbent 3 000 tonnes de Carbone, soit l’équi-
valent du rejet d’un véhicule qui parcourt 928 
fois le tour de la Terre ».

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

Thierry Coursin : « Entre prouesse tech-
nique et respect de l’environnement, le bois 
participe activement à la lutte contre le 
réchauffement climatique et s’inscrit donc 
effectivement comme le matériau d’avenir 
de la construction immobilière »
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Afin de maîtriser les impacts de ses activités, Di-
jon Congrexpo a, au fil du temps, structuré et 
renforcé la prise en compte du développement 
durable. Cerise sur le gâteau : Dijon est la seule 
ville de Bourgogne – Franche-Comté à disposer 
d’un Palais des Congrès et d’un Parc des Expo-
sitions certifié ISO 20121, une norme internatio-
nale propre aux acteurs du secteur événementiel. 
Entretien avec Nadine Bazin, directrice générale 
de Dijon Congrexpo.

D ijon l’Hebdo : Cette 
sensibilité à l'environ-
nement, elle remonte à 
quand ?
Nadine Bazin : « Dans 
les têtes, elle est présente 

depuis longtemps. Mais concrètement c'est 
une démarche volontaire que notre pré-
sident Jean Battault a souhaité initier voilà 
déjà plus de trois ans. Cette démarche qui ne 
répondait à aucune pression particulière, a 
été couronnée de succès puisqu'elle a abouti 
le 1er avril de cette année à une certification 
propre aux acteurs du secteur de l'événe-
mentiel, la norme ISO 20121. Nous sommes 
le seul parc des expositions et des congrès 
certifié en Bourgogne – Franche-Comté. 
On met les curseurs de plus en plus haut. Il 
n’est pas question de nous reposer sur nos 
lauriers car nous aurons un nouvel audit en 
novembre prochain pour conserver cette 
norme ISO 20121. ».  

DLH : C'est votre côté compétiteur 
qui a pris le dessus ?
N. B : « On pourrait presque le dire 
puisque cette norme est officiellement ap-
parue aux Jeux olympiques de Londres. Mais 
cette démarche était aussi un véritable pro-
jet d'entreprise. Une démarche collective 
qui associe évidemment tous nos collabora-
teurs mais aussi toutes les parties prenantes, 
et elles sont nombreuses, que ce soit nos 
fournisseurs, nos prestataires, nos clients... ».

DLH : Qu’es-ce que la norme ISO 
20121 ?
N. B : « La norme ISO 20121 est parue en 
Juin 2012, juste avant les Jeux Olympiques 
de Londres. Cette norme dédiée aux « sys-
tèmes de management responsable appli-
qués à l’activité événementielle » vise à pro-
mouvoir le développement durable intégré à 
l’activité événementielle. 
C’est donc une réponse à ce besoin ur-
gent d’entraîner la filière de l’événementiel 
vers une logique d’amélioration. Avec cette 
norme, l’événementiel est le premier sec-
teur d’activité à avoir créé une démarche 
pour standardiser l’approche développe-
ment durable au niveau international.
La norme ISO 20121 est une norme inter-
nationale de management certifiable. Elle 
intègre les principes du développement du-
rable dans son ensemble (environnemental, 
social/sociétal et économique). La norme 
vise à mettre en place un ensemble de pro-
cédures permettant d’identifier les enjeux 
clés du développement durable s’appliquant 
à l’activité de l’entreprise, à l’événement, et 
de les intégrer à l’entreprise elle-même ou à 
l’élaboration de l’événement. 

DLH : Quels sont les ingrédients, si on 
peut dire, qui ont permis à votre dos-
sier d'être validé ?
N. B : « Nous y avons mis un plan d'action 
important et surtout ambitieux. On a vou-

lu traiter tous les aspects de notre activité 
et leurs impacts sur l'environnement. Notre 
métier se singularise par son côté éphémère. 
Et qui dit éphémère dit consommation de 
ressources et de déchets importants au 
terme de chaque manifestation. C'est donc 
sur ces points là que nous avons porté toute 
notre attention dans un premier temps. 
C'est ainsi que nous sommes passés de 6 % 
de déchets valorisables en 2017 à 61 % en 
2019. Notre prestataire Bourgogne Recy-
clage valorise nos DIB – les déchets indus-
triel banals, c'est à dire les déchets ménagers 
– en permettant la fabrication de combus-
tible solide de récupération utilisé par les 
cimentiers, les chaufferies industrielles ou 
encore les fours à chaux ».

DLH : Et que deviennent les éléments 

qui composent les stands que l'on re-
trouve sur les manifestations que vous 
organisez ou que vous accueillez ?
N. B : « C'est le propre de nos manifesta-
tions : on monte, on démonte... Il y a donc 
une consommation importante de revê-
tements de sols, moquettes, tentures... Les 
moquettes, par exemple, sont recyclées et, 
en partie, proposées à des associations. La 
revalorisation de ces déchets était de 21 % 
en 2018. Elle est passée à 28 % en 2019, au 
delà de l'objectif que nous avions fixé à 25 %. 

DLH : Qu'en est-il de la consomma-
tion d'énergie ?
N. B : « Le moins que l'on puisse dire, 
c'est que nos activités sont énergivores. Les 
consommations d'électricité et de chauffage 
sont donc importantes. Nous avons réalisé 
de gros investissements qui nous ont permis 
de réaliser des économies d'énergie grâce à 
la technologie LED. Pour ce qui concerne le 
chauffage, c'est plus compliqué. La vétusté du 
Parc des Expositions et ses défauts d'isole-
ment qui occasionnent des déperditions de 
chaleur réduisent évidemment les objectifs 
que l'on souhaiterait atteindre. 
De son côté, le Palais des Congrès est rac-
cordé au réseau de chaleur urbain qui utilise 
des énergies renouvelables issues de chauf-
ferie biomasse et d'usines d'incinération 
locales. Cela va donc bien dans le sens de 

notre démarche environnementale ». 

DLH : Quels sont les impacts sur les 
congressistes et vos visiteurs ?
N. B : « Nous travaillons également sur la 
réduction de l’empreinte carbone, notam-
ment dans les déplacements. 
L’emplacement est un avantage indéniable 
pour le Palais des Congrès qui profite aussi 
du passage du tram devant sa porte. Ce qui 
est évidemment un plus pour nos congres-
sistes quand ils viennent de Paris en TGV ou 
plus simplement qu’ils utilisent le train pour 
rejoindre Dijon. 
Nous avons aussi une démarche active sur 
le visitorat de nos manifestations. Nous 
avons, par exemple, mis en place depuis déjà 
quelques années un partenariat avec Keolis 
pour proposer des billets d’entrée couplé. 

Et cela fonctionne de mieux en mieux. Et 
c’est tant mieux quand on connaît 
les problèmes de stationnement qui nuisent 
à l’activité du Parc des expositions, très en-
clavé, et qui ne dispose pas de parkings suf-
fisants. 
Il est important de souligner notre volonté 
de travailler en priorité avec des partenaires 
et des prestataires de la région. C’est bon 
pour l’empreinte carbone et c’est très bon 
pour l’économie locale qui bénéficie jusqu’à 
75 % du montant des factures émises. Et 
ça, je peux vous assurer que c’est vraiment 
dans notre ADN ».

DLH : Et l’impact social dans tout 
cela ?
N. B : « S’il y a un point dans notre contrat 
de délégation de service public auquel nous 
avons souscrit bien volontiers, c’est l’inser-
tion sociale. En 2019, Dijon Congrexpo a 
réalisé 3 351 heures d’insertion profession-
nelle sur les 5 460 prévues sur toute la du-
rée de la convention qui est, je le rappelle, 
de quatre ans. Cela veut dire qu’en une an-
née nous avons réalisé 61 % de cette obli-
gation qui s’inscrit parfaitement dans cette 
responsabilité sociale que nous assumons 
pleinement avec le soutien efficace de nos 
prestataires locaux ». 

DLH : La réduction du papier, vous y 

pensez également ?
N. B : « On consomme beaucoup de pa-
pier. Les cartons d’invitation, les différents 
supports de communication, les billets d’en-
trée plein tarif, demi-tarif, gratuit…  C’est 
pourquoi nous avons développé avec succès 
le principe de la billetterie en ligne. Nous 
ne voulons pas nous arrêter là : nous pour-
suivons le développement de cet outil pour 
continuer à dématérialiser au maximum les 
accès à nos manifestations. Et la situation sa-
nitaire liée à la Covid nous conforte dans 
cette initiative ». 

DLH : Vous utilisez même un calcula-
teur de performance ?
N. B : « Nous faisons partie d’une fédéra-
tion des métiers de l’événementiel qui a mis 
en place différents outils tel que le calcula-
teur de performance qui permet aux sites 
de mesurer toutes les retombées à la fois 
économiques et environnementales de leurs 
événements. Il sera ainsi facile de mesurer 
l’impact carbone des manifestations. Du 
coup, nous avons entrepris une démarche 
active auprès de nos clients organisateurs 
de congrès pour qu’ils alimentent eux aussi 
ce calculateur de performance. Il leur sera 
ensuite d’autant plus facile de « vendre » 
leurs événements à des élus en capacité de 

les héberger ».

DLH : Votre démarche, vous l’appli-
quez à vos exposants ?
N. B : « Bien sûr. Pour la Foire internatio-
nale et gastronomique, nous leur soumet-
tons une charte qui est en quelque sorte 
un guide éco-responsable. Ils prennent tout 
un tas d’engagements. Par exemple de s’in-
former sur les bonnes pratiques en matière 
d’écoconception, de s’équiper de sacs et de 
matériels permettant le tri des déchets, de 
former et d’informer leurs collaborateurs 
sur les « bons gestes » à suivre. Sachez que 
pendant la Foire, il y a plus de 20 points de 
tri sélectif disposés à différents endroits et 
qu’une collecte régulière des déchets est ré-
alisée sur les stands ».

DLH : Et Florissimo, au printemps 
prochain, n’échappera pas à cette 
démarche environnementale ?
N. B : « Florissimo, ce n’est pas que de la 
fleur coupée comme on a pu l’entendre. Les 
végétaux seront réutilisés à 90 %. C’est un 
objectif que l’on partage avec la conceptrice 
de l’exposition, Pascale Jacotot, une archi-
tecte dont on connaît la forte sensibilité 
environnementale et dont l’expérience est 
reconnue par les collectivités ».

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

« Nous travaillons également sur la réduction de l’empreinte carbone, notamment dans les déplacements. L’emplacement est un avantage indé-
niable pour le Palais des Congrès qui profite du passage du tram devant sa porte » explique Nadine Bazin, directrice générale de Dijon Congrexpo 
(Photo Philippe Maupetit)

Dijon Congrexpo : 
les curseurs de plus en plus haut

Vitagora-AgrOnov
Pierre Guez :  

« L’avenir,  
c’est la naturalité ! »

Etant à l’origine de l’expression « de la fourche à 
la fourchette », Pierre Guez, ancien directeur de 
Dijon Céréales, préside les pôles AgrOnov et Vita-
gora, qui œuvrent à l’innovation durable de l’agri-
culture (la fourche) et du monde agroalimentaire. 
Les consommateurs (la fourchette) en sont les 
premiers bénéficiaires. Interview d’un président 
visionnaire…

D ijon l’Hebdo : Vous 
avez fait de Vitago-
ra une véritable réfé-
rence dans le domaine 
de l’innovation agroa-
limentaire. C’était in-

dispensable pour les entreprises du 
secteur ?
Pierre Guez : « Vitagora œuvre à l’alimen-
tation durable. Nous sommes sur l’agroali-
mentaire avec la transformation des pro-
duits. Les entreprises de ce secteur sont, 
depuis des années, maltraitées parce qu’elles 
n’ont pas su communiquer et se sont fait 
attaquer parce qu’elles mettaient trop de 
sucre, trop de sel, trop de colorants… Au-
jourd’hui, nous tournons la page et l’on uti-
lise des produits naturels. C’est la naturalité 
qu’il faut remettre en place dans les indus-
tries agro-alimentaires. Nous avons le moyen 
de le faire car nous sommes encore en Eu-
rope la première Nation au niveau de ces 
industries même si nous perdons des parts 
de marché eu égard à un certain manque de 
compétitivité. La grande distribution ayant 
cassé les marges depuis 20 ans. Les entre-
prises agroalimentaires qui ne sortent plus 
de résultats ne peuvent pas investir et ne 
sont pas ainsi en capacité d’innover. La Bour-
gogne Franche-Comté a un tissu d’industries 
agroalimentaires très important et le rôle de 
Vitagora est de les amener vers la natura-
lité et l’utilisation de produits naturels. Ce 
ne sont pas forcément que des produits bio. 
Nous mettons en place toutes les solutions 
alternatives. Nous rapprochons ainsi les 
produits des consommateurs qui en sont les 
premiers bénéficiaires ».

DLH : Quel message pouvez-vous 
adresser à celles et ceux qui fustigent 
actuellement le monde agricole ?
P. G : « L’avenir, comme je le disais, c’est la 
naturalité ! Mais, depuis 20 ans, on a dimi-
nué l’utilisation des produits phytosanitaires 
de 50% et toutes les matières actives dan-
gereuses. Il n’y en a plus. Dans la décennie 
qui s’ouvre, on n’utilisera quasiment plus 
de produits phytosanitaires. Ne seront em-

ployés que des produits à base naturelle et 
des produits biologiques. On revient ici en-
core à la naturalité… »

DLH : Comment les deux pôles Vitago-
ra et AgrOnov s’articulent-ils ?
P. G : « C’est grâce à Vitagora qu’AgrOnov 
existe parce que l’on a pu bénéficier d’une 
aide d’un million d’euros pour créer un 
technopôle agro-environnemental. Là nous 
sommes sur l’agriculture et l’environnement. 
J’ai fait cohabiter ces deux pôles puis je les 
ai même fait devenir complémentaires. Nous 
étudions et nous mettons en place toutes 
les technologies permettant de limiter l’uti-
lisation du CO2 mais aussi toutes les solu-
tions alternatives afin de trouver de nou-
velles cultures durables. Nous cherchons 
par exemple les cultures qui remplaceront le 
maïs comme le sorgho afin de moins utiliser 
d’eau. Nous développons les légumineuses. 
Nous arrivons donc là sur l’agro-écologie. 
Ce pôle est mis à disposition du monde agri-
cole, des agriculteurs mais aussi des start-
up novatrices. Nous avons, que ce soit en 
amont ou en aval de la filière, une démarche 
vertueuse ».

DLH : Le projet TIGA d’alimentation 
durable à l’horizon 2030 de Dijon mé-
tropole va dans ce sens également…
P. G : « Il faut tout de même que soit mis en 
place dans le projet TIGA d’alimentation du-
rable à l’horizon 2030 des systèmes concrets. 
Nous devons développer des indicateurs et 
je ne suis pas sûr que l’on puisse les obtenir, 
parce que nous sommes trop dans la théorie 
et pas assez dans la pratique. Sachez que sur 
le marché de Dijon, nous avons aujourd’hui 
80% des produits de maraîchage, etc. qui 
proviennent de l’extérieur des territoires 
de la Côte-d’Or. Le maraîchage a disparu. 
C’est malheureux. A Auxonne, il y avait il y 
a 50 ans 1000 maraîchers et, aujourd’hui, ils 
ne sont plus qu’une dizaine. A Ruffey-lès-
Echirey ou à Brétigny, leur nombre s’élevait 
à 30 ou 40, actuellement ils ne sont plus que 
2 et ils ne produisent quasiment plus rien. 
A l’exception des asperges et de la salade. 
J’estime que, dans le dossier TIGA, où il faut 
aller beaucoup plus en profondeur, la réap-
propriation de terres agricoles est capitale, 
comme on l’a vu à Reggio Emilia. Il faut avoir 
par exemple comme objectif dans les 10 
ans 350 ha de maraîchage dans un rayon de 
15 km autour de la métropole. Il existe des 
terres de légumes, sablonneuses, avec de 
l’argile et où la nappe phréatique est à 1,80. 
Nous pouvons ainsi utiliser l’eau. Il faut éga-
lement mettre l’accent sur 3 ou 4 produits. 
On se dit : on fait des asperges, de la carotte, 
de la mâche, etc. Voilà un exemple illustrant :  
il y a 30 ans, il n’y avait pas de mâche dans 
les étals des grandes surfaces en France. Le 
pays du Val Nantais a décidé de mettre une 
vraie politique en place et sa mâche a inon-
dé l’Hexagone et a même fait de l’export. 
Si l’on veut que TIGA fonctionne, c’est cela 
qu’il faut faire ! »

DLH : L’objectif de 350 ha de terres 
dédiées au maraîchage est ambi-
tieux…
P. G : « La difficulté est que les terres sont 
aujourd’hui louées. Il faudrait quasiment 
créer une loi pour conférer à ses terres une 
destination maraîchère et qu’elles soient ré-
affectées à ceux qui veulent s’orienter dans 
cette voie. Il faudra également refaire de la 
formation pour que dans les lycées agricoles, 
dans les centres d’apprentissage, on forme 
de futurs maraîchers. Ce serait une véritable 
révolution et il y a un travail phénoménal ».

DLH : Pensez-vous que Dijon, qui a 

déjà été retenue parmi les 4 finalistes 
avec Turin, Grenoble et Tallin, puisse 
s’imposer le mois prochain à Lisbonne, 
comme la capitale verte européenne ?
P. G : « Dijon a tous les atouts. Depuis 
20 ans, Dijon s’est donnée les moyens de 
mettre en place une politique pour aller vers 
le naturel, vers l’écologie. Nous avons le plus 
beau tram de France. Il suffit de voir aussi le 
cœur de ville piétonnier, les parcours, les pe-
louses, le nombre d’arbres replantés, etc. La 
Ville qui a été entièrement refaite bénéficie 
d’un art de vivre exceptionnel. Je rencontre 
de plus en plus de gens à Paris qui ont en-
vie de venir ou de revenir à Dijon. C’est 
pour cela qu’avec l’agroécologie que l’on va 
mettre en place, il faut créer des entreprises 
qui vont embaucher… »

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Pierre Guez, président de Vitagora et d’AgrOnov : « Depuis 20 ans, la ville de Dijon s’est don-
née les moyens de mettre en place une politique pour aller vers le naturel, vers l’écologie »

AgrOnov : 
Un accélérateur

Le pôle d’innovation en agroécologie, 
AgrOnov, représente, comme l’explique 
le directeur Frédéric Imbert, une véritable 
« plus value » pour le monde agricole ain-
si que pour les start-up innovantes rayon-
nant dans ce secteur : « Nous travaillons 
à l’amélioration de l’agriculture et, pour 
ce faire, nous mettons en connexion des 
mondes qui ont des difficultés pour se 
côtoyer : la recherche fondamentale, la 
formation, les agriculteurs, les entreprises. 
Nous sommes au service d’une agricul-
ture innovante et responsable ». Et le 
directeur d’ajouter : « Nous intervenons 
ainsi sur les 3 piliers que sont, en Côte-
d’Or, la viticulture, l’élevage et les grandes 
cultures ». Offrant une veille mails aussi 
disposant de parcelles dédiées afin d’ef-
fectuer des tests grandeur nature, AgrO-
nov apporte sa pierre à l’éditice d’une « 
agriculture de progrès ». Ce pôle offre 
également, par le biais d’une pépinière 
d’entreprises, un milieu privilégié pour les 
jeunes entrepreneurs. C’est un véritable 
accélérateur d’innovation agricole…

Vitagora : 
Une référence

15 ans après sa création, le pôle de com-
pétitivité Pitagora, qui, depuis, rayonne 
de la Bourgogne à la Franche-Comté en 
passant également par l’Ile de France, re-
présente une référence au niveau natio-
nal, voire plus largement, dans l’univers de 
l’agroalimentaire. Forte de 550 membres, 
cette association professionnelle dote les 
entreprises des services et des outils afin 
de les aider dans leur croissance, de les 
accompagner dans leurs performances 
et de leur permettre d’innover dans le 
domaine environnemental. Autrement 
dit, comme le souligne ce pôle dirigé par 
Christophe Breuillet, de les orienter vers 
« une alimentation savoureuse, saine et 
durable » : « Tout en respectant l’environ-
nement, nous voulons faire de l’alimen-
tation une source de bien-être pour les 
mangeurs. Nous travaillons ainsi avec tous 
les acteurs clefs du territoire afin de fa-
voriser les pratiques de l’agroécologie ou 
les démarches RSE dans les entreprises 
». Quelques exemples de projets sur les-
quels travaille VItagora : le développement 
d’alternatives végétales pour remplacer 
les produits d’origine animale, la créa-
tion de nouvelles matières bio-sourcées, 
la culture de micro-algues ou d’insectes, 
la lutte contre le gaspillage, la réintroduc-
tion d’espèces anciennes qui résistent 
mieux au changement climatique…
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Vaovert : 
la plateforme 
de référence 

du tourisme durable
Avec la candidature de Dijon pour devenir Ca-
pitale Verte Européenne, c’est toute la ville qui 
s’active pour valoriser ses engagements écolo-
giques. Et vous, au niveau personnel, que faites-
vous pour la planète ? Le sujet est bien vaste, et 
il n’est pas toujours facile de s’y retrouver. Vaovert 
vous propose quelques pistes...

C hez Vaovert, on en connait 
un rayon sur l’écologie. 
Nous sommes la plate-
forme de référence du 
tourisme durable et notre 
travail, c’est de sélectionner 

des hébergements respectueux de la nature 
pour vous proposer d’y passer un séjour.  
Alors on s’est dit qu’on pouvait mettre nos 
outils à votre service pour vous aider à iden-
tifier les bons gestes.
Et oui, pour évaluer le niveau d’engagement 
d’un établissement, nous nous reposons sur 
une centaine de critères répartis en cinq ca-
tégories : Habitat, Energie, 3R, Alimentation 
et Partage. Il s’avère que ces cinq catégories 
s’adaptent parfaitement à la réalité de notre 
quotidien et permettent aussi 
de révéler plein de gestes à 
intégrer dans nos petites habi-
tudes. Pour vous aider un peu, 
nous avons extrait quelques 
critères qui pourraient rendre 
votre quotidien plus… vert ! 

HABITAT : on soigne son 
entretien en utilisant des pro-
duits d’entretien bio et des 
sacs poubelles biodégradables, 
on construit un hôtel à in-
secte pour encourager la bio-
diversité (et ça marche même 
en ville), en cas de travaux, 
j’utilise des produits naturels 
ou issus du recyclage (pour 
l’isolation par exemple). 

ENERGIE : on ne laisse pas 
ses appareils électriques sur 
veille et on débranche son 
chargeur de téléphone quand 
il ne sert pas, on utilise des 
ampoules écologiques et des 
prises à interrupteur, on pri-
vilégie les équipements élec-
triques classe A, à l’extérieur 
on utilise des lampes solaires 
et des détecteurs de pré-
sence. Pour ses déplacements, 
on encourage le covoiturage 
ou on utilise des mobilités 
douces.

3R (Réduire - Réutiliser 
- Recycler) : pour produire 
le moins de déchets possibles, 
on fait le tri sélectif, on dit au 
revoir au plastique et on uti-
lise des contenants durables 
et rechargeables (en mode 
zéro déchet), on se met au 
compost pour recycler ses 
déchets organiques, on fait 

appel à du mobilier de récupération et on 
favorise la réparation et la réutilisation. 

GASTRONOMIE : pour une alimenta-
tion saine, équilibrée et bonne pour la pla-
nète, on encourage les producteurs locaux 
et on choisit des produits de saison, on fa-
vorise le bio, on consomme la viande de ma-
nière raisonnable et on consomme l’eau en 
carafe plutôt qu’en bouteille. 

PARTAGE : parce que tous ces gestes 
n’ont de sens que si nous sommes toujours 
plus nombreux à les pratiquer, on partage 
ses bonnes pratiques avec son entourage. 
Et nos proches ou collègues pourront à leur 
tour nous apporter de nouvelles astuces. 

Et pour les prochaines vacances ? 
On ne laisse pas tomber toutes ses bonnes 
habitudes et on en apprend même de nou-
velles en séjournant dans un hébergement 
éco-responsable. Et pour les trouver, mon 
partenaire est tout trouvé : il est dijonnais et 
s’appelle Vaovert ! 
(Communiqué)

Saint-John Perse 
et Clément Janin

Habellis : 
L’innovation  

(environnementale)
a un nom

Dans l’univers de l’immobilier et des bailleurs 
sociaux, un nom est à retenir : Habellis. Ses ré-
alisations et projets s’inscrivent pleinement dans 
la capitale verte européenne qu’aspire à deve-
nir Dijon. Deux de ses résidences, novatrices par 
excellence, le prouvent sans conteste : Saint-John 
Perse et Clément Janin… Nous vous proposons 
une visite (durable) par excellence !

H abellis – Groupe Action Lo-
gement représente un ac-
teur de premier plan dans 
le logement social. Née de 
la fusion en octobre 2018 
de Villéo et Logivie, Habel-

lis gère désormais plus de 13 500 logements 
en Bourgogne, Ses fondations sont solides 
puisque l’histoire de Villéo (ex-Foyer dijon-
nais) remonte à 1919. Fort de son passé, 
Habellis n’a pas son pareil pour répondre 
aux contingences du présent tout en antici-
pant l’avenir.
La résidence Saint-John Perse, conclusion de 
la réflexion intitulée « la maison de ville dans 
tous ses états » et placée très régulièrement 
sous les projecteurs par Dijon métropole 
qui a fait de ce projet l’une des vitrines de 
la ville durable d’aujourd’hui et de demain, 
l’illustre parfaitement. C’est, en effet, un 
véritable archipel urbain, avec des maisons 
éparses, une voie douce comme un chemin 
de campagne, des jeux de pente et de hau-
teur… autrement dit un paysage créé dans 
un cadre idéal près de la Toison d’Or. Un 
paysage qui profite également pleinement 
des transports doux, puisqu’il n’est situé qu’à 
300 m de la ligne T2 du tram. Dessinée par 
le Studio Mustard Architecture, cette rési-
dence avant-gardiste compte 40 maisons (du 
T2 au T5) construites en ossature bois, dont 
il n’est pas besoin de vanter le caractère na-
turel et écologique.  Qualifiées comme il se 
doit HQE (Haute qualité environnementale), 
elles bénéficient d’une belle performance 
énergétique avec des caractéristiques bio-
climatiques optimisées… Ouverts, spacieux 
et lumineux, disposant tous d’une cour pour 
garer un véhicule et d’un jardin pour profi-
ter des belles journées ensoleillées, ces loge-
ments proposent un cadre et une qualité de 
vie rares. 24 logements sont dédiés à la loca-
tion sociale et 16 à l’accession à la propriété. 
A noter que certains de ces logements sont 

même évolutifs dans le temps afin de pou-
voir répondre à la demande ou à l’évolution 
des familles.
Né d’un partenariat entre la Ville de Dijon 
et Habellis, cet îlot vert Saint-John Perse 
qui bénéficie aussi d’un chantier « propre » 
(rappelons que la pose de la première pierre 
s’est déroulée le 12 avril 2019), montre à 
quel point Habellis fait de l’innovation du-
rable sa signature.

Pour la première fois  
en France 
Habellis s’impose comme étant l’un des 
acteurs les plus innovants avec son pro-
jet Clément Janin qui a d’ores et déjà été 
primé à deux reprises. Lancé début 2019 
dans le quartier « Cours du Parc », ce 
programme ambitieux avec ses 14 loge-
ments locatifs dessinés par Topoïein Studio 
a été retenu dans l’appel à projets national 
« Bâtiment à énergie positive & Réduction 
carbone » lancé par l’Etat, l’Union Sociale 
pour l’Habitat (USH) et la Caisse des Dé-
pôts. Ce qui prouve le niveau de certifica-
tion qu’il propose – le plus élevé au demeu-
rant pour un programme de ce type sur 
l’ensemble de la métropole dijonnaise. Mais 
cette opération exemplaire, qui répondra 
au label E+C- niveau E3C1 et à la norme 
NF HQE Habitat, a également été lauréate 
du Fonds Alinov d’Action Logement, qui a 
sélectionné, toujours à l’échelle nationale et 
au sein de ses filiales immobilières, les plus 
belles opérations en matière d’innovation 
technique.
Il faut dire qu’avec cette résidence Clément 
Janin, Habellis met en œuvre, pour la pre-
mière fois en France et pour un programme 
d’habitat, le système zéro émission avec 
stockage solaire dans le sol et inaugure une 
démarche d’économie circulaire afin d’ana-
lyser les cycles de vie du bâtiment. Dans 
un cadre idyllique, entre le parc arboré de 
la Colombière et le centre historique, cet 
ensemble immobilier apporte pleinement 
sa pierre à l’édifice de la réduction des gaz 
à effet de serre. Grâce à ses performances, 
qu’elles soient énergétiques ou environne-
mentales, il s’inscrit dans la lutte contre le 
réchauffement climatique.

Fort de ses 160 collaborateurs et réalisant 
un chiffre d’affaires de 68,8 M€, Habellis se 
fait chaque jour un peu plus un nom sur le 
territoire de la métropole. Enfin, nous pour-
rions écrire qu’elle dessine, un peu plus 
chaque jour, le paysage métropolitain !

Pour tout renseignement, 
www.habellis.fr

La Ville de Dijon s’est associée avec Habellis pour inventer, à proximité de la Toison d’Or, la 
maison de ville de demain… Bienvenu à Saint-John Perse !

La Ville de Dijon s’est associée avec Habellis pour inventer, à proximité de la Toison d’Or, la 
maison de ville de demain… Bienvenu à Saint-John Perse !

Le projet de résidence Clément Janin, « Cours du Parc », a été primée à deux reprises pour ses 
innovations énergétiques et environnementales
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RENTRÉE SCOLAIRE

Brognon : une nouvelle école 
à la pédagogie singulière

« On accompagne les anciens athlètes 
dans leur reconversion professionnelle »

Amine Ariri redonne vie 
à votre matériel informatique

La Dijonnaise Émilie Couturier a décidé d’ouvrir une école à la 
pédagogie encore méconnue en France. Une renaissance pour 
elle et une chance saisie par l’Académie de Dijon. « L’École des 
Saisons » a ouvert ses portes le 3 septembre avec une dizaine 
d’élèves pour cette rentrée, de la maternelle à la sixième, les 
autres classes de collège devraient ouvrir année après année. 

L’ école adopte la pédagogie Steiner Wal-
dorf qui envisage l’enfant dans son en-
semble et autour d’un axe « tête, cœur, 
main ». L’apprentissage se fait donc au-
tour des mouvements, ressentis, expé-
rimentations et évolutions de chacun. 

Une approche plus répandue dans les pays germaniques 
et nordiques où les enfants jouent plusieurs années avant 
d’être assis à une table : « La pédagogie respecte les phases 
du développement et celles-ci sont de sept ans. Jusqu’à 
l’âge de sept ans, la priorité est donc laissée au besoin de 
bouger des enfants, leur schéma corporel ; l’apprentissage 
des lettres ne débute qu’à partir de sept ans ». 
Une autre caractéristique de ces écoles est la dimension 
artistique, créative, le développement des sens, l’émerveil-
lement et la proximité avec la nature. La cour de récréa-
tion de l’École des Saisons se situe le long d’un pré avec 
des chevaux, et la forêt voisine fera partie intégrante de 
l’apprentissage puisque des activités comme le jardinage 
sont prévues, tout comme les courses d’orientation ou 
jeux de pistes. Le programme répond aux attentes de 
l’Éducation Nationale puisqu’il inclue les matières clas-
siques, mais celles-ci sont mêlées aux autres : travaux ma-
nuels, tricot, chant ou arts plastiques servent à apprendre 

à compter ou à parler une langue étrangère, l’anglais ou 
l’allemand. 
Émilie s’est formée à cette pédagogie pendant deux ans 
après avoir perdu le sens de son travail et ressenti « le 
besoin de vibrer ». Cadre dans le domaine de la santé, elle 
perçoit l’ouverture de cette école comme un enjeux de 
santé publique : « J’ai vu trop de jeunes soumis à un stress 
considérable et des adultes qui rencontrent des pro-
blèmes liés à une scolarité mal digérée, tandis que ceux 
qui ont connu cette pédagogie il y a quelques années sont 
aujourd’hui des adultes sereins, qui savent ce qu’ils veulent 
et osent ». Ces écoles (au nombre de 22 en France et 3 
000 dans le monde) ont effectivement fait leur preuve : 
plus de confiance, d’écoute, de coopération, de respect 
de soi et des autres, de la nature mais aussi diminution de 
l’obésité, renforcement du système immunitaire, meilleure 
vue… 
Tout ceci grâce à une pédagogie qu’Émilie appelle « celle 
du bon vivant » et qui s’illustrera lors des « fêtes des sai-
sons » qui ponctueront l’année et dont certaines seront 
ouvertes au public. 

Emilie Couturier : 06.59.00.47.45. 
lecoledessaisons@gmail.com

ecole-des-saisons
Facebook : l’école des saisons 

Une dizaine d’élève a déjà rejoint l’Ecole des Saisons que dirige 
Emilie Couturier

FORMATION 

Q ue deviennent les sportifs de haut-niveau après leur car-
rière ? Malgré une vie active parfois brillante ou beaucoup 
d’argent gagné, nombreux sont ceux qui connaissent une 
seconde vie compliquée. Formapi (ancien CFA du sport), 
a étudié la question et créé une formation qui guide les 
sportifs au cours de cette importante transition, profes-

sionnelle mais aussi personnelle. 
En Bourgogne-Franche-Comté, on compte aujourd’hui 500 sportifs et 
semi-sportifs. Après enquête, Formapi constate que beaucoup d’entre 
eux n’ont jamais envisagé la suite de leur carrière. Certains ont des 
idées comme créer une entreprise mais ne s’en croient pas capables, 
d’autres n’ont jamais fait le deuil de leur activité stoppée net par une 
blessure et d’autres encore ne parlent pas assez français pour exercer 
un métier. Pour pallier ces manques, Selforme (filiale de Formapi) a mis 
en place un accompagnement de 3 à 12 mois qui comporte d’abord un 
bilan de compétences, puis différents modules selon les objectifs et be-
soins : remise à niveau en français avec « Via Voltaire », expression orale, 
cours sur le fonctionnement d’une entreprise, aide à la rédaction de 
CV et lettres de motivation, cours d’anglais, d’informatique, de compta-
bilité, de droit social, mais aussi recherche de stage et démarches pour 
trouver un emploi. 
Ce coaching personnalisé se fait en collaboration avec des spécialistes. 
Les différents partenariats de Selforme leur permettent de solliciter 
des professionnels de chaque discipline pour accompagner les appre-
nants. Laurence Leiterer, cheffe de projet FOAD, évoque une jonction 
souple entre un besoin humain qu’il était temps de mettre en place et 
des moyens modernes : « les formations peuvent se faire physiquement 
mais aussi en e-learning, nous nous adaptons aux contraintes de chacun. 
Et si un nouveau confinement survient, nous pouvons assurer à distance 
100% de la formation ». 
Le boxeur Bilel Latreche est l’un des coachs, il est devenu moteur de cette ini-
tiative après avoir été approché par le président de Formapi : «  Bernard De-
pierre connaît mes diverses actions comme thérapeute social, sophrologue, 
ma connaissance de l’entreprise et bien sûr mon vécu en tant que sportif. Il 
sait que je connais la réalité bien au-delà des discours théoriques. J’ai des 
amis dans le milieu sportif qui ont connu une très grande souffrance après 
leur carrière, par manque de confiance, de stimulation ou de connaissance du 
monde extérieur ; ceci touche tous les sports et particulièrement les femmes. 
Je voudrais leur donner les clefs concrètes pour trouver leur bien-être ». En-

Formapi 
19, avenue Albert Camus. Dijon 

03.80.74.08.88.
Bilel Latreche et Laurence Leiterer

Il est un des spécialistes reconnus de l’informa-
tique à Dijon. Dans sa boutique Dijon Service 
Informatique, avenue Aristide Briand, Amine Ariri 
répare et revend tout type de matériel informa-
tique et propose même des formations person-
nalisées !

D epuis l’obtention de son di-
plôme de technicien infor-
matique en 2000, Amine Ariri 
est passionné par son métier. 
Après une longue expérience 
en grande distribution dans 

un magasin d’informatique, auparavant situé 
à la Toison d’Or, Amine devient son propre 
patron. « Je ne me retrouvais plus dans les 
méthodes de management et surtout, dans 
cette façon que l’on avait de pousser nos 
clients à la consommation ». 
Alors en 2013 il se lance au 51 Avenue Aris-
tide Briand dans sa boutique Dijon Service 
Informatique. Son objectif ? Que les gens 
prennent le réflexe de réparer leur matériel 
plutôt que de le jeter à la moindre panne, 
pour finir par racheter du neuf.  « Je pro-
pose essentiellement de la réparation et de 
la vente de reconditionné informatique. J’ai à 
cœur de faire évoluer les mentalités sur ce 
point » confie-t-il. 
Il faut dire que dans notre société, il est tel-
lement plus facile de jeter pour racheter du 
neuf ! Internet, les médias, les réseaux sociaux 
nous poussent à la consommation. Mais les 

mœurs évoluent. Aujourd’hui on revend ses 
vêtements et on achète de seconde main, on 
pratique le « upcycling » et on préfère faire 
soi-même. Le confinement a certainement 
accéléré cette tendance ! Et c’est le constat 
d’Amine Ariri. « Les gens comprennent le 
sens de donner une seconde vie à un ap-
pareil même si cela reste une question de 
génération. Les plus jeunes ont tendance à 
vouloir changer rapidement d’appareil. Mais 
à partir de la trentaine, les pratiques évo-
luent. D’ailleurs, pendant le confinement, j’ai 
continué à bosser, j’ai réalisé un plus gros 
chiffre d’affaires que l’année précédente à la 
même période » remarque-t-il.
Ses clients viennent de tous horizons, 
hommes, femmes, jeunes et moins jeunes, 
dijonnais et alentours : certains font même 
jusqu’à 50 km pour s’offrir ses services ! Lui-
même se déplace, dans un rayon de 50 km 
pour les réparations à domicile mais aussi 
pour donner des formations personnalisées. 
Parce qu’en plus d’être le roi de la répara-
tion et du reconditionnement, Amine pro-
pose d’aider les moins habitués dans l’utilisa-
tion de leur matériel. Et c’est ici une clientèle 
un peu plus âgée qui est la plus friande de ce 
service.
Côté tarifs, Amine fait en sorte de pratiquer 
des prix justes, « c’est important pour moi 
de ne pas proposer des prix trop élevés. Il 
faut que tout le monde puisse se procurer 
du matériel informatique, qu’il soit neuf ou 
reconditionné. Et surtout, c’est important 
pour mener les gens vers la réparation plu-
tôt que le rachat » explique Amine. Ainsi les 
formations à domicile sont à 79 € pour 1 h 

et en boutique, on peut trouver du matériel 
à partir de 50 €. « Il m’est même arrivé d’of-
frir un ordinateur à un client qui cherchait 
du travail et qui n’avait pas les moyens ».   
Le cœur sur la main, Amine Ariri mérite son 
succès ! D’ailleurs, courant octobre, il ouvre 
une nouvelle boutique rue d’Auxonne, spé-
cialisée dans l’informatique toujours mais 

aussi dans la téléphonie en collaboration 
avec un partenaire. Avis aux aficionados de 
la marque à la pomme : mieux vaut réparer 
que… allez, vous l’avez compris on en est 
certain !

Elise GodartDSI Dijon Services informatique
51 avenue Aristide Briand
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ESSAI
LIVRES

le TOP 10 
de GIBERT JOSEPH

 DIJON
1. Betty, Tiffany 
McDaniel, 26€40 
(Éditions 
Gallmeister)
Un roman de toute 
beauté qui mêle 
récit familial et ima-
ginaire avec talent ! 
Magnifique !

2. Les Aérostats,
Amélie Nothomb, 
17€90 
(Albin Michel) 
L’un des romans 
le plus attendus 
de cette nouvelle 
rentrée littéraire !

3. Buveurs de vent,
Franck Bouysse, 
20€90 
(Albin Michel) 
Franck Bouysse 
revient pour notre 
plus grand plaisir 
avec un roman 
sombre et sublime.

4. Les Roses fauves, 
Carole Martinez 
21€ (Gallimard) 
Le grand retour 
de Carole Martinez 
avec de magni-
fiques portraits de 
femmes !

5. Liv Maria,
Julia Kerninon 19€ 
(L’iconoclaste)
Un récit fort au 
travers du person-
nage de Liv Maria 
avec une écriture 
de toute beauté ! 

6. La République 
du Bonheur, 
Ito Ogawa 21€ 
(Éditions Picquier) 
On retrouve avec 
grand plaisir la suite 
des aventures de 
Poppo. Une histoire 
qui fait la part belle 
à la famille !

7. Sublime Royaume, 
Yaa Gyasi 20€90 
(Calmann-Lévy)
Entre science et 
croyance, Yaa Gyasi 
explore le lien entre 
Gifty et sa mère 
que tout oppose ! 
Brillant ! 

8. Rachel et les 
siens, Metin Arditi 
24€ (Grasset)
Dans son nouveau 
roman Metin Arditi, 
nous fait voyager 
grâce au person-
nage incroyable de 
Rachel !

9. Nature humaine, 
Serge Joncour 21€ 
(Flammarion)
Un roman sublime 
et intelligent sur la 
fin du 20ème siècle 
qui questionne 
Snotre rapport face 
à la nature !

10. Les Graciées, 
Kiran Millwood 
Hargrave 21€ 
(Robert Laffont)
Inspiré d’un fait réel 
redécouvrez le récit 
des femmes-mar-
tyres de la commu-
nauté de Vardø au 
début du 17ème 
siècle. Passionnant !

Le prodigieux destin
de Tina 

C’EST À LIRE

22 Rue des Forges - 21000 Dijon
03 80 44 12 55

G érard de Cortanze, qui s’est 
toujours intéressé aux femmes 
libres, nous livre cette fois, après 
ceux qu’il a consacrés à Frida 
Kahlo, Violette Morris, et Cris-
tina di Belgiajoso, un ouvrage 

dédié à l’artiste 
révolutionnaire 
et photographe 
Tina Modotti.
Née en 1896 à 
Udine dans le 
Frioul, Tina Mo-
dotti a connu un 
prodigieux destin 
auquel ses années 
d’enfance ne pré-
paraient pas, si ce 
n’est une volonté 
farouche d’échap-
per à la misère en 
tentant, comme 
des millions d’Ita-
liens, l’aventure 
américaine .
Nous sommes 
en 1913 et elle 
a 17 ans quand 
elle aborde San 
Francisco où une 
troupe de théâtre 
(dans Little Ita-
ly) l’accueille en 
lui donnant les 
premiers rudi-
ments du métier 
d’actrice qui la 
conduiront à se 
tourner rapide-
ment vers le ci-
néma muet. Elle 
s’essaye aussi au 
mannequinat et 
rencontre le photographe Edward Weston 
dont elle sera l’assistante et la compagne. Ren-
contre qui bouleverse sa vie : elle l’accompagne 
dans le Mexique post-révolutionnaire des an-
nées 20. Photographe, Tina prend sa vie en 
main, partagée entre création artistique et en-
gagement politique et exils aussi innombrables 
que ses amants.
Amie intime de Frida Kahlo dont elle réalise-
ra des portraits mémorables, elle milite à « 
Secours rouge », fait le coup de poing contre 
les nazis à Berlin, rejoint Moscou, participe à 
la guerre d’Espagne comme infirmière et sera 

l’une des dernières à quitter Barcelone encer-
clée par les franquistes.
Revenue incognito au Mexique en 1942 elle 
mourra seule en pleine nuit dans un taxi.
On a dit beaucoup de contre-vérités sur celle 
qui fut surnommée la « Mata-Hari du Komin-

tern » et il faut 
savoir gré à l’au-
teur de rétablir 
les faits dans ce 
magnifique ro-
man biographique 
qui témoigne de 
la ténacité d’une 
femme libre et in-
dépendante dans 
un monde ma-
chiste qui le lui fit 
payer cher.
On peut lire, de 
même, avec pro-
fit le superbe ré-
cit de Patrick De-
ville «  Viva » qui 
en brefs chapitres 
fourmillants de 
faits historiques, 
de rencontres et 
de hasards objec-
tifs peint la fresque 
de l’extraordinaire 
boui l lonnement 
que connut le 
Mexique dans les 
années 20 et 30 du 
siècle passé. 
Outre Tina Mo-
dotti, on y croise 
Léon Trotsky qui 
organise là-bas la 
riposte aux pro-
cès de Moscou, 
Malcolm Lowry 

qui ébranle le monde des lettres avec « Au –
dessous du volcan », Diego Rivera, le muraliste 
époux de Frida Kahlo, et le mystérieux Ber-
nard Traven aux innombrables identités et aux 
livres inoubliables. Breton et Artaud sont aussi 
du passionnant et érudit voyage auquel nous 
convie Patrick Deville.

Pierre P. Suter

Gérard de Cortanze
«  Moi , Tina Modotti : heureuse parce que libre »
Chez Albin Michel

12-14, rue des Ardennes 
21000 DIJON 

03.80.72.66.66

1 bis, rue Paul Langevin 
21300 CHENÔVE 
03.80.58.04.44

DÉCOUVREZ LA MUSTANG MACH-E 100% ÉLECTRIQUE EN AVANT-PREMIÈRE ! 
RENDEZ-VOUS DANS VOTRE FORDSTORE LE 14 SEPTEMBRE .

.
Pour plus d'informations sur les procédures d'homologation, voir Ford.fr.

ford.fr

DÉCOUVREZ LA MUSTANG MACH-E 100% ÉLECTRIQUE EN AVANT-PREMIÈRE ! 
RENDEZ-VOUS DANS VOTRE FORDSTORE LE 14 SEPTEMBRE .

.
Pour plus d'informations sur les procédures d'homologation, voir Ford.fr.

ford.fr

Ford Kuga PHEV
Nouvelle mouture pour le Kuga, le crossover de 
Ford. En plus de ses équipements technologiques, 
cette 3e génération propose toutes les alterna-
tives de motorisations dont le système PHEV, hy-
bride rechargeable. Essai

[ Coup de crayon ]
Les lignes du nouveau Kuga s'inspirent lar-
gement des dernières nouveautés de la 
marque comme la Focus et dernièrement 
le petit SUV Puma. Comme ses frères et 
sœurs, le crossover propose diverses am-
biances de style tantôt chics comme les fi-
nitions Titanium et Vignale tantôt sportives 
comme ST-Line, notre essai. On différencie 
celle-ci par le bouclier avec appendices dy-
namiques et la calandre noire. Plus gros que 
son prédécesseur, le nouveau Kuga gagne 4 
cm en largeur et presque 9 en longueur à 
4,62m. Il s'allège toutefois de près de 80 kg 
par rapport aux versions classiques. Notre 
PHEV d'essai paie le poids de sa technologie 
à 1844 kg (système + batteries). A l'arrière 
les deux sorties d'échappement donnent le 
ton de la sportivité. Le coffre, à ouverture 
électrique et main libre sur certaines ver-
sions, offre une capacité de chargement de 
645 litres (575 en PHEV). Un bon point pour 
le cache bagage souple très pratique. Suivant 
les finitions, le panel des jantes s’échelonne-
ra de 17 à 20 pouces. Notre monture dispo-
sait de roues en 18, idéales pour un confort 
de roulage. On remarquera, sur l'aile avant, 
une deuxième trappe pour accueillir les 
prises de recharge de notre version hybride 
rechargeable.

[ Vie à bord ]
L’intérieur, notamment la planche de bord, 
ne choquera pas les habitués de la marque. 

Les surpiqûres rouges sur le volant, les 
sièges et les reposes-genoux nous confir-
ment que nous sommes à bord de la version 
sportive ST Line. On retrouve l’écran mul-
timédia de 8 pouces qui, en plus des fonc-
tions habituelles, comme la caméra de recul 
ou la navigation, pourra indiquer le mode de 
fonctionnement des flux d’énergie de notre 
version hybride. Le combiné numérique de 
12,3 '' devant le conducteur, disponible dès 
la finition ST-Line, propose des affichages 
différents suivant le mode de conduite sé-
lectionné (Normal, Eco, Sport, Faible adhé-
rence ou Piste). L'équipement de sécurité 
est au complet dès le modèle de base Trend 
(alerte franchissement de ligne, limiteur de 
vitesse intelligent...) et s’étoffe en montant 
en gamme ou en option comme le régula-
teur adaptatif ou l'Active Park Assist qui fait 
les créneaux à votre place (sans toucher 
au volant et aux pédales...). L'affichage tête 
haute des informations (vitesse, navigation...) 
est projeté sur une lame amovible. Nous au-
rions préféré un affichage directement sur le 
pare-brise, plus esthétique... Le smartphone 
pourra être rechargé par induction et les 
mélomanes apprécieront la sono de la cé-
lèbre maison Bang & Olufsen. L’absence de 
levier de vitesse (boîte auto ou eCVT) dé-
gage de l'espace sur la large console. Quant 
aux passagers arrière, ils disposeront d'une 
banquette coulissante pourvue d'un accou-
doir central avec porte-gobelets.

[ Sur la route ]
Sous le capot, le Kuga PHEV dispose d'un 
moteur essence 2,5 litres de 164 ch et d'un 
moteur électrique de 61 ch. L'ensemble dé-
veloppe 225 ch avec un couple de 200 Nm et 
est associé à une transmission automatique 

de type eCVT (Variation Continue) qui nous 
a donné entière satisfaction lors de notre 
essai. Malgré ses dimensions généreuses et 
son poids, le comportement du Kuga est 
très sain et sa prise en main aisée. Ajoutons 
un silence intérieur agréable. Si le mode 
hybride gère automatiquement le mix ou 
non des deux moteurs (thermique ou élec-
trique) vous aurez également la possibilité 
de choisir de rouler exclusivement à l’élec-
trique (autonomie comprise en 50 et 60 km) 
ou de différer à plus tard ce mode d’éner-
gie (en vue de traverser une agglomération 
sur votre trajet par exemple). Un mode, 

plus gourmand en carburant, peut enclen-
cher le moteur thermique pour recharger 
la batterie en roulant. Toutefois, pour cette 
opération, il vaut mieux privilégier la charge 
par câble. Cela prend environ 5 heures sur 
une prise 220 V domestique ou 3 h sur une 
borne publique. Le Kuga est aussi proposé 
avec des moteurs conventionnels essence 
et Diesel et un autre hybride classique (au-
to-rechargeable cette fois) sera bientôt au 
catalogue. Si notre version PHEV ST Line est 
affichée à 40 800 euros, la gamme nouveau 
Kuga débute dès 26 600 euros.

Texte / photos © Thierry ANDRE

Betty, Tiffany McDaniel, 
26€40 (Éditions Gallmeister)
Comment ne pas tomber sous le 
charme de « Betty » la petite indienne 
née d’un père cherokee et d’une mère 
américaine, qui va nous raconter l’his-
toire de sa famille sur plus de 50 ans. 
Avec ce roman vous allez voyager dans 
les tréfonds de l’âme humaine. Vous al-
lez trembler pour cette famille qui subi-
ra violence et discrimination. 
Pendant quelques 700 pages, vous se-
rez bercés par les contes de Landon, le 
père bon et aimant de Betty. Et comme 
elle, vous allez croire à l’extraordinaire 
en vous disant que la vie ne peut pas se 
limiter à une réalité aussi laide.
 À travers la voix de Betty vous décou-
vrirez une histoire aussi terrifiante que 
magnifique. 

Recevez gratuitement  
la version numérique  

                
sur votre boîte mail

C’est simple :  
écrivez à  

contact@dijonlhebdo.fr

de 
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SOS Chat libre Dijonnais en détresse !!
Une association de protection animale a besoin de votre aide  

Le Covid 19 n’a pas
épargné la protection

animale ! ...

En grande difficulté
financière, pour éviter

de disparaitre
Aidez Nous !!Aidez Nous !!

https://www.leetchi.com/c/aide-pour-le-chat-libre-dijonnais
Exonération d’impôt sur chaque don réalisé

 

 

C’est
dans

l’Erre

Les films et les séries
que j’adore adorer…

ou abhorrer…LA MARQUE 
DU DIABLE

Selon les démo-
nologues et les 
magistrats jadis 
chargés des af-

faires de sorcel-
lerie, la marque 

du diable était une 
petite zone sur la peau 

des sorciers où Satan aurait 
imprimé sa griffe et qui, dès 
lors, serait devenue insen-
sible à la douleur. Pour la 
repérer, il convenait donc 
de piquer le corps des per-
sonnes soupçonnées de 
pacte avec les puissances 
infernales en usant de lon-
gues aiguilles ou d’un stylet. 
Si le sang ne perlait pas, si la 
personne suspectée n’avait 
aucune réaction, on pouvait 
être sûr d’avoir affaire à un 
être abominable ayant pac-
tisé avec le diable.
Dans le film dont nous trai-

tons aujourd’hui, pour bien 
commencer la saison, les chasseurs de sorciers et surtout 
de sorcières font un usage immodéré du stylet pour percer 
la peau des femmes, de préférence jeunes et jolies, qu’ils ac-
cusent de sortilèges et autres maléfices. C’est que le film de 
Michael Armstrong et Adrian Hoven « La Marque du diable », 
parfois sous-titré « Tortures sous l’Inquisition », prétend dé-
noncer les horreurs commises par les défenseurs de la foi 
chrétienne, du Moyen Age finissant jusqu’à l’orée du XVIIIème 

siècle. Mais au motif d’une légitime dénonciation, les réali-
sateurs et scénaristes en profitent surtout pour proposer 
au spectateur ébahi un catalogue quasi exhaustif de toutes 
les tortures et perversions imaginables, restituées avec un 
maximum de véracité : viols, passages à tabac, brûlures di-
verses, supplice de la goutte d’eau, écrasements, stations 
sur des chaises métalliques hérissées de clous ou chauffées 
à blanc, arrachage de la langue, flagellations, étirements par 
le chevalet ou autres instruments, amputations ponctuent le 
déroulement d’une intrigue de plus en plus éprouvante. Et 
peut-être de plus en plus ridicule par l’accumulation même 
des scènes d’horreur et l’aspect caricatural des tortion-
naires qui ne connaissent en gros que deux expressions : le 
rictus sardonique et la grimace libidineuse.
On peut trouver aussi assez curieux que les seins jolis et dé-
licats des suppliciées soient toujours épargnés, et même mis 
en valeur par les interminables étirements ou par de très 
discrets filets de sang qui, tels des bijoux de corail, en font 
ressortir la blancheur satinée. Certes beaucoup de chas-
seurs de sorcières étaient dans la réalité, en même temps 
que de bons chrétiens, des obsédés sexuels d’envergure, 
tel le fameux Pierre de Lancre qui prenait un grand plaisir 
à faire sauter devant lui, dans le plus simple appareil, de 
jeunes et mignonnes sorcières, sous prétexte d’étudier les 
danses du sabbat. Mais ici, les « auteurs » ont quand même 
poussé le bouchon incandescent un peu loin dans leur récit 
souvent, de plus, dépourvu de cohérence.
L’action se passe dans une bourgade non identifiée et géo-
graphiquement mal située. Albino, ancien bandit de grand 
chemin, s’est autoproclamé chasseur de sorcières, ce qui 
lui permet de dénuder, violer et tourmenter les belles 
femmes du cru. Le visage en lame de couteau, couturé de 
cicatrices et marqué de petite vérole, il a vraiment la gueule 
de l’emploi, et il s’ébroue dans la luxure et l’horreur avant 

que n’arrive le baron Christian 
von Meruh, secrétaire d’un 
véritable inquisiteur, Lord Cu-
mberland, accompagné du terrible bourreau Jeff Wilkens. 
Christian, jeune bellâtre aux yeux clairs, s’amourache bien-
tôt de Vanessa (les personnages ont des prénoms dignes 
des « Feux de l’amour »), jolie servante d’auberge convoi-
tée par le répugnant Albino.  Evidemment, elle se refuse 
au triste sire qui l’accuse alors de sorcellerie. Evidemment 
(encore), Christian prend la défense de l’accorte servante. 
Quand Lord Cumberland arrive enfin, il met rapidement 
un terme aux méfaits d’Albino et de sa clique. Mais ce qu’il 
leur reproche surtout c’est de ne pas avoir respecté les 
formes dans la pratique de l’élimination des sorcières, de ne 
pas avoir rédigé d’actes d’accusation ni de procès verbaux 
d’interrogatoire. Car sur le fond Cumberland est largement 
aussi effroyable qu’Albino.
Alors, que va-t-il advenir de Christian, de Vanessa, du fils 
d’un baron décédé dont l’évêque local veut s’accaparer l’hé-
ritage, d’un couple de marionnettistes accusés de capter 
dans leurs pantins des esprits maléfiques, des adorables en-
fants dudit couple ?... Rassurez-vous, la plupart de ces per-
sonnages mourront sur le bûcher, ou décapités, ou déchi-
quetés dans d’atroces souffrances.  Il faut ce qu’il faut pour 
dénoncer les tortures sous l’Inquisition.

Références : « La Marque du diable », Allemagne, 1969
Scénaristes et réalisateurs : Michael Armstrong et Adrian Hoven
Interprètes : Herbert Lom, Udo Kier, Olivera Vuco, Reggie Nalder, 
Gaby Fuchs 
Edité en DVD chez Mad Movies (signalons que le film, malgré 
moult coupures opérées par le distributeur, a longtemps été tota-
lement interdit en France)

Par Michel Erre Par Raphaël Moretto

A la découverte de Jean-Daniel Pollet
Si la rentrée vous semble un peu triste ou convenue, n’hésitez pas à vous plonger dans les contrées 
imaginaires de l’Eldorado, cinéma qui a l’excellente idée de nous faire (re)découvrir l’œuvre  « assez 
largement inconnue », voire longtemps invisible de Jean-Daniel Pollet.

E n 1957, alors que Claude Cha-
brol tourne Le beau Serge, ma-
nifeste inaugural de la Nouvelle 
Vague, Jean-Daniel Pollet est 
assistant réalisateur de la vieille 
école, sur L’homme à l’imper-

méable de Julien Duvivier, avec Fernandel. 
Ce n’est qu’un an plus tard, dans le cadre 
de son service national, que ce fils de grand 
bourgeois lillois passé par Science Po, réa-
lise son premier court-métrage Pourvu qu’on 
ait l’ivresse, avec celui qui deviendra son ac-
teur-fétiche Claude Melki : dans un dancing, 
un jeune homme timide observe les jolies 
filles. Il cherche à se donner une contenance, 
enviant l’audace des autres garçons. Un ma-
riage arrive, l’ambiance tourne au cotillon. 
Le jeune homme met un masque (oui, déjà) 
et demande à la mariée de lui accorder une 
danse …
Dans la foulée, avec de l’argent personnel 
et sans autorisation du CNC, Pollet entre-
prend La ligne de mire (1959) avec Pierre 
Assier, Claude Melki, Pierre Jourdan et Edith 
Scob : après avoir sillonné les routes avec 
sa guitare, un musicien retourne au château 
de son enfance, où il croise amis désœuvrés. 
Invisible pendant plus de cinquante ans, La 
ligne de mire est devenu mythique. Le film, qui 
compte parmi les premiers longs métrages 
de la Nouvelle Vague, se fait descendre en 
flammes par les rares personnes qui as-
sistent à l’unique projection, ce qui fait dire 
à son auteur : « Je suis devenu l’exemple type 

de ce que l’on a pu reprocher 
à la Nouvelle Vague c’est-à-
dire l’incompétence technique, 
la prétention… En fait, c’est 
peut-être un peu vrai ! »
Radical, Jean-Daniel Pollet 
décide tout simplement 
d’interdire son film. Pour-
tant, Jean-Luc Godard écri-
vait, en mars 1959, dans 
Les Cahiers du cinéma : 
« Quand Orson Welles 
tourna Citizen Kane, il avait 
vingt-cinq ans. Depuis, tous 
les jeunes cinéastes du 
monde ont rêvé de faire 
leur premier grand film 
avant d’avoir dépassé cet 
âge. Jean-Daniel Pollet sera 
le premier à réaliser ce 
rêve. À vingt-trois ans, il est 
à la fois le scénariste et le 
metteur en scène de La Ligne de mire. Les 
personnages du film sont évidemment en 
quête d’un auteur comme les six de Piran-
dello. Pourquoi ? Parce que Pollet laisse à ses 
acteurs la plus extrême liberté. Pourquoi en-
core ? Pour renverser la théorie de Diderot, 
et faire du paradoxe du comédien, celui plus 
cinématographique, et donc plus émouvant, 
du personnage. Devant tout ce petit ou ce 
grand monde qui s’agite, Pollet se contente 
d’être, à l’œilleton, à l’affût de la poésie. » 
Le réalisateur fait ensuite partie de l’aven-

ture collective Paris vu 
par… en 1965, à côté de 
Rohmer, Chabrol ou en-
core Godard ! Il signe le 
segment « Rue Saint-Denis » 
sur le passage à l’acte sans 
cesse différé d’un jeune ti-
mide (toujours Melki) qui 
a fait monter chez lui une 
prostituée.
En 1965, Pollet met en 
scène Une balle au cœur, 
tragédie de la solitude en 
Sicile et en Grèce, dont 
la chanteuse Françoise 
Hardy est l’interprète avec 
Sami Frey. Le cinéaste filme 
comme un peintre peint, 
mais la beauté, le lyrisme, 
le sens du tragique, l’amour 
des pays méditerranéens 
ne seront pas appréciés 

du public de l’époque, attiré surtout par la 
jeune chanteuse.
Si JDP réalise ensuite le mélancolique Tu ima-
gines Robinson (1968), très librement inspiré 
du roman de Daniel Defoe, il est surtout 
connu pour ses comédies L’amour c’est gai, 
l’amour c’est triste (1971) et L’acrobate (1976). 
On lui doit également des films-essais ins-
pirés des écrits du poète Francis Ponge 
comme Dieu sait quoi (1997). Sa vie est mar-
quée par un accident de la route en 1989 qui 
le diminue physiquement. Il meurt en 2004 

à 68 ans.
« Étranger à la notion de direction d’acteurs, 
il n’intervient pas plus sur les élans boulevar-
diers de Jean-Pierre Marielle, Guy Marchand 
ou Micheline Dax que sur la parole déchi-
rante du lépreux Raimondakis, mais règle 
leur position dans la surface de l’image. La 
caméra impulse l’énergie du ballet des corps 
autant qu’elle s’en nourrit, qu’elle suive Melki 
l’acrobate dans son accession à la grâce, ou 
les hippies du Sang dans le mouvement per-
pétuel de leur trajectoire vers le rivage. » 
(Damien Bertrand, La Cinémathèque)
Une œuvre unique, mélancolique et poétique 
à revoir d’urgence, avec ou sans masque.

RAPHAËL A VU

À lire 
La Vie retrouvée de Jean-Daniel Pollet
« Autobiographie » de Jean-Daniel Pollet 
par Jean-Paul Fargier (384 pages – mars 
2020).

À voir 
Édition de 12 livres-DVD 
Méditerranée / Bassae – Une balle au 
cœur – Le Horla – Tu imagines Robin-
son – L'Amour c'est gai l'amour c'est 
triste – Le Sang – L'Ordre / Pour mémoire (La 
Forge) – L'Acrobate – Contretemps – Trois 
jours en Grèce – Dieu sait quoi – Jour après 
jour.
https://www.editionsdeloeil.com/
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LA BONNE NOTE

Anima Eterna Brugge à Dijon
Mozart et Haydn le 29 septembre 2020 à l’Auditorium à 20h

Par Alain Bardol

AILES DE RAIE SAUCE VIERGE 
ET PURÉE AU PESTO DE MENTHE

La purée :
Éplucher les pommes de terre, les cou-
per en morceaux et les faire cuire à la 
vapeur.

Laver les feuilles de menthe.
Éplucher et dégermer l’ail.
Mixer les feuilles de menthe avec l’ail, 
les pignons, le parmesan et 3 cuillères 
à soupe d’huile d’olive. Saler, poivrer.

Écraser les pommes de terre au 
presse-purée avec 2 cuillères à soupe 
d’huile d’olive et le beurre.
Ajouter le pesto de menthe et mélan-
ger.
Rectifier l’assaisonnement et réserver 
au chaud.

Laver, essuyer les tomates grappes.
Les déposer dans un plat à four et les 
enfourner10 min à 180°, arrosée d’un 
filet d’huile d’olive.

La sauce :
Laver, essuyer les tomates et les couper 
en petits cubes.
Les déposer dans un bol et les mé-
langer avec l’ail écrasé, les feuilles de 
menthe ciselées, le jus de citron et 1 
cuillère à soupe d’huile d’olive. Saler 
légèrement et poivrer.

La raie :
Rincer les ailes de raie.
Les plonger pour 10 min dans le court 
bouillon en ébullition.

Égoutter les ailes de raie, les laisser 
légèrement tiédir avant de retirer la 
peau.

Poser la purée au pesto dans les as-
siettes, répartir la raie et recouvrir de 
sauce vierge  à la tomate.

Servir de suite.

Pour 4 personnes :

La raie :
800 g d’ailes de raie
1 de court bouillon
4 tomates grappes

La sauce vierge :
2 tomates

1 gousse d’ail
5 feuilles de menthe
Le jus d’1/2 citron

Huile d’olive
Sel, poivre

La purée :
800 g de pommes de terre 

1 gousse d’ail
50 g de beurre
80 g de beurre

Une dizaine de feuilles de menthe
1 cuillère à soupe de pignons de pin

5 cuillères à soupe d’huile d’olive
60 g de parmesan râpé 

Sel, poivre

30  min

LA RECETTE DE DANY

C omposée par Mozart à Salz-
bourg, la Symphonie n°33 en si 
bémol majeur K.319 fut ache-
vée le 9 juillet 1779. Imaginée 
dans un premier temps sans 
menuet – il sera ajouté en 

1782 afin de correspondre aux nécessités 
d’une interprétation à Vienne – la partition 
est caractéristique de l’écriture dite « sal-
zbourgeoise ». On ne sait à quelle occasion 
elle fut composée. En effet, son caractère est 
sans ombre et elle n’a d’autre ambition que 
de briller et de divertir. Outre les cordes, 
elle fait appel à deux hautbois, deux bassons 
et deux cors. Une orchestration assez mo-
deste qui correspondait alors à la nomencla-
ture en vigueur.
Elle s’ouvre par un Allegro assai d’un grand 
dynamisme, tant du point de vue des 
contrastes de couleurs que des rythmes. Les 
nuances changent en permanence et Mozart 
souhaita visiblement préserver la concentra-
tion des auditeurs. Pour autant, on remarque 
à la fin de ce mouvement, une certaine nos-
talgie, signature de l’ambiguïté expressive de 
l’écriture du compositeur.
L’Andante moderato est d’un style beaucoup 
plus sobre. Les cordes énoncent le chant 
auquel les six instruments à vent répondent 
avec beaucoup de précision. Mozart a noté, 
en effet, avec la plus grande exactitude, les 
phrasés de cette page chambriste, à l’atmos-
phère sereine de la première à la dernière 
mesure.
Le Minuetto repose sur des ländler, c’est-à-
dire des danses populaires allemandes. Il est 

sans prétention bien que, par opposition, le 
raffinement de l’écriture corresponde à la 
mode viennoise. 
Allegro assai, le finale est une sorte de galop 
à l’humour certain. Mozart aime surprendre 
l’auditoire et c’est la raison pour laquelle 
cette page paraît si imprévisible. On croi-
rait presque une scène d’opéra bouffe ita-
lien. Toutes sortes de danses et de pas de 
marches sont ainsi exploités, offrant aux 
interprètes la possibilité de montrer leur 
habileté. 
Le Concerto pour violon no 3 en sol majeur 
K. 216 est un concerto pour violon et or-
chestre du compositeur autrichien Wolfgang 
Amadeus Mozart. Composé à Salzbourg en 
1775, de même que les concertos no 4 et no 5, 
l’œuvre s’inscrit dans le style galant que Mo-
zart transcende par une invention mélodique 
inépuisable et une profondeur d’expression 
maîtrisée. 
L’œuvre est appelée « Concerto de Straßburg » 

(Strasbourg) dans la correspondance du mu-
sicien, en raison d’une mélodie populaire 
dite « strasbourgeoise » dans le finale, sorte 
de pot-pourri à la française. 

Divertimenti pour cordes 
de Mozart
 « Composés à Salzbourg au début de 1772, 
les divertimenti K 136 en ré majeur, K 137 en 
si majeur et K 138 en fa majeur, bien que no-
tés à quatre parties, sont beaucoup plus po-
pulaires aujourd’hui dans leur version pour 
orchestre à cordes, formation pour laquelle 
il n’existe guère d’autre œuvre de Mozart, 
— à l’exception de l’Adagio et fugue K 546 
(une œuvre d’une toute autre importance, 
elle-même évoquée plus haut avec les ul-
times quatuors à cordes). 
Ces divertimenti sonnent d’ailleurs mieux 
à l’orchestre, auquel semblent les destiner 
leur écriture, leur caractère, et jusqu’à leur 
titre (mais celui-ci n’est peut-être pas de 
Mozart). Ce sont des pages charmantes et 
pleines d’invention, curieusement à cheval 
entre deux domaines de la musique instru-
mentale.  Des trois, c’est sûrement le der-
nier (K 138) qui est le plus beau et illustre 
le mieux une qualité-clé de l’art mozartien, 
cette  « merveilleuse continuité du discours, 
le filon que Leopold recommandait à son 
fils : le flot poétique coule sans aucun tres-
saut d’un bout à l’autre avec une légèreté de 
touche qui fait vibrer le chant… »

Scena di Berenice de Haydn
La scena di Berenice (HobXXIVa.10) fut écrite 

à Londres en 
1795 pour la 
chanteuse Brigida Banti. Le texte est tiré 
de l’Antigono de Metastase. Cette grande 
scène dramatique comporte quatre parties: 
un récitatif «Berenice, che fai?», un air lent 
«Non partir, bell’idol mio...», un récitatif 
«Me, Infelice» et un air rapide «Perché, si 
tanti siete...». 
Lors de son second séjour à Londres, Joseph 
Haydn, malgré la non représentation de son 
Orfeo ed Euridice au cours du premier sé-
jour londonien, n’avait peut-être pas aban-
donné l’idée d’écrire un opéra et il aurait 
peut-être accepté avec joie une proposition 
nouvelle. En tout cas la scena di Berenice 
montre à l’évidence que son tempérament 
dramatique ne demandait qu’à s’exprimer 
avec la plus grande force. 

Berenice, abandonnée par son amant De-
metrio, exprime avec violence son déses-
poir et sa frustration. La musique est re-
marquable par sa hardiesse, on y remarque 
en particulier deux superbes modulations 
enharmoniques : l’une dans le premier ré-
citatif et l’autre à la fin du premier air lent 
qui donnent à l’ensemble une chaude cou-
leur romantique. Il est impossible de donner 
une tonalité principale aux trois premiers 
morceaux d’une grande instabilité tonale 
par contre la tonalité de fa mineur s’installe 
dans le dernier air comme il se doit lorsque 
Haydn veut exprimer la plus grande agita-
tion de l’âme.

40 min




